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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L’AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE NORVÈ-
GE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement du Royaume de Norvège (ci-
après dénommés « les Parties »), 

Souhaitant renforcer les relations d’amitié qui unissent les deux pays, et 

Résolus à coordonner leurs régimes de sécurité sociale et à éliminer la double cou-
verture pour les travailleurs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Dans le présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une autre interpréta-
tion : 

a) Le terme « prestation » s’entend, pour ce qui concerne chaque Partie, d’une pres-
tation, pension, ou allocation prévue par sa législation, ainsi que des prestations supplé-
mentaires, majorations ou compléments à verser en sus de cette prestation, pension, ou 
allocation, à un bénéficiaire qui a droit à cette prestation, pension ou allocation supplé-
mentaire en vertu de la législation de cette Partie, mais en ce qui concerne l’Australie, ce 
terme n’inclut pas les prestations, versements ou droits à prestation soumis à la loi relati-
ve au régime de retraite garantie; 

b) « Autorité compétente » désigne : 

en ce qui concerne l’Australie : 

le Secrétaire du Département du Commonwealth chargé de la législation mentionnée 
à l’alinéa 1(a)(i) de l’article 2, sauf s’agissant de l’application de la partie II, section A du 
présent Accord (ainsi que celle d’autres parties de l’Accord dans la mesure où elles 
concernent l’application de ladite partie), où cette expression désigne le « Commissioner 
of Taxation » (Commissaire de fiscalité) ou son représentant officiel; 

et pour ce qui concerne la Norvège : 

le Ministère du travail et des affaires sociales, sauf s’agissant d’accords exception-
nels conformément à l’article 11, où cette expression désigne l’Administration nationale 
chargée de l’assurance;  

c) « Institution compétente » désigne : 

en ce qui concerne l’Australie : 

l’institution chargée de l’application de la législation australienne concernée; et 
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pour ce qui concerne la Norvège : 

l’Administration nationale chargée de l’assurance; 

d) « Législation » désigne : 

en ce qui concerne l’Australie : 

les lois mentionnées à l’alinéa 1(a)(i) de l’article 2, sauf en ce qui concerne 
l’application de la partie II, section A du présent Accord (ainsi que celle d’autres 
parties de l’Accord dans la mesure où elles concernent l’application de la partie II); 
dans ce cas, cela désigne les lois mentionnées au paragraphe 1(a)(ii) de l’article 2;  

et, pour ce qui concerne la Norvège : 

les lois visées à l’alinéa 1(b) de l’article 2; 

e) « Période de résidence en Australie pendant la vie active », en ce qui concerne une 
personne, désigne la période définie comme telle dans la législation australienne, mais ne 
comprend pas la période considérée à l’article 16 comme étant une période durant laquel-
le cette personne était résidente australienne; 

f) « Période d’assurance en Norvège » désigne la période de cotisations ou la période 
de résidence conformément à la législation norvégienne; 

g) Le terme « territoire » désigne : 

pour ce qui concerne l’Australie : 

le Commonwealth d’Australie, y compris le territoire des Îles Cocos (Keeling) et le 
territoire de l’Île Christmas; et 

pour ce qui concerne la Norvège : 

le territoire du Royaume de Norvège, y compris Svalbard et Jan Mayen.  

2. Les autres termes, mots et expressions qui sont utilisés dans le présent Accord ont 
la signification qui leur est respectivement donnée dans la législation concernée.  

Article 2. Législation visée 

1. Sous réserve du paragraphe 3, le présent Accord s’appliquera aux lois ci-après, 
dans leur teneur et avec les modifications qui leur auront été apportées à la date de signa-
ture du présent Accord, ainsi qu’à toutes les lois qui modifieraient, compléteraient ou 
remplaceraient par la suite lesdites lois : 

(a) En ce qui concerne l’Australie : 

(i) Les lois qui forment le « Social Security Act » (la loi sur la sécurité sociale) dans 
la mesure où ces lois concernent, s’appliquent ou ont un effet sur les prestations suivan-
tes : 

A. Les pensions de vieillesse; 

B. Les pensions d’assistance pour personne invalide; 

(ii) La législation concernant le régime de retraite garantie (qui, au moment de la si-
gnature du présent Accord, est contenu dans le « Superannuation Guarantee (Administra-
tion) Act 1992 » (la loi sur (la gestion du) le régime de retraite garantie), le « Superan-
nuation Guarantee Charge Act 1992 » (la loi sur le cautionnement du régime de retraite 
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garantie de 1992) et les « Superannuation Guarantee (Administration) Regulations » (le 
règlement relatif au (à la gestion du) régime de retraite garantie); 

(b) Sur le territoire de la Norvège : 

(i) La loi d’assurance nationale (National Insurance Act) du 28 février 1997, dans la 
mesure où cette loi se rapporte ou s’applique aux prestations suivantes ou a un effet sur 
ces prestations : 

A. Les pensions de vieillesse, y compris les suppléments pour femme ou enfants à 
charge; 

B. Les pensions d’invalidité, y compris les suppléments pour femme ou enfants à 
charge; 

C. Les prestations de réadaptation; et 

D. Les pensions de réversion; 

(ii) Pour l’application de la partie II également toutes les autres dispositions de la loi 
mentionnée ci-dessus et la loi relative aux allocations familiales du 8 mars 2002.  

2. Afin de donner un avantage équivalent à celui des suppléments norvégiens accor-
dés aux enfants à charge, les pensions australiennes de vieillesse et d’assistance pour per-
sonne invalide comprendront des montants supplémentaires pour les enfants à charge, s’il 
y a lieu, lorsque ces montants sont dus en dehors de l’Australie, en vertu du présent Ac-
cord.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la législation telle que définie ne 
comportera pas, sauf disposition contraire, d’accord de sécurité sociale conclu par l’une 
des Parties avec un autre État.  

4. Le présent Accord ne s’appliquera aux lois qui étendent l’application de la législa-
tion de l’une ou l’autre Partie à de nouvelles catégories de bénéficiaires que si les deux 
Parties en sont ainsi convenues.  

Article 3. Personnes visées 

Le présent Accord s’appliquera à toutes les personnes : 

(a) Qui sont ou ont été résidentes en Australie, ou 

(b) Qui sont ou ont été assujetties à la législation norvégienne, 

et, le cas échéant, à d’autres personnes au titre des droits qu’elles tiennent de personnes 
ci-dessus.  

Article 4. Égalité de traitement 

1. Sauf disposition contraire prévue par le présent Accord, les nationaux norvégiens 
et australiens seront traités de la même façon relativement à la législation norvégienne, en 
ce qui concerne les droits et obligations qui résultent directement de la législation norvé-
gienne ou du présent Accord.  

2. Sauf disposition contraire prévue par le présent Accord, toutes les personnes aux-
quelles ledit Accord s’applique seront traitées sur un pied d’égalité relativement à la légi-
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slation australienne en ce qui concerne les droits et obligations relatifs à des prestations 
qui découlent soit directement de la législation australienne, soit du présent Accord.  

Article 5. Versement de prestations à l’étranger 

1. Sauf décision contraire du présent Accord, les dispositions de la législation d’une 
Partie qui prévoient de ne verser des prestations en espèces que si le bénéficiaire réside 
ou séjourne sur le territoire de cette Partie, ne s’appliquent pas aux personnes qui séjour-
nent ou résident sur le territoire de l’autre Partie. 

2. En ce qui concerne la législation australienne, l’allocation logement, l’allocation 
pharmaceutique et tout autre montant supplémentaire, augmentation ou complément 
payable avec une prestation au titre du présent Accord ne seront payables, sous réserve 
des dispositions du paragraphe 2 de l’article 2, qu’en dehors de l’Australie dans la mesu-
re prévue par la législation australienne.  

3. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux pensions australiennes 
d’assistance pour personne invalide versées aux personnes qui ne sont pas gravement in-
valides. 

4. En ce qui concerne la législation norvégienne, les dispositions du présent article 
ne s’appliquent qu’aux pensions d’invalidité et de vieillesse telles que désignées aux 
points A et B de l’alinéa (b)(i) du paragraphe 1 de l’article 2. Toutefois, le présent article 
ne s’applique pas aux pensions ou aux parts de pensions calculées en vertu des disposi-
tions relatives à une pension supplémentaire minimale garantie pour les personnes qui 
sont nées invalides ou qui le sont devenues très jeunes, ou en vertu des dispositions spé-
ciales qui régissent le calcul des pensions versées aux réfugiés et aux apatrides.  

5. En ce qui concerne la législation norvégienne, les dispositions du présent article 
ne seront applicables que si la personne concernée a passé au moins : 

(a) Un an d’activité professionnelle en Norvège, ou 

(b) Trois ans de résidence en Norvège 

avant le cas concerné et dans les limites d’âge qui s’appliquent au versement d’une pen-
sion en Norvège.  
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PARTIE II. DISPOSITIONS RELATIVES À LA COUVERTURE 

SECTION A 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION CONCERNANT LE RÉGIME 
DE RETRAITE GARANTIE DE L’AUSTRALIE EXCLUSIVEMENT ET À LA 
LÉGISLATION NORVÉGIENNE  

Article 6. But de la section 

Le but de cette section vise à s’assurer que les employeurs et les employés qui sont 
assujettis à la législation de la Norvège ou de l’Australie n’ont pas une double responsa-
bilité au titre de la législation de la Norvège ou de l’Australie, en ce qui concerne le mê-
me travail d’un employé.  

Article 7. Application de la section 

Cette section ne s’applique que dans le cas où un employé et/ou l’employeur de 
l’employé aurait été, sauf aux fins de cette section, assujetti à la législation des deux Par-
ties en ce qui concerne le travail de l’employé ou la rémunération payée pour le travail.  

Article 8. Relations diplomatiques et consulaires 

Le présent Accord n’affecte pas les dispositions de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques du 18 avril 1961, ou de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires du 24 avril 1963.  

Article 9. Dispositions tendant à éviter la double couverture 

1. Sauf disposition contraire des paragraphes 2, 3 ou 5, lorsqu’un employé travaille 
dans le territoire de l’une des Parties, l’employeur de l’employé et l’employé, en ce qui 
concerne le travail et la rémunération payée pour le travail, ne sont assujettis qu’à la légi-
slation de cette Partie. Cette disposition s’applique même si l’employeur ou l’employé est 
résident dans le territoire de l’autre Partie. 

2. Lorsque l’employé : 

(a) Est couvert par la législation de l’une des Parties (« la première Partie »); 

(b) A été envoyé, soit avant, pendant ou après l’entrée en vigueur du présent Accord, 
par le Gouvernement de la première Partie pour travailler dans le territoire de l’autre Par-
tie (« la seconde Partie »); 
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(c) Travaille sur le territoire de la seconde Partie pour le Gouvernement de la pre-
mière Partie; et 

(d) Ne travaille pas en permanence dans le territoire de la seconde Partie;  

l’employeur de l’employé et l’employé ne sont assujettis qu’à la législation de la premiè-
re Partie pour l’emploi exercé après l’entrée en vigueur du présent Accord et la rémuné-
ration versée pour cet emploi.  

3. Lorsque l’employé : 

(a) Est couvert par la législation de l’une des Parties (« la première Partie ») et dans 
le cas de la Norvège, travaille pour la Norvège, comme déterminé par la législation nor-
végienne; 

(b) A été envoyé, soit avant, pendant ou après l’entrée en vigueur du présent Accord, 
par un employeur qui est assujetti à la législation de la première Partie pour travailler 
dans le territoire de l’autre Partie (« la seconde Partie »); 

(c) Travaille sur le territoire de la seconde Partie pour l’employeur ou pour une enti-
té assimilée de cet employeur;  

(d) N’est pas resté sur le territoire de la seconde Partie plus de trois ans après avoir 
été envoyé pour travailler sur ce territoire par l’employeur; et 

(e) Ne travaille pas en permanence dans le territoire de la seconde Partie;  

l’employeur de l’employé et l’employé ne sont assujettis qu’à la législation de la premiè-
re Partie en ce qui concerne l’emploi exercé après l’entrée en vigueur du présent Accord 
et la rémunération versée pour cet emploi.  

4. Aux fins de l’alinéa 9(3)(c), une entité est une entité assimilée d’un employeur si 
ladite entité et l’employeur sont des membres du même groupe détenu à 100 % ou majo-
ritairement. 

5. Les employés à bord de navires battant pavillon norvégien seront assujettis à la 
législation norvégienne, telle qu’appliquée. Toutefois, si l’employé est un résident austra-
lien travaillant pour un employeur résidant en Australie, la législation australienne 
s’appliquera aussi. Des exceptions pourront être prévues en vertu de l’article 11, pour 
éviter la double couverture.  

6. Les employés travaillant pour une compagnie aérienne norvégienne, à bord d’un 
aéronef en trafic international, seront assujettis à la législation norvégienne telle 
qu’appliquée. Un employé travaillant pour un employeur qui réside en Australie, en tant 
que membre de l’équipage d’un aéronef en trafic international devra, pour l’emploi et la 
rémunération versée pour cet emploi, être assujetti uniquement à la législation australien-
ne si l’employé est un résident australien. 

Article 10. Employés se trouvant sur le plateau continental 

1. Sous réserve du paragraphe 2, les employés travaillant sur des installations pour 
l’exploration et l’exploitation de gisements sous-marins naturels sur le plateau continen-
tal norvégien seront assujettis à la législation norvégienne, telle qu’appliquée sur ledit 
plateau.  
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2. Les dispositions du paragraphe 3 de l’article 9 s’appliqueront en conséquence à 
tout employé qui est détaché sur des installations telles que mentionnées au paragraphe 1 
du présent article. 

Article 11. Accords d’exception 

1. Les autorités compétentes peuvent, aux fins de cette partie, par accord écrit : 

(a) Prolonger la période de trois ans visée à l’alinéa (d) du paragraphe 3 de l’article 9 
pour tout employé; ou 

(b) Prévoir qu’un employé se rende travailler sur le territoire d’une Partie en particu-
lier ou se rende travailler sur un bateau ou un aéronef en trafic international en vertu de la 
législation de l’une des Parties et ne soit couvert que par la législation de cette Partie.  

2. Tout accord conclu en vertu du paragraphe 1 peut s’appliquer à : 

(a) Une classe d’employés; et/ou 

(b) Un travail particulier ou un type de travail particulier (y compris un travail qui 
n’existait pas au moment de conclure l’accord). 

Article 12. Assurance volontaire 

Le présent Accord n’écarte pas la possibilité pour une personne de contracter une as-
surance volontaire dans le cadre du système d’assurance national norvégien. 

SECTION B 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION AUSTRALIENNE, À 
L’EXCEPTION DE LA LÉGISLATION AUSTRALIENNE CONCERNANT LE 
RÉGIME DE RETRAITE GARANTIE, ET À LA LÉGISLATION NORVÉGIEN-
NE  

Article 13. Absence temporaire d’Australie 

Un résident australien ne cessera pas d’être considéré comme tel du seul fait qu’il ou 
elle séjourne temporairement en Norvège, pour quelque raison que ce soit. 

Article 14. Conjoint ou partenaire et personnes à charge des employés 

1. Le conjoint ou le partenaire et les personnes à charge qui accompagnent une per-
sonne mentionnée au paragraphe 2 de l’article 9 et au paragraphe 3 de l’article 9 en Aus-
tralie seront assujettis à la législation norvégienne pour toute période au cours de laquelle 
ils ne sont pas professionnellement actifs sur le territoire australien. 

2. Le conjoint ou le partenaire et les enfants qui accompagnent une personne men-
tionnée au paragraphe 2 de l’article 9 et au paragraphe 3 de l’article 9 en Norvège ne se-
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ront pas assujettis à la législation norvégienne pour toute période au cours de laquelle ils 
ne sont pas professionnellement actifs sur le territoire norvégien. 

PARTIE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS AUSTRALIENNES 

Article 15. Résidence ou présence en Norvège 

1. Lorsqu’une personne remplit les conditions requises par la législation australienne 
ou en application du présent Accord pour l’attribution d’une prestation, sauf qu’il ou elle 
n’est pas un résident australien se trouvant en Australie à la date de sa demande de pres-
tation, mais que cette personne : 

(a) Est un résident australien ou réside sur le territoire de la Norvège, et 

(b) Se trouve en Australie ou sur le territoire de la Norvège, 

cette personne, si elle a été un résident australien, est considérée, aux fins de la présenta-
tion de cette demande, comme un résident australien se trouvant en Australie à cette date. 

2. La législation australienne qui prévoit, applique ou modifie la pension 
d’assistance pour personne invalide pour une personne qui n’est pas gravement invalide, 
ne sera pas affectée par le paragraphe 1. 

Article 16. Totalisation des périodes dans le cas de l’Australie 

1. Si une personne à laquelle s’applique le présent Accord a accumulé : 

(a) Une période en qualité de résident en Australie inférieure à celle nécessaire pour 
lui donner droit, pour ce motif, à ladite prestation en vertu de la législation australienne, et 

(b) Une période de résidence en Australie pendant la vie active égale ou supérieure à 
la période minimale prévue conformément au paragraphe 4; et 

(c) Une période d’assurance en Norvège, 

alors cette période d’assurance sera, aux seules fins de satisfaire à la période minimale 
éventuelle donnant droit à ladite prestation en vertu de la législation australienne, assimi-
lée à une période durant laquelle l’intéressé a eu la qualité de résident en Australie. 

2. Aux fins du paragraphe 1, si une personne : 

(a) A eu la qualité de résident en Australie sans interruption pendant une période 
moindre que la période minimale ininterrompue exigée par la législation australienne 
pour avoir droit à une prestation, et 

(b) A accumulé en deux fois ou davantage une période d’assurance en Norvège éga-
le ou supérieure au total de la période visée à l’alinéa (a), 

le total des périodes d’assurance sera assimilé à une période ininterrompue. 

3. À toutes les fins du présent article, si une période en qualité de résident en Austra-
lie et une période d’assurance en Norvège coïncident, la période de coïncidence ne sera 
prise en considération qu’une seule fois par l’Australie. 
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4. La période minimale de résidence en Australie pendant la vie active prise en 
considération aux fins du paragraphe 1 est la suivante : 

(a) Aux fins d’une prestation australienne qui est due à une personne qui n’est pas un 
résident australien, la période minimale requise est de 12 mois, dont au moins 6 mois 
sans interruption; et 

(b) Aux fins d’une prestation australienne qui est due à un résident australien, il n’y 
a aucune période minimale. 

Article 17. Calcul des prestations australiennes 

1. Si une personne qui se trouve hors du territoire australien a droit à une prestation 
australienne, que ce soit en vertu du présent Accord ou autrement, l’Australie ne prendra 
pas en considération aux fins de vérification du revenu, les prestations et suppléments 
norvégiens accordés en fonction des revenus, ni les prestations norvégiennes destinées à 
couvrir des coûts spécifiques, ni toute assistance sociale due à cette personne ou au par-
tenaire de cette personne. 

2. Si une prestation australienne est payable, que ce soit en vertu du présent Accord 
ou autrement, à une personne se trouvant ou non en Australie, l’Australie ne prendra en 
considération aucune des prestations ci-dessous : 

(a) Les pensions aux blessés de guerre norvégiens versées au partenaire d’un pen-
sionné australien si ce partenaire ne reçoit pas, ou n’est pas en droit de recevoir une pen-
sion payable au titre du « Social Security Act » (loi sur la sécurité sociale) de 1991 ou 
une pension pour services rendus payable au titre du « Veteran’s Entitlement Act » (loi 
sur les droits des anciens combattants) de 1986; et 

(b) Les allocations versées aux bénéficiaires des pensions aux blessés de guerre nor-
végiens, pour des coûts spécifiques, tels que définis dans l’arrangement administratif 
conclu conformément à l’article 29. 

3. Sous réserve du paragraphe 5, si une personne qui se trouve hors du territoire aus-
tralien a droit à une prestation australienne, que ce soit en vertu du présent Accord ou au-
trement, le taux de cette prestation sera déterminé conformément à la législation austra-
lienne. Toutefois, lors de l’évaluation du revenu de cette personne aux fins du calcul de 
ce taux, seule une fraction de la prestation norvégienne évaluable perçue par cette per-
sonne, et s’il y a lieu par le partenaire de cette personne, sera considérée comme un reve-
nu. Cette proportion est calculée en multipliant le nombre des mois entiers au cours de la 
période de résidence en Australie pendant la vie active de cette personne (ne dépassant 
pas 300) par le montant de la prestation norvégienne évaluable et en divisant ce produit 
par 300. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 continuent de s’appliquer pendant 26 se-
maines lorsqu’une personne se rend temporairement en Australie.  

5. Les personnes visées au paragraphe 3 n’auront droit à l’abattement sur le revenu 
mentionné dans ce paragraphe que pour toute période durant laquelle le taux de la presta-
tion australienne qu’elles percevront sera proportionné en vertu de la législation austra-
lienne. 
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6. Sous réserve des dispositions du paragraphe 8, si une prestation australienne n’est 
payable qu’en vertu du présent Accord à une personne qui se trouve en Australie, le taux 
de cette prestation sera déterminé comme suit : 

(a) En calculant le revenu de cette personne conformément à la législation austra-
lienne, mais sans tenir compte dans ce calcul de la prestation norvégienne perçue par elle 
et, s’il y a lieu, par le partenaire de cette personne; 

(b) En déduisant le montant de la prestation norvégienne perçue par cette personne 
du taux maximum de la prestation australienne; et 

(c) En appliquant à la prestation subsistante obtenue conformément à l’alinéa (b) le 
taux applicable selon la législation australienne en se fondant, pour ce qui concerne le re-
venu de la personne, sur le montant calculé conformément à l’alinéa (a). 

7. Les dispositions du paragraphe 6 continuent de s’appliquer pendant 26 semaines 
si une personne quitte temporairement l’Australie. 

8. Si une prestation australienne n’est payable qu’en vertu du présent Accord à une 
personne au titre du paragraphe 6 et si le taux de la prestation calculé est inférieur au taux 
de la même prestation qui serait payable au titre du paragraphe 3, le premier taux men-
tionné sera augmenté de façon à atteindre le montant du second taux.  

9. Si un membre d’un couple ou bien à la fois cette personne et son ou sa partenaire 
perçoivent une prestation ou des prestations norvégiennes, chacun sera réputé, aux fins 
du paragraphe 6 et de la législation australienne, percevoir la moitié soit du montant de la 
prestation, soit du total des deux prestations, selon le cas.  

PARTIE IV. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS NORVÉGIENNES 

Article 18. Totalisation des périodes dans le cas de la Norvège  

1. Pour avoir droit à une prestation d’assurance sociale au titre de la législation nor-
végienne, il faudra, si nécessaire, totaliser les périodes de résidence en Australie pendant 
la vie active et les périodes d’assurance achevées en vertu de la législation norvégienne, à 
condition que la personne concernée ait passé au moins : 

(a) Un an d’activité professionnelle en Norvège, ou 

(b) Trois ans de résidence en Norvège 

avant le cas concerné et dans les limites d’âge qui s’appliquent à l’obtention d’une pen-
sion au titre de la législation norvégienne.  

2. Pour avoir droit à une pension supplémentaire au titre de la législation norvégien-
ne, il faut avoir accumulé des points de pension pendant au moins un an. En ce qui 
concerne ces pensions, les périodes de résidence en Australie pendant la vie active à 
prendre en considération en vertu des dispositions du paragraphe 1, seront les périodes au 
cours desquelles la personne concernée a exercé une activité rémunérée en Australie.  

3. Pour ce qui est du droit à une pension pour un époux survivant, une épouse survi-
vante ou un enfant, les périodes à totaliser au titre des paragraphes 1 et 2 sont les pério-
des de la personne décédée, telles que mentionnées.  
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Article 19. Calcul des prestations norvégiennes 

1. Si le droit à une prestation existe en vertu de la législation norvégienne sans re-
cours aux dispositions du présent Accord, la prestation sera calculée conformément aux 
dispositions de la législation norvégienne.  

2. Si le droit à une prestation n’existe qu’en vertu des dispositions du présent Ac-
cord, la prestation sera calculée : 

(a) En déterminant la prestation qui aurait été payable si les périodes de résidence en 
Australie pendant la vie active de la personne avaient été des périodes d’assurance en 
Norvège, et 

(b) En multipliant la prestation obtenue en vertu de l’alinéa (a) par les périodes 
d’assurance effectives de la personne en Norvège et en divisant ce produit par la somme 
de la période d’assurance de la personne en Norvège et les périodes de résidence en Aus-
tralie pendant sa vie active. 

3. Si la période totale d’assurance de la personne en Norvège, ou la somme de telles 
périodes et des périodes de résidence en Australie pendant sa vie active, est supérieure à 
40 ans, la période réelle, ou la somme de telles périodes, sera remplacée par le chiffre 
« 40 » aux fins du paragraphe 2.  

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3, les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 
18 s’appliqueront. Une pension supplémentaire au titre du paragraphe 2 sera calculée sur 
la base du point de pension annuel moyen pour les années pendant lesquelles la personne 
concernée a obtenu des points de pension en vertu de la législation norvégienne. Si la 
personne a obtenu des points de pension pendant plus de 20 ans, la base de calcul sera le 
chiffre moyen pour les 20 meilleures années.  

5. Pour les pensionnés qui sont des résidents australiens, les prestations calculées en 
fonction du revenu perçu en Australie ne seront pas prises en considération pour le calcul 
d’un complément de revenu légal en Norvège pour une épouse/un époux et/ou des en-
fants à charge. 

Article 20. Dispositions transitoires 

En ce qui concerne le droit à une pension complémentaire légale au titre de la légi-
slation norvégienne, calculée selon la règle de la compensation minimale garantie pour 
les personnes nées avant 1937, seules les années de résidence en Norvège avant 1967 se-
ront prises en compte. 

Article 21. Totalisation des périodes concernant l’adhésion volontaire 

Afin de répondre à l’obligation de périodes d’assurance précédentes pour obtenir 
l’adhésion volontaire du système de sécurité sociale norvégien, il faudra totaliser les pé-
riodes de résidence en Australie pendant la vie active et les périodes d’assurance en vertu 
de la législation norvégienne. Les règles appliquées pour cette totalisation seront celles 
du paragraphe 1 de l’article 18.  
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PARTIE V. DISPOSITIONS DIVERSES ET ADMINISTRATIVES 

Article 22. Application des dispositions relatives au détachement 

Les Parties fourniront, conformément à des règles qui seront convenues dans le ca-
dre de l’arrangement administratif prévu à l’article 29 de l’Accord, un document prou-
vant qu’une personne est couverte au titre de l’article 9. 

Article 23. Dépôt des documents 

1. Les demandes, déclarations ou recours concernant une prestation, qu’elle soit 
payable par une Partie en vertu du présent Accord ou autrement, pourront être déposés 
sur le territoire de l’autre Partie conformément aux dispositions administratives prises en 
vertu de l’article 29, et cela à n’importe quel moment après l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

2. Aux fins de déterminer le droit à une prestation, la date à laquelle une demande, 
une déclaration ou un recours visé au paragraphe 1 sera déposé auprès de l’institution 
compétente de l’autre Partie, sera considérée comme la date de dépôt du même document 
auprès de l’institution compétente de la première Partie. 

3. Pour ce qui concerne l’Australie, la référence, dans le présent article, au dépôt 
d’un recours, est une référence à un document concernant un recours qui peut être fait 
auprès d’un organe administratif instauré par la législation australienne sur la sécurité so-
ciale. 

Article 24. Présentation des demandes 

Une demande de prestation présentée en vertu de la législation de l’une des Parties 
sera considérée comme une demande de prestation similaire en vertu de la législation de 
l’autre Partie, sous réserve que cette dernière reçoive cette demande dans un délai de 6 
mois. Cette disposition n’est pas applicable si le demandeur déclare ou s’il s’avère, de 
toute autre manière, que la demande ne s’appliquera qu’à une prestation prévue par la lé-
gislation de la première Partie. 

Article 25. Suite donnée aux demandes  

1. Pour déterminer le droit d’une personne à une prestation en vertu du présent Ac-
cord : 

(a) Toute période en qualité de résident en Australie et toute période d’assurance; et 

(b) Tout événement ou fait de nature à influer sur ce droit,  

seront, sous réserve des dispositions du présent Accord, pris en considération dans la me-
sure où ces périodes ou événements sont applicables en ce qui concerne cette personne et 
quel que soit le moment où elles se sont accumulées ou ils se sont produits.  
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2. Le début des versements d’une prestation payable en vertu du présent Accord sera 
déterminé conformément à la législation de la Partie concernée, mais sa date ne sera en 
aucun cas antérieure à celle de l’entrée en vigueur du présent Accord.  

Article 26. Trop-perçus au titre de prestations  

1. Si : 

(a) Une prestation est payée ou payable par une Partie à une personne au titre d’une 
période écoulée; 

(b) Durant tout ou partie de cette période, l’autre Partie a versé à l’intéressé une 
prestation en vertu de sa législation; et 

(c) Le montant de la prestation versée par cette autre Partie aurait été réduit si l’autre 
prestation avait été versée par la première Partie durant cette période écoulée; 

alors 

(d) Le montant qui n’aurait pas été payé par l’autre Partie si la prestation décrite sous 
(a) avait été versée périodiquement tout au long de la période écoulée sera considéré 
comme une dette de l’intéressé envers l’autre Partie. 

2. Si la première Partie n’a pas encore versé la prestation décrite sous 1(a) : 

(a) Cette Partie devra, à la demande de l’autre Partie, verser en sus de l’arriéré de 
pension le montant nécessaire pour couvrir la dette décrite au paragraphe 1(d) à l’autre 
Partie et verser la différence à l’intéressé; et 

(b) Tout montant non recouvré ainsi pourra l’être par l’autre Partie conformément à 
la législation de cette Partie. 

3. L’institution compétente qui recevra une demande conformément au paragraphe 2 
transférera, en plus de l’arriéré de pension forfaitaire, le montant de la dette à l’institution 
compétente qui lui aura adressé cette demande. 

4. Toute référence dans les paragraphes 1 et 2 à une prestation s’entend, pour ce qui 
concerne l’Australie, d’une pension, prestation ou allocation payable en vertu de la légi-
slation australienne sur la sécurité sociale et, pour ce qui concerne la Norvège, de toute 
pension, prestation ou allocation payable en vertu de la loi d’assurance nationale (Natio-
nal Insurance Act) du 28 février 1997 de la Norvège.  

5. Une Partie à qui un trop-perçu est dû au titre de prestations ne cherchera pas, en 
vertu du présent article, à demander à l’autre Partie de récupérer ce trop-perçu sur des 
versements réguliers de prestations effectués par l’autre Partie. 

Article 27. Exportation et versement des prestations 

1. Si une Partie impose des restrictions légales ou administratives au transfert de sa 
monnaie à l’étranger, les deux Parties adopteront des mesures aussitôt que possible pour 
garantir les droits de versement des prestations résultant du présent Accord. Ces mesures 
auront un effet rétrospectif sur la date d’imposition des restrictions.  

2. Toute Partie qui impose des restrictions décrites au paragraphe 1 en informera 
l’autre Partie dans un délai d’un mois civil suivant leur imposition et adoptera les mesu-
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res décrites au paragraphe 1 dans les trois mois suivant cette imposition. Si l’autre Partie 
n’est pas ainsi informée ou si les mesures nécessaires ne sont pas adoptées dans les délais 
prévus, l’autre Partie pourra invoquer ce motif pour dénoncer l’Accord ou en suspendre 
tout ou partie de l’application.  

3. Une prestation payable par une Partie en vertu du présent Accord sera versée par 
cette Partie sans déduction des frais administratifs publics et des frais de traitement et de 
versement de cette prestation lorsque le bénéficiaire se trouve sur le territoire de l’autre 
Partie. En outre, aucune des Parties n’appliquera de mesures qui transféreraient au béné-
ficiaire les coûts de versement des prestations vers l’autre pays. 

4. Toute exemption accordée sur le territoire de l’une des Parties de droit de timbre, 
frais de notaire ou d’enregistrement relatifs aux certificats et documents qui doivent être 
soumis aux autorités et institutions compétentes sur le même territoire, s’applique égale-
ment aux certificats et documents qui, aux fins du présent Accord, doivent être soumis 
aux autorités et institutions compétentes sur le territoire de l’autre Partie. Les documents 
et certificats qui doivent être présentés aux fins du présent Accord seront dispensés 
d’authentification par les autorités diplomatiques et consulaires.  

Article 28. Échange d’informations et assistance mutuelle 

1. Les autorités et institutions compétentes chargées d’appliquer le présent Accord 
devront : 

(a) Se communiquer mutuellement toutes les informations indispensables aux fins de 
la mise en œuvre dudit Accord; 

(b) Se proposer mutuellement leurs bons offices et se prêter mutuellement assistance, 
et notamment se communiquer mutuellement toute information nécessaire, en ce qui 
concerne la détermination ou le versement de toute prestation en vertu du présent Accord 
ou en vertu de la législation sur la sécurité sociale de chacune des Parties, comme s’il 
s’agissait d’appliquer leur propre législation; 

(c) Se communiquer dans les plus brefs délais possibles tous les renseignements 
voulus au sujet des mesures qu’ils auront prises en vue de la mise en œuvre du présent 
Accord et des modifications apportées à leur législation respective dans la mesure où ces 
modifications concernent l’application du présent Accord; et 

(d) À la demande de l’une ou de l’autre, se prêter mutuellement assistance en vue de 
la mise en œuvre des accords en matière de sécurité sociale conclus par l’une ou l’autre 
des Parties avec des États tiers, dans la mesure et dans les conditions précisées dans 
l’arrangement administratif conclu conformément à l’article 29. 

2. L’assistance visée au paragraphe 1 sera fournie gratuitement, sous réserve de 
l’arrangement administratif conclu conformément à l’article 29. 

3. Toute information concernant une personne, qui sera communiquée conformé-
ment au présent Accord à une autorité compétente ou à une institution compétente d’une 
Partie par une institution compétente de l’autre Partie sera, à moins que sa divulgation ne 
soit imposée par la législation de la première Partie, tenue pour confidentielle et ne servi-
ra qu’aux fins de la mise en œuvre du présent Accord et des lois sur la sécurité sociale de 
l’une ou l’autre des Parties.  



Volume 2557, I-45606 

 53

4. En aucun cas les dispositions des paragraphes 1 et 3 ne seront interprétées comme 
imposant à l’autorité compétente ou à l’institution compétente de l’une ou l’autre Partie 
l’obligation : 

(a) De prendre des mesures administratives en contradiction avec les lois ou la prati-
que administrative de l’une ou l’autre Partie; ni 

(b) De fournir des détails qu’il serait impossible de se procurer conformément à la 
législation ou dans le cadre de l’administration normale de l’une ou l’autre Partie.  

5. En vue de l’application du présent Accord, l’autorité compétente et l’institution 
compétente de chacune des Parties pourront communiquer avec celles de l’autre Partie 
dans leur propre langue officielle. 

Article 29. Arrangement administratif 

Les autorités compétentes des Parties concluront les arrangements administratifs né-
cessaires pour la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 30. Résolution des difficultés 

Les différends résultant de l’application du présent Accord doivent être résolus par 
consultation et négociations entre les autorités compétentes. 

Article 31. Révision de l’Accord 

Si l’une des Parties demande à l’autre de la rencontrer en vue de réviser le présent 
Accord, les Parties se rencontreront à cette fin 6 mois au plus tard après le dépôt de la 
demande et, à moins que les Parties n’en disposent autrement, cette rencontre se tiendra 
sur le territoire de la Partie à laquelle aura été adressée la demande. 
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PARTIE VI. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 32. Entrée en vigueur et dénonciation de l’Accord 

1. Sous réserve de la législation de chacune des Parties, le présent Accord ne donne-
ra lieu à aucune réduction du montant de toute prestation à laquelle l’intéressé à obtenu le 
droit avant l’entrée en vigueur dudit Accord.  

2. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le 
mois au cours duquel des notes auront été échangées par les Parties par la voie diploma-
tique les informant mutuellement que toutes les procédures constitutionnelles ou législa-
tives requises pour l’entrée en vigueur dudit Accord ont été accomplies. 

3. Sous réserve du paragraphe 4, le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’à 
l’expiration de 12 mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties aura reçu de 
l’autre, par la voie diplomatique, une note indiquant son intention d’y mettre fin. 

4. Si le présent Accord prend fin conformément au paragraphe 3, il continuera de 
prendre effet pour ce qui concerne toutes les personnes qui : 

(a) À la date où il prendra fin, perçoivent des prestations; ou qui  

(b) Avant l’expiration de la période visée dans ce paragraphe, auront déposé des de-
mandes de prestations et auraient droit à ces prestations, en vertu du présent Accord; ou 

(c) Ne se trouvaient assujetties, immédiatement avant la date de dénonciation, qu’à 
la législation d’une Partie comme mentionné et prévu au paragraphe 2 ou 3 de l’article 9 
de la partie II de l’Accord, sous réserve que l’employé concerné continue à satisfaire les 
critères de ces paragraphes. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT en double exemplaire à Canberra le 2 décembre 2005, en anglais et en norvé-
gien, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

S. E. KAY PATTERSON 
Ministre de la famille et des services communautaires 

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège : 

S. E. LARS WENSELL 
Ambassadeur 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DE LA SÉCURITÉ AÉRIENNE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOUVER-
NEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-
après dénommés « les Parties »); 

Réaffirmant les obligations de chaque Partie au titre de la Convention relative à 
l’aviation civile internationale signée à Chicago le 7 décembre 1944, avec les amende-
ments en vigueur qui les lient et les annexes ou tout amendement y afférent qui lient les 
deux Parties; 

Désireux de promouvoir la sécurité aérienne et la qualité de l’environnement; 

Notant qu’ils se préoccupent tous deux d’assurer l’exploitation des aéronefs civils en 
toute sécurité; 

Reconnaissant la nouvelle tendance à opérer au niveau multinational en matière de 
conception, de production et d’échange des produits aéronautiques civils; 

Désireux de renforcer la coopération et d’accroître l’efficacité en matière de sécurité 
de l’aviation civile; 

Considérant l’éventuelle réduction du fardeau financier imposé aux industries aéro-
nautiques et aux exploitants par les inspections, évaluations et essais techniques redon-
dants; et 

Reconnaissant les avantages que représentent pour les deux Parties l’amélioration 
des procédures aux fins de l’acceptation réciproque des homologations de navigabilité, 
des essais environnementaux ou des homologations du point de vue de l’environnement, 
l’évaluation des homologations des simulateurs de vol et la certification des installations 
de maintenance d’aéronefs, du personnel d’entretien et des équipages; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Object de l’Accord 

L’objet du présent Accord est : 

(1) De faciliter la coopération en vue d’établir un niveau équivalent de sécurité aé-
rienne entre les Parties; et 

(2) De faciliter l’acceptation par chaque Partie des homologations, évaluations et 
surveillances liées aux produits aéronautiques civils effectués par l’autre Partie. 

Article 2. Organismes de mise en œuvre 

(1) Le Gouvernement de l’Australie désigne la Civil Aviation Safety Authority en 
tant qu’agent chargé de la mise en œuvre du présent Accord. Pour une spécialité techni-
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que spécifique, le Gouvernement de l’Australie peut désigner un autre organisme habili-
té, en vertu du droit australien, à remplir cette fonction, en tant qu’agent compétent char-
gé de la mise en œuvre pour ladite spécialité technique. 

(2) Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique désigne la Federal Aviation Admi-
nistration en tant qu’agent chargé de la mise en œuvre du présent Accord. 

(3) Chaque Partie est tenue d’avertir l’autre par écrit de tout changement de son/ses 
organisme(s) de mise en œuvre par la voie diplomatique. 

Article 3. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

(1) L’expression « certificat de navigabilité » signifie : 

(a) Que la conception ou la modification intervenue dans la conception d’un produit 
aéronautique civil satisfait aux normes convenues entre les Parties, et/ou 

(b) Qu’un produit est conforme à une conception qui satisfait aux normes convenues 
entre les Parties, qu’il est estimé satisfaire à ces normes et que son utilisation peut 
s’effectuer en toute sécurité. 

(2) L’expression « altération ou modification » désigne une modification apportée à 
la construction, à la configuration, au fonctionnement, aux caractéristiques environne-
mentales, ou aux limites d’exploitation du produit aéronautique civil en cause. 

(3) Le terme « homologation » désigne la constatation par une Partie qu’un produit 
aéronautique civil, une personne, un dispositif ou un processus satisfait aux normes utili-
sées par ladite Partie. 

(4) L’expression « établissement de formation aérienne » désigne tout établissement 
ou centre d’aviation civile homologué ou certifié par une Partie pour la formation du per-
sonnel d’aviation. 

(5) L’expression « produit aéronautique civil » désigne les aéronefs civils, les mo-
teurs ou les hélices, ou les sous-ensembles, appareillages, matériaux, pièces ou éléments 
qui doivent être installés sur l’aéronef. 

(6) Le terme « équipage » désigne une ou les personnes affectée(s) à une tâche dans 
un aéronef pendant le vol, autorisée(s) par l’exploitant ou le propriétaire de l’aéronef. 

(7) L’expression « homologation du point de vue de l’environnement » désigne le 
processus par lequel un produit aéronautique civil est évalué pour vérifier qu’il est 
conforme aux normes convenues entre les Parties en ce qui concerne les émissions 
acoustiques et/ou d’échappement. 

(8) L’expression « essais environnementaux » désigne le processus par lequel on 
établit la conformité d’un produit aéronautique civil avec les normes environnementales 
convenues entre les Parties, selon des procédures convenues entre les Parties. 

(9) L’expression « évaluation de l’homologation des simulateurs de vol » désigne : 

(a) Le processus grâce auquel un simulateur de vol est évalué par comparaison avec 
l’aéronef qu’il simule, conformément aux normes convenues entre les Parties, et/ou 

(b) La constatation de sa conformité aux normes convenues entre les Parties. 
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(10) Le terme « entretien » désigne le déroulement de l’inspection générale, des ré-
parations, de la conservation ou du remplacement des pièces, des matériels, des accessoi-
res ou d’une pièce d’un produit aéronautique civil pour garantir la navigabilité dudit pro-
duit, mais à l’exclusion des altérations ou des modifications. 

(11) Le terme « surveillance » désigne la surveillance périodique exercée par une 
Partie pour vérifier le respect permanent des normes appropriées. 

Article 4. Procédures de coopération et de mise en œuvre 

(1) Lorsque les organismes de mise en œuvre compétents de chaque Partie sont dis-
posés à poursuivre la coopération dans une spécialité technique énumérée ci-dessous, ils 
procèdent à des évaluations techniques et collaborent entre eux afin de se familiariser 
avec leurs systèmes respectifs, y compris les normes, règles, pratiques et procédures, 
dans les spécialités techniques suivantes : 

a) Homologations de navigabilité des produits aéronautiques civils; 

b) Homologation environnementale et essais environnementaux; 

c) Acceptation et surveillance des installations de maintenance et des installations de 
modification; 

d) Acceptation et surveillance des personnels d’entretien; 

e) Acceptation et surveillance des équipages; 

f) Évaluation de l’homologation des simulateurs de vol; 

g) Homologation et surveillance des établissements de formation aérienne; et 

h) Tout autre domaine couvert par le présent Accord ou convenu autrement entre les 
Parties par un échange de lettres par la voie diplomatique. 

(2) Les organismes de mise en œuvre compétents des Parties peuvent convenir que 
les systèmes, y compris les normes, règles, pratiques et procédures des deux Parties en ce 
qui concerne l’une des spécialités techniques énumérées au paragraphe (1) du présent ar-
ticle se ressemblent suffisamment ou sont suffisamment compatibles pour autoriser une 
Partie à accepter les conclusions de conformité ou les données provenant des essais, éva-
luations ou surveillance présentés par l’autre Partie. À ce moment-là, les Parties suivent 
les Procédures de mise en œuvre écrites décrivant les méthodes, et toute norme conve-
nue, d’acceptation réciproque afférente à ladite spécialité technique. 

(3) Une fois que les Parties ont suivi les Procédures de mise en œuvre relatives à une 
spécialité technique, elles conviennent d’être liées par ces Procédures de mise en œuvre 
dès leur entrée en vigueur conformément à l’article 6. 

(4) Les Procédures de mise en œuvre comporteront au moins : 

a)  Des définitions; 

b) La description de la portée du domaine particulier de l’aviation civile qu’il 
convient d’examiner; 

c)   L’identification de l’organisme de mise en œuvre australien compétent; 
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d) Des dispositions applicables à la reconnaissance réciproque des mesures prises 
par les organismes de mise en œuvre, telles que la participation à des essais, inspections, 
qualifications, homologations, surveillance et certifications; 

e) Des dispositions visant à assurer le respect de l’obligation redditionnelle; 

f) Des dispositions relatives à la transmission en temps opportun d’informations rela-
tives à la sécurité; 

g) Des dispositions relatives à la coopération et à l’assistance technique mutuelles; 

h) Des dispositions relatives aux évaluations périodiques; et 

i) Des dispositions relatives à l’abrogation. 

(5) Si cela s’avère approprié aux fins des Procédures de mise en œuvre particulières, 
un terme défini à l’article 3 peut être redéfini ou clarifié eu égard à son utilisation dans le 
cadre desdites Procédures de mise en œuvre. En cas de divergence entre les Procédures 
de mise en œuvre et le présent Accord, le présent Accord prévaut. 

Article 5. Consultations 

(1) Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations eu égard à la mise 
en œuvre, l’interprétation ou l’application du présent Accord ou de toute procédure de 
mise en œuvre. 

(2) Tout désaccord concernant la mise en œuvre, l’interprétation ou l’application du 
présent Accord ou de l’une quelconque des Procédures de mise en œuvre non résolu par 
les organismes de mise en œuvre des Parties sera résolu par des consultations entre les 
Parties. 

(3) Les consultations, qui peuvent se faire par correspondance ou sous forme de dis-
cussions, commenceront dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date de ré-
ception de la demande, sauf accord contraire mutuel. 

Article 6. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notes diplomatiques 
par lesquelles les Parties se seront mutuellement communiqué l’accomplissement de leurs 
formalités internes nécessaires pour l’entrée en vigueur de l’Accord. Toute procédure de 
mise en œuvre particulière suivie par les Parties entrera en vigueur à la date de la notifi-
cation écrite par laquelle l’Australie informe les États-Unis qu’elle a accompli les forma-
lités internes nécessaires à l’entrée en vigueur de ladite Procédure de mise en œuvre. 

Article 7. Amendement de l’Accord et des Procédures de mise en œuvre 

Le présent Accord peut être amendé à tout moment sur accord écrit des Parties. Cet 
amendement entrera en vigueur à la date de la dernière des notes diplomatiques échan-
gées entre les Parties confirmant que chaque Partie a accompli ses formalités internes né-
cessaires à l’entrée en vigueur de l’amendement. Toute procédure de mise en œuvre par-
ticulière peut également être amendée à tout moment sur accord écrit des Parties. Ledit 
amendement entrera en vigueur à la date de la notification écrite par laquelle l’Australie 
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informe les États-Unis qu’elle a accompli les formalités internes nécessaires à l’entrée en 
vigueur de l’amendement de ladite Procédure de mise en œuvre. 

Article 8. Durée et dénonciation de l’Accord et des Procédures de mise en œuvre 

(1) Le présent Accord et toute procédure de mise en œuvre resteront en vigueur jus-
qu’à leur dénonciation. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie 
sur présentation, douze mois à l’avance, par la voie diplomatique, d’une notification écri-
te de son intention d’y mettre fin. Toute procédure de mise en œuvre peut être dénoncée 
conformément aux dispositions qui y sont stipulées en matière de dénonciation, sauf dans 
le cas prévu au paragraphe (2) du présent article. 

(2) En cas de dénonciation de l’Accord conformément au paragraphe (1) du présent 
article, toutes les Procédures de mise en œuvre existantes suivies conformément à 
l’Accord prendront fin à la date de la dénonciation de l’Accord. 

Article 9. Lien avec l’Accord de navigabilité de 1975 

L’Accord entre le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique relatif à la reconnaissance réciproque des certificats de navigabilité, effectué 
par échange de notes à Washington le 24 décembre 1974 et le 11 juin 1975, restera en 
vigueur jusqu’à sa dénonciation par un échange de notes entre les Parties après 
l’accomplissement des Procédures de mise en œuvre concernant l’homologation de navi-
gabilité telle que décrite à l’article 4 du présent Accord. En cas de divergence entre 
l’Accord de 1975 susmentionné et le présent Accord, celle-ci sera résolue par consulta-
tion entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Canberra le 21 juin 2005, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

JOHN ANDERSON 
Vice-Premier Ministre et Ministre du transport et des services régionaux 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

WILLIAM A. STANTON 
Chargé d’affaires par intérim 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON MUTUAL ASSISTANCE AND TECHNICAL COOPERA-
TION BETWEEN THE TAX AND CUSTOMS ADMINISTRATIONS OF 
CENTRAL AMERICA 

San José, Costa Rica, 25 April 2006 

The Governments of the Republics of Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Hondu-
ras and Nicaragua, 

Aware that economic integration is an effective tool to promote the social and eco-
nomic development of the Central American countries, as a means of achieving the well-
being of their inhabitants and that, to carry it out, the States Parties have undertaken es-
sential commitments, among which the establishment of the Customs Union is an immi-
nent necessity; 

Convinced that mutual assistance and technical cooperation between the countries 
constitute a key element in the fight against fraud, tax evasion and avoidance, as well as 
contraband and customs fraud, within the framework of the close collaboration required 
by the development of economic relations between the Central American countries; 

Considering that mutual assistance and technical cooperation must manifest them-
selves in the common desire and actions between the tax and customs administrations, 
which shall allow them to act in conjunction to prevent, investigate and sanction conduct 
that involves the failure to comply with the legislation and regulation associated with 
taxation and its national and regional administration by means of the exchange of data 
and information, as well as exchanges of horizontal technical cooperation; 

Considering that it is the responsibility of the tax and customs administrations to 
comply with and to ensure compliance with tax and customs legislation related to inter-
national, national and regional commercial transactions to ensure that the States Parties 
have the necessary resources to guarantee their inhabitants a constantly improving level 
of wellbeing; 

Considering that it is necessary to regulate the special forms of mutual assistance 
and technical cooperation with the aim of preventing, investigating and sanctioning vio-
lations, defrauding and illicit acts, as stipulated under the tax and customs legislation, na-
tional or regional, always respecting the principles of due process in the event of admin-
istrative or judicial actions; 

Taking into account common interests and the wish to adopt concrete measures be-
tween the countries of the region, by means of the facilitation of commercial relations, as 
well as drawing closer to consolidate a common Central American customs territory; 

Therefore have decided to sign this Agreement, for the purposes of which they have 
designated their plenipotentiary representatives as follows: 
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For His Excellency the Constitutional President of the Republic of Costa Rica –  

Mr. David Fuentes Montero, Minister of Finance. 

For His Excellency the Constitutional President of the Republic of El Salvador –  

Mr. Héctor Gustavo Villatoro, Customs Director General. 

For His Excellency the Constitutional President of the Republic of Guatemala –  

Ms. María Antonieta del Cid de Bonilla, Minister of Public Finances. 

For His Excellency the Constitutional President of the Republic of Honduras –  

Ms. Rebeca Patricia Santos, Deputy Secretary of Investment and Public Credit. 

For His Excellency the Constitutional President of the Republic of Nicaragua –  

Mr. Juan Sebastián Chamorro, Deputy Minister of Finance and Public Credit. 

Who, having informed each other of their respective plenary powers and being in 
good and proper form, have agreed as follows: 

CHAPTER I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definitions 

For the purposes of applying this Agreement, the following terms are defined as: 

a. Administration or Administrations: The tax or customs administrations of the 
States Parties; 

b. Requested Administration: The tax or customs administration of a State Party to 
which the request for mutual assistance and technical cooperation is submitted; 

c. Requesting Administration: The tax or customs administration of a State Party that 
formulates the request for mutual assistance and technical cooperation; 

d. Mutual assistance: The collaboration between the administrations of the States 
Parties in the exchange of information and documentation concerning tax and customs 
material; 

e. Competent Authority: The senior civil servant of the tax or customs administration 
of the States Parties or the person to whom such senior civil servant delegates this func-
tion; 

f. Technical cooperation: The provision of human, technological, financial and other 
resources which one Administration confers to the other within the framework of this 
Agreement; 

g. States Parties: The States in respect of which this Agreement has entered into 
force. 

Article 2. Aim 

The aim of this Agreement shall be to establish the provisions and mechanisms 
through which the Administrations shall provide each other with mutual assistance and 
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technical cooperation in respect of the functions of management, monitoring and collec-
tion. For these purposes, the following general principles shall apply:  

a. Legality: Is that which requires that action is taken within the attributions and 
competencies conferred by the legislations of the States Parties and by the judicial in-
struments of the Central American economic integration; 

b. Confidentiality: Is that which obliges the administrations to treat as confidential 
the information and documentation obtained under this Agreement, in accordance with 
the legislation of the States Parties; 

c. Promptness: Is that which guarantees that a response is received in the shortest 
amount of time possible; 

d. Reciprocity: Is that which grants equality of treatment and correspondence in the 
relations between the Administrations, in accordance with this Agreement. 

Article 3. Competency 

The application of this Agreement falls to the Administrations of the States Parties. 

Article 4. Scope of application 

This Agreement shall be applied between the Administrations. The information and 
documentation received in accordance with the provisions of this Agreement shall be for 
their use exclusively. 

This Agreement shall apply to information and documentation related to current 
taxes, as well as to any legislation that were to modify them or to establish new taxes 
subsequent to the signing of this Agreement. 

Article 5. Territorial application 

This Agreement shall be applied within the territories of the States Parties. 

Article 6. Attributions of the Administrations 

For the purposes of the application of this Agreement, the Administrations shall have 
the following attributions: 

a) To create or designate the administrative units to fulfil requests; 

b) To request or receive the requests for mutual assistance and technical cooperation; 

c) To establish the administrative process to fulfil requests; 

d) To coordinate actions with other national authorities to comply, as required, with 
the request of the Requesting Administration; 

e) To make information technology systems compatible with each other, with the 
aim of creating a single basis of information; 

f) To guarantee the faithful implementation of this Agreement; 
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g) To manage the resources necessary for the application of this Agreement; 

h) To authorise the personnel nominated by the requesting country so that said per-
sonnel may be present, in the territory of the Requested Administration, at the activities 
that the latter carries out to fulfil the request made; 

i) To develop harmonized procedures which facilitate the application of this Agree-
ment; 

j) Other attributions that the Administration may deem necessary. 

Article 7. Accreditation of the designated personnel 

The personnel nominated by the Administrations to carry out the activities referred 
to in point h) of Article 6 of this Agreement shall present to the competent authority of 
the Requested Administration the accreditation or nomination with the activities to be 
carried out. 

The nominated personnel may not exceed the authority granted to them by virtue of 
the nomination formulated under this Agreement. 

CHAPTER II. MUTUAL ASSISTANCE AND TECHNICAL COOPERATION 

Article 8. General rules of mutual assistance and technical cooperation 

This Agreement constitutes the legal basis to request and provide mutual assistance 
and technical cooperation between the Administrations of the States Parties, as well as to 
obtain and provide information and documentation related to: 

a) General or identification details of natural or legal persons, in their capacity as 
taxpayers, legal representatives, as well as shareholders, members or partners in other so-
cial or collective entities without juridical personality; or as clients, creditors or suppliers 
of other taxpayers; 

b) Transactions or commercial, financial, industrial, intellectual property operations, 
or operations of any other economic activity; 

c) Anything else likely to ensure the correct levying and collection of taxes. 

Article 9. Confidentiality of information 

All information provided by a Requested Administration to a Requesting Admini-
stration shall be treated as confidential in nature. The information shall be used solely to 
carry out the functions and powers pertaining to the Requesting Administration. 

Each Administration shall adopt and maintain procedures to guarantee the confiden-
tiality of information. 
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Article 10. Exemption from the obligation to provide mutual assistance  
and technical cooperation 

The Administrations shall provide mutual assistance and technical cooperation under 
conditions of reciprocity, save when constitutional provisions prevent them from so do-
ing. 

Article 11. Request for mutual assistance and technical cooperation 

To request mutual assistance and technical cooperation, the Administrations must 
submit the respective request to the Requested Administration, in compliance with the 
requirements established under this Agreement. 

The Administrations of the States Parties shall provide each other with spontaneous 
mutual assistance whenever they consider it advisable, without the need to move a re-
quest. 

Article 12. Manner and content of the requests for mutual assistance  
and technical cooperation 

Requests for mutual assistance and technical cooperation shall be formulated in writ-
ing and may be sent by any means, including electronic means, and must contain as a 
minimum the following details: 

a) Name of the person authorised to make the request; 

b) Aim, reason and basis for the request; 

c) A description of the mutual assistance or technical cooperation that is being re-
quested. 

The Administrations may accept verbal requests, but these must be confirmed in 
writing in compliance with the requirements referred to in the previous paragraph, prior 
to the requested information and documentation being obtained. 

Article 13. Specialised technical cooperation 

The Administrations may provide each other with specialised technical cooperation, 
during set periods, to contribute to the modernisation of their structures, organisation and 
working methods. To that effect, the Administrations shall nominate the specialised per-
sonnel and the necessary technological equipment, in accordance with what was agreed. 

Article 14. Investigation request 

At the request of the Requesting Administration, the Requested Administra-
tion may carry out actions to check, investigate or obtain information regarding customs 
or tax operations in its territory that may be relevant or essential for the provision of mu-
tual assistance. When the Requested Administration receives the request, it shall inform 
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the Requesting Administration, within no more than five (5) working days, about its ca-
pability or availability to respond to the request 

Article 15. Timeframe for responding to requests for mutual assistance  
and technical cooperation 

The Requested Administration shall respond to the request of the Requesting Ad-
ministration within no more than fifteen (15) working days, counted from the day after 
the official receipt of the request. 

Where the Requested Administration is unable to provide the mutual assistance and 
technical cooperation within the timeframe specified, it shall inform the Requesting Ad-
ministration about the reasons for not fulfilling the request in question on time, or, as the 
case may be, it shall indicate the actions that have been taken to obtain the information 
requested, as well as the timeframe within which it undertakes to provide such informa-
tion. 

In those cases where the Requested Administration is legally not competent to proc-
ess and provide the information or documentation requested, it shall inform the Request-
ing Administration thereof, indicating the reasons for the impediment. 

In the absence of a response within the timeframes established in this Article, the 
Requesting Administration shall inform the superior authority of the Requested Admini-
stration, with the aim that the information or documentation requested be provided or, as 
the case may be, for the reasons for the failure to comply to be indicated. 

Article 16. Use as means of conviction or evidence 

Information and documents obtained by the Requesting Administration under this 
Agreement may be used as a means of conviction or evidence in administrative and judi-
cial proceedings. 

Article 17. Correcting and updating information 

The Administration providing data or information shall be responsible for its accu-
racy. Where it is established that inaccurate data or information have been transmitted, 
the Administration that provided them shall proceed to rectify them and shall inform the 
Requesting Administration immediately. 

Where the Requested Administration determines that the data or information pro-
vided have been modified, the Requested Administration shall immediately inform the 
Requesting Administration in order for the data or information to be updated, creating the 
corresponding record of thereof. 

Article 18. Register 

The Administrations shall maintain an up-to-date register to keep track of the mutual 
assistance and technical cooperation provided to each other. 
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Article 19. Protection of personal data that is the subject of exchange 

Where the Administrations exchange information and documentation concerning 
taxpayers or their legal representatives, they shall take into account in each case the re-
quirements to protect any personal data thereby obtained. 

Article 20. Coverage of costs 

When responding to a request for mutual assistance and technical cooperation, the 
Requested Administration shall cover the costs incurred in obtaining and providing the 
respective information and documentation, save where the costs cannot be covered from 
within the budget assigned for the operation of the Administration, in which case they 
shall be borne by the Requesting Administration.  

CHAPTER III. FINAL PROVISIONS 

Article 21. Competency to interpret the Agreement 

Disputes that might arise between the Administrations in respect of the application 
and interpretation of this Agreement shall be put before and resolved within the forum of 
the Council of Ministers for Economic Integration (COMIECO), expanded with the min-
isters of finance or public finances of the States Parties. 

Article 22. Reservations to the application of the Agreement 

Save as stipulated in this Agreement, no other reservations may be expressed regard-
ing its application. 

Article 23. Accession 

This Agreement shall remain open for accession by any of the States Parties who are 
signatories to the General Treaty on Central American Economic Integration and the 
Guatemala Protocol. 

The accession instruments shall be deposited with the depository authority desig-
nated in this Agreement. 

Article 24. Modifications 

Any State Party may propose modifications to this Agreement by means of annexes 
or addenda, which shall be presented to the depository, who shall convey them to the 
other States Parties for discussion and acceptance. 

The States Parties shall jointly decide on whether to adopt or reject such modifica-
tions, in accordance with their respective constitutional procedures. 
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The amendments shall enter into force in accordance with the provisions of the last 
paragraphs of Article 27 of this Agreement.  

Article 25. Denunciation 

Any one of the States Parties may denounce this Agreement by notifying, in writing, 
the General Secretariat of the Central American Integration System. Such an instrument 
of denunciation shall include an explanation for the reasons thereof.  

The denunciation shall take effect three (3) months after the date on which the Gen-
eral Secretariat of the Central American Integration System receives the corresponding 
notification, or on the date specified in the notification of denunciation, should it be a 
later date. 

The General Secretariat of the Central American Integration System shall inform the 
other States Parties of the denunciation of the Agreement within eight (8) working days 
after receipt thereof. 

Article 26. Depository 

The depository of this Agreement shall be the General Secretariat of the Central 
American Integration System. 

Article 27. Approval and duration 

This Agreement shall be subject to approval by the States Parties, in accordance with 
their respective constitutional procedures. 

This instrument shall enter into force for the first two depositories eight (8) days af-
ter the date on which the second country deposits the ratification instrument and, for the 
others, eight (8) days after the date of deposit of their respective instrument. 
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IN WITNESS WHEREOF, the respective plenipotentiaries sign this Agreement in 
the city of San José, Republic of Costa Rica, on 25 April 2006. 

For the Government of the Republic of Costa Rica: 

DAVID FUENTES MONTERO 
Minister of Finance 

For the Government of the Republic of El Salvador: 

HÉCTOR GUSTAVO VILLATORO 
Director General of Customs 

For the Government of the Republic of Guatemala: 

MARIA ANTONIETA DEL CID DE BONILLA 
Minister of Public Finances 

For the Government of the Republic of Honduras: 

REBECA PATRICIA SANTOS 
Deputy Secretary of Investments and Public Credit 

For the Government of the Republic of Nicaragua: 

JUAN SEBASTIÁN CHAMORRO 
Deputy Minister of Finance and Public Credit 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D’ASSISTANCE MUTUELLE ET DE COOPÉRATION TECHNI-
QUE ENTRE LES ADMINISTRATIONS FISCALES ET DOUANIÈRES 
DE L’AMÉRIQUE CENTRALE 

San José, Costa Rica, le 25 avril 2006 

Les Gouvernements des Républiques du Costa Rica, d’El Salvador, du Guatemala, 
du Honduras et du Nicaragua, 

Conscients que l’intégration économique est un instrument efficace pour stimuler le 
développement économique et social des pays de l’Amérique centrale, en tant que moyen 
efficace pour favoriser le bien-être de leurs habitants, et que, pour sa réalisation, les États 
parties doivent prendre des engagements indispensables, parmi lesquels l’Union douaniè-
re qui représente une nécessité imminente; 

Convaincus que l’assistance mutuelle et la coopération technique entre les pays 
s’avèrent être un élément fondamental dans la lutte contre la fraude, l’évasion et le 
contournement fiscaux, comme la contrebande et la fraude douanière, dans le cadre de 
l’étroite collaboration qu’exige le développement des relations économiques entre les 
pays de l’Amérique centrale; 

Considérant que l’assistance mutuelle et la coopération technique doivent se mani-
fester sous forme de volonté et d’actions communes entre les administrations fiscales et 
douanières, qui leur permettent d’agir conjointement pour prévenir, enquêter et sanction-
ner les conduites qui entraînent le non-respect de la législation et de la réglementation as-
sociées aux impôts et à leur administration nationale ou régionale, par le biais d’échange 
de données et de renseignements ainsi que par des mesures d’échange de coopération 
technique horizontale; 

Considérant qu’il est du devoir des administrations fiscales et douanières de respec-
ter et de faire respecter la législation fiscale et douanière liée aux transactions commer-
ciales internationales, nationales et régionales en vue d’assurer aux États Parties les res-
sources nécessaires pour assurer à leurs habitants un niveau de bien-être en croissance 
continue; 

Considérant qu’il s’avère nécessaire de réglementer les formes spéciales d’assistance 
mutuelle et de coopération technique dans le but de prévenir, d’investiguer et de sanc-
tionner les infractions, les fraudes et actes illicites envisagés dans la législation fiscale et 
douanière, nationale ou régionale, en respectant les principes de la procédure applicable, 
selon qu’il s’agisse de mesures administratives ou judiciaires; 

Tenant compte de la volonté et des intérêts communs d’adopter des mesures concrè-
tes entre les pays de la région, en favorisant les relations commerciales et le rapproche-
ment en vue de la consolidation d’un espace douanier commun en Amérique centrale; 

Dès lors, ceux-ci ont décidé de souscrire le présent Accord et, à cet effet, ont désigné 
comme représentants plénipotentiaires les personnes suivantes : 
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Pour Son Excellence le Président constitutionnel de la République du Costa Rica, 
Monsieur David Fuentes Montero, Ministre des finances. 

Pour Son Excellence le Président constitutionnel de la République d’El Salvador, 
Monsieur Héctor Gustavo Villatoro, Directeur général des douanes. 

Pour Son Excellence le Président constitutionnel de la République du Guatemala, 
Madame María Antonieta del Cid de Bonilla, Ministre des finances publiques. 

Pour Son Excellence le Président constitutionnel de la République du Honduras, 
Madame Rebeca Patricia Santos, Sous-Secrétaire aux investissements et au crédit public. 

Pour Son Excellence le Président constitutionnel de la République du Nicaragua, 
Monsieur Juan Sebastián Chamorro, Vice-Ministre des finances et du crédit public. 

Lesquels, après s’être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs, établis en bonne 
et due forme, sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. GÉNÉRALITÉS 

Article Premier. Définitions 

Aux fins de l’application du présent Accord, on entend par : 

a. Administration ou administrations : Les administrations fiscales ou douanières des 
États Parties. 

b. Administration requise : L’administration fiscale ou douanière d’un État Partie qui 
reçoit une demande d’assistance mutuelle ou de coopération technique; 

c. Administration requérante : L’administration fiscale ou douanière d’un État Partie 
qui effectue la demande d’assistance mutuelle ou de coopération technique; 

d. Assistance mutuelle : Il s’agit de la collaboration dans l’échange d’informations et 
de documents en matière fiscale et douanière, entre les administrations des États Parties; 

e. Autorité compétente : désigne le fonctionnaire supérieur de l’administration fisca-
le ou douanière des États Parties ou celui qu’il aura délégué; 

f. Coopération technique : désigne le prêt de ressources humaines, technologiques, 
financières et autres qu’une Administration concède à une autre dans le cadre du présent 
Accord; 

g. État signataire : les États pour lesquels le présent Accord est entré en vigueur. 

Article 2. Objet 

Le présent Accord a pour objet l’établissement de dispositions et de mécanismes 
grâce auxquels les Administrations s’engagent à se prêter assistance mutuelle et coopéra-
tion technique pour les fonctions de gestion, d’imposition et de recouvrement. À cet ef-
fet, il sera soumis aux principes généraux énoncés ci-après : 
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a) Légalité : s’entend de la prise de mesures exigée par les attributions et les compé-
tences conférées par les législations des États Parties et par les instruments juridiques de 
l’intégration économique de l’Amérique centrale; 

b) Confidentialité : s’entend de l’obligation des Administrations de maintenir confi-
dentielles les informations et la documentation obtenues dans le cadre du présent Accord 
et conformément à la législation des États Parties; 

c) Célérité : s’entend de la garantie d’obtenir une réponse dans les plus brefs délais 
possibles; 

d) Réciprocité : s’entend de la garantie de l’égalité au niveau du traitement et des 
échanges entre les Administrations aux termes du présent Accord. 

Article 3. Compétence 

L’application du présent Accord échoit aux Administrations des États Parties. 

Article 4. Champ d’application 

Le présent Accord est applicable entre les Administrations. Les informations ainsi 
que la documentation obtenues en vertu de ses dispositions sont réservées à son usage 
exclusif. 

Le présent Accord s’applique aux informations et à la documentation liées aux im-
pôts en vigueur, à toute législation qui les modifie ou qui en établit de nouveaux, entrée 
en vigueur après la signature du présent Accord. 

Article 5. Application territoriale 

Le présent Accord sera appliqué dans les territoires des États Parties. 

Article 6. Attributions des Administrations 

Pour l’application du présent Accord, les Administrations auront les attributions sui-
vantes : 

a) Créer ou concevoir les unités administratives pour répondre aux demandes; 

b) Formuler ou recevoir les demandes d’assistance mutuelle et de coopération tech-
nique; 

c) Établir la procédure administrative pour répondre aux demandes; 

d) Coordonner les actions avec les autres autorités nationales pour répondre à la de-
mande de l’Administration requérante, le cas échéant; 

e) Rendre les systèmes informatiques compatibles entre eux, afin de créer une base 
de renseignements unique; 

f) Veiller à l’application fidèle du présent Accord; 

g) Gérer les ressources nécessaires pour l’application du présent Accord; 
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h) Autoriser le personnel désigné par le pays requérant à assister sur le territoire de 
l’Administration requise aux activités que cette dernière met en œuvre pour répondre à la 
demande formulée; 

i) Mettre au point des procédures harmonisées entre elles afin de faciliter 
l’application du présent Accord; 

j) Toutes autres attributions que les Administrations estiment nécessaires. 

Article 7. Accréditation du personnel désigné 

Le personnel désigné par les Administrations pour mener à bien les activités aux-
quelles se rapporte l’alinéa h) de l’article 6 du présent Accord devra présenter à l’autorité 
compétente son accréditation ou sa désignation pour les activités à réaliser. 

Le personnel désigné ne pourra pas outrepasser les facultés qui lui sont accordées en 
vertu de la désignation formulée dans le cadre du présent Accord. 

CHAPITRE II. ASSISTANCE MUTUELLE ET COOPÉRATION TECHNIQUE 

Article 8. Règles générales d’assistance mutuelle et de coopération technique 

Le présent Accord forme la base légale pour les demandes et l’octroi de l’assistance 
mutuelle et de la coopération technique entre les Administrations des États Parties ainsi 
que pour l’obtention et la fourniture d’informations et de documentation relatives : 

a) Aux données générales ou d’identification de personnes physiques ou morales, en 
leur qualité de contribuables, représentants légaux, ainsi que comme actionnaires, mem-
bres ou participants d’autres entités sociales ou collectives sans personnalité juridique ou 
bien en tant que clients, créanciers ou fournisseurs d’autres contribuables; 

b) À des transactions ou opérations commerciales, financières, industrielles, de pro-
priété intellectuelle ou de toute autre activité économique; 

c) Toute autre mesure tendant à assurer une imposition correcte et un recouvrement 
adéquat des impôts. 

Article 9. Confidentialité des informations 

Tout renseignement fourni par une Administration requise à une Administration re-
quérante a un caractère confidentiel. L’information pourra uniquement servir à 
l’exécution des fonctions et des facultés propres à l’Administration requérante. 

Chaque Administration adoptera et maintiendra des procédures en vue de garantir la 
confidentialité des informations. 
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Article 10. Exception à l’obligation de fournir assistance mutuelle  
et coopération technique 

Les Administrations fourniront, selon des termes de réciprocité, l’assistance mutuelle 
et la coopération technique, sauf lorsque les dispositions constitutionnelles l’interdisent. 

Article 11. Demande d’assistance mutuelle et de coopération technique 

Pour demander l’assistance mutuelle et la coopération technique, les Administrations 
doivent présenter la demande correspondante à l’Administration requise, en respectant 
toutes les exigences établies en vertu du présent Accord. 

Les Administrations des États Parties se prêteront une assistance mutuelle spontanée 
lorsqu’elles le jugent nécessaire, sans qu’il y ait besoin d’introduire une demande. 

Article 12. Forme et contenu des demandes d’assistance mutuelle  
et de coopération technique 

Les demandes d’assistance mutuelle et de coopération technique seront formulées 
par écrit et pourront être envoyées par tout support, y compris par moyen électronique. 
Elles devront contenir au moins les renseignements suivants : 

a) Le nom de la personne autorisée à effectuer la demande; 

b) L’objet, le motif ou le fondement de la demande; 

c) La description de l’assistance mutuelle ou de la coopération technique requise. 

Les Administrations pourront accepter des demandes orales mais celles-ci devront 
être confirmées par écrit, en respectant les exigences mentionnées au paragraphe précé-
dent, et ce avant l’obtention des informations et de la documentation demandées. 

Article 13. Coopération technique spécialisée 

Les Administrations pourront se prêter une coopération technique spécialisée pen-
dant des périodes déterminées en vue de contribuer à la modernisation des structures, de 
l’organisation et des méthodes de travail. À cet effet, les Administrations désigneront le 
personnel spécialisé et l’équipe technique nécessaires, conformément aux dispositions 
convenues. 

Article 14. Demande d’enquête 

À la demande de l’Administration requérante, l’Administration requise pourra pren-
dre des mesures de contrôle, d’enquête ou d’obtention d’informations par rapport à des 
opérations douanières ou fiscales effectuées sur son territoire et qui peuvent s’avérer es-
sentielles pour la prestation de l’assistance mutuelle. Dès que l’Administration requise 
reçoit la demande, elle doit communiquer à l’Administration requérante sa capacité ou 
disponibilité pour y répondre et ce dans un délai maximum de cinq (5) jours ouvrables. 
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Article 15. Délai pour répondre aux demandes d’assistance mutuelle 
 et de coopération technique 

L’Administration requise doit répondre à la demande formulée par l’Administration 
requérante dans un délai maximum de quinze (15) jours ouvrables, à compter du jour qui 
suit la réception officielle de ladite demande. 

Si l’Administration requise ne peut pas fournir l’assistance mutuelle et la coopéra-
tion technique dans les délais indiqués, elle doit en informer l’Administration requérante, 
en indiquant les motifs pour lesquels elle ne peut pas exécuter la demande reçue dans les 
délais impartis ou, le cas échéant, elle doit indiquer les mesures prises pour obtenir les in-
formations requises ainsi que le délai dans lequel elle s’engage à les fournir. 

Au cas où l’Administration requise ne serait pas juridiquement compétente pour ob-
tenir et fournir les informations ou la documentation demandées, elle le portera à la 
connaissance de l’Administration requérante en motivant cet empêchement. 

À défaut de réponse dans les délais établis au présent article, l’Administration requé-
rante le portera à la connaissance de l’autorité supérieure de l’Administration requise, 
afin que les informations ou la documentation requises soient fournies ou, le cas échéant, 
que les motifs de non-exécution soient indiqués. 

Article 16. Utilisation comme éléments de conviction ou comme preuves 

Les informations et la documentation obtenues par l’Administration requérante dans 
le cadre du présent Accord pourront être utilisées comme pièces à conviction ou comme 
preuve dans les procédures administratives ou dans les procès judiciaires. 

Article 17. Correction et mise à jour des informations 

L’Administration qui fournit les données ou les renseignements sera responsable de 
leur exactitude. S’il est estimé que des données ou des informations inexactes ont été 
transmises, l’Administration qui les a fournies doit procéder à leur correction et en in-
former immédiatement l’Administration requise. 

Lorsque l’Administration requise se rend compte que les données ou les informa-
tions fournies ont été modifiées, elle en informe immédiatement l’Administration requé-
rante pour leur mise à jour, en fournissant les preuves correspondantes. 

Article 18. Enregistrement 

Les Administrations tiendront un registre à jour pour le contrôle de l’assistance mu-
tuelle et de la coopération technique fournies entre elles. 

Article 19. Protection des données à caractère personnel échangées  

Lorsque les Administrations échangent des informations et de la documentation des 
contribuables ou de leurs représentants légaux, celles-ci tiendront compte au cas par cas 
des exigences de protection des données à caractère personnel obtenues. 
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Article 20. Couverture des frais 

Pour fournir l’assistance mutuelle ou la coopération technique demandée, 
l’Administration requise assumera les frais encourus pour obtenir et fournir les informa-
tions et la documentation respectives, sauf quand il s’agit de frais auxquels 
l’Administration ne peut pas faire face avec le budget qui lui a été attribué; dans ce cas, 
les frais seront à charge de l’Administration requérante. 

CHAPITRE III. DISPOSITIONS FINALES 

Article 21. Compétence pour l’interprétation de l’Accord 

Les différends qui pourraient surgir entre les Administrations par rapport à 
l’application et à l’interprétation du présent Accord seront présentés et résolus au sein du 
forum du Conseil des Ministres de l’intégration économique (COMIECO), qui s’étend 
aux Ministres des finances ou des finances publiques des États Parties. 

Article 22. Réserves à l’application de l’Accord 

Aucune autre réserve ne pourra être formulée quant à l’application du présent Ac-
cord que celles explicitement stipulées dans le présent Accord. 

Article 23. Adhésion 

Le présent Accord sera ouvert à l’adhésion de chacun des États Parties ayant souscrit 
le Traité général d’intégration économique de l’Amérique centrale et le Protocole de 
Guatemala. 

Les instruments d’adhésion seront déposés auprès de l’autorité dépositaire indiquée 
dans le présent Accord. 

Article 24. Modifications 

Chaque État signataire pourra proposer des modifications au présent Accord par le 
biais d’annexes et d’addenda qui devront être présentés au dépositaire afin qu’il puisse le 
notifier aux autres États Parties, pour leur discussion et acceptation. 

Les États Parties décideront conjointement de leur adoption ou de leur rejet, confor-
mément à leurs normes constitutionnelles respectives. 

Les modifications entreront en vigueur conformément aux dispositions du dernier 
paragraphe de l’article 27 du présent Accord. 
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Article 25. Dénonciation 

Chacun des États Parties pourra dénoncer le présent Accord par voie de notification 
écrite adressée au Secrétariat général du Système d’intégration de l’Amérique centrale 
(SG-SICA). Ce document de dénonciation devra expliquer les raisons qui motivent ladite 
dénonciation. 

La dénonciation sortira ses effets trois (3) mois après la date à laquelle le Secrétariat 
général du Système d’intégration de l’Amérique centrale (SG-SICA) aura reçu la notifi-
cation correspondante ou à la date indiquée dans l’avis de dénonciation, si celle-ci devait 
être postérieure. 

Le Secrétariat général du Système d’intégration de l’Amérique centrale (SG-SICA) 
avertira les autres États Parties de la dénonciation de l’Accord dans un délai de huit (8) 
jours ouvrables à compter de sa réception. 

Article 26. Dépositaire 

Le Secrétariat général du Système d’intégration de l’Amérique centrale (SG-SICA) 
sera le dépositaire du présent Accord. 

Article 27. Approbation et entrée en vigueur 

Le présent Accord est sujet à l’approbation des États Parties, conformément à leurs 
normes constitutionnelles respectives. 

Pour les deux premiers signataires, le présent instrument entrera en vigueur huit (8) 
jours après la date à laquelle le second pays aura déposé l’instrument de ratification et, 
pour les autres, huit (8) jours après la date de dépôt de leur instrument de ratification res-
pectif. 
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EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Accord en la 
ville de San José, République du Costa Rica, le 25 avril 2006. 

Pour le Gouvernement de la République du Costa Rica : 

DAVID FUENTES MONTERO 
Ministre des finances 

Pour le Gouvernement de la République d’El Salvador : 

HÉCTOR GUSTAVO VILLATORO 
Directeur général des douanes 

Pour le Gouvernement de la République du Guatemala : 

MARIA ANTONIETA DEL CID DE BONILLA 
Ministre des finances publiques 

Pour le Gouvernement de la République du Honduras : 

REBECA PATRICIA SANTOS 
Sous-Secrétaire aux investissements et aux crédits publics 

Pour le Gouvernement de la République du Nicaragua : 

JUAN SEBASTIÁN CHAMORRO 
Vice-Ministre des finances et du crédit public 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

TREATY ON MUTUAL LEGAL ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS 
BETWEEN THE UNITED MEXICAN STATES AND THE KINGDOM OF 
SPAIN 

The United Mexican States and the Kingdom of Spain, hereinafter "the Parties"; 

Considering the bonds of friendship and cooperation between them;  

Desirous of strengthening the legal basis for mutual legal assistance in criminal mat-
ters; 

Acting in accordance with their domestic laws and with the universal principles of 
international law, especially sovereign equality and non-interference in domestic affairs; 

Have agreed as follows: 

Article 1. Scope of Application 

1. The purpose of this Treaty is to provide for mutual legal assistance in criminal 
matters between the competent authorities of the Parties. 

2. In accordance with the provisions of this Treaty and their respective domestic 
laws, the Parties shall undertake to provide the most comprehensive legal assistance pos-
sible for the prevention, investigation and prosecution of crimes, and in any criminal law 
proceedings falling within the jurisdiction of the authorities of the Requesting Party at 
the time when assistance is requested. 

3. Assistance shall also be provided under this Treaty in connection with offences 
against legislation relating to taxation, customs duties, foreign exchange control and 
other fiscal matters. 

4. Assistance shall be provided irrespective of whether or not the act at the origin of 
the request is considered a crime under the law of the Requested State. If, however, assis-
tance is sought for the implementation of impoundment or appropriation measures, 
searches, including house searches, confiscation or seizure, the act in respect of which 
proceedings have been instituted must also be considered a crime under the law of the 
Requested State. 

Article 2. Scope of Legal Assistance 

Legal assistance shall include: 

1. Service of process; 

2. Taking of evidence; 

3. Exchange of information and initiation of criminal proceedings in the Requested 
Party; 

4. Locating and identifying persons and objects; 
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5. Taking of statements and testimony, and expert appraisals; 

6. Execution of orders of impoundment or securement and other precautionary 
measures, as well as searches, including house searches, and seizure and confiscation of 
objects, proceeds or instruments of crime; 

7. Citing defendants, witnesses, victims and experts to appear voluntarily before a 
competent authority in the Requesting Party; 

8. Citation and temporary transfer of persons deprived of liberty in the Requested 
Party, so that they may appear as witnesses or victims in the requesting Party, or for other 
proceedings specified in the request for assistance; 

9. Delivery of documents, objects and other evidence; 

10. Authorization of the presence or participation, during execution of a request for 
legal assistance, of representatives of the competent authorities of the Requesting Party; 
and 

11. Any other form of assistance, in accordance with the purposes of this Treaty, 
provided that it is not prohibited by the laws of the Requested Party. 

Article 3. Limitations to the Scope of Assistance 

1. This Treaty shall not empower the authorities of either Party to exercise in the ter-
ritory of the other functions for which the authorities of that other Party have exclusive 
competence under its laws, without prejudice to the provisions of article 11. 

2. The provisions of this Treaty shall not grant to individuals any right to take, re-
move or exclude evidence or prevent the execution of a request for legal assistance. 

3. Similarly, the Treaty shall not apply to: 

 (a) the detention of persons for extradition purposes or to extradition requests; 

 (b) the execution of criminal judgments, including the transfer of sentenced persons; or 

 (c) direct assistance to third States. 

Article 4. Central Authorities 

1. To ensure due cooperation between the Parties in the provision of legal assistance 
under this Treaty, Central Authorities shall be designated in each Party. 

For the United Mexican States, the Central Authority shall be the Attorney-General's 
Office. For the Kingdom of Spain, the Central Authority shall be the Ministry of Justice. 

The Parties shall promptly notify each other, through the diplomatic channel, of any 
change in their Central Authorities or field of competence. 

2. The Central Authorities of the Parties shall directly transmit, receive and give ef-
fect to the requests for legal assistance referred to in this Treaty and the responses 
thereto. 

For the purposes of this Treaty, the Central Authorities shall communicate with each 
other, using where possible new technologies, with a view to resolving issues that arise 
during the processing of requests for assistance. 
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3. The Central Authority of the Requested Party shall execute requests for legal as-
sistance in an expeditious manner or shall forward them for execution to the competent 
authority. 

When the Central Authority transmits the request to a competent authority for execu-
tion, it shall encourage the competent authority to act speedily and appropriately on the 
request. 

Article 5. Form and Content of the Request 

1. The request for legal assistance shall be made in writing. 

2. Nevertheless, the Requested Party shall immediately initiate execution of the re-
quest for legal assistance upon receiving it by fax, email or other similar means of com-
munication, provided that the Requesting Party undertakes to transmit the original docu-
ment as soon as possible. 

The Requested Party shall inform the Requesting Party of the results of the execu-
tion of the request for legal assistance after receiving the original copy of the request. 
However, if the Requesting Party attests to the urgency of the assistance, the fact that the 
request has not been formally submitted shall not prevent the Requested Party from re-
porting the results of the request. 

3. The request shall show the following: 

 (a) The competent authority for investigation and criminal proceedings; 

 (b) The purpose of the request and a description of the requested information, evi-
dence or actions; 

 (c) A description of the material grounds for the investigation or criminal proceed-
ings and the text of the legal provisions under which the act committed is considered a 
punishable offence; 

 (d) A description of any particular procedure the requesting Party wishes to be em-
ployed in executing the request and its justification; and 

 (e) The time frame which the Requesting Party considers appropriate for execution 
of the request. 

4. Where appropriate, the request shall also contain information regarding:  

 (a) Identification and location of the person to whom the summons is to be served, 
that person's relationship to the investigation or criminal proceedings and the manner of 
service of the summons; 

 (b) Identification and probable whereabouts of the person concerned; 

 (c) Location and description of the place to be searched or inspected; 

 (d) Location and description of the property to be secured or seized;  

 (e) Text of the questions to be posed in the taking of testimonial evidence and the 
subject of the expert appraisal in the Requested Party; 

 (f) Where appropriate, a request for attendance by representatives of the competent 
authorities of the Requesting Party during execution of the request; and 
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 (g) Any other information that may be useful to the Requested Party for execution 
of the request. 

5. If the Requested Party considers that the information contained in the request for 
legal assistance is insufficient for that purpose, it may request additional information. 

Article 6. Refusal or Postponement of Legal Assistance 

1. Legal assistance may be refused if: 

 (a) Execution of the request would harm the security or public order of the Re-
quested Party; 

 (b) Execution of the request would be contrary to the law of the Requested Party or 
not in accordance with the provisions of this Treaty; 

 (c) Execution of the request would be contrary to the international obligations of the 
Requested Party; 

 (d) The request refers to an offence considered in the Requested State to be exclu-
sively a military offence; 

 (e) The request relates to an offence that is considered to be of a political nature in 
the Requested Party. To this end, "political offences" shall not be considered to include 
acts of terrorism or any other acts falling within the scope of international treaties to 
which both States are parties or other instruments that also carry obligations for them; 

 (f) The request for legal assistance relates to an offence punishable by death in the 
territory of the Requesting Party and the death penalty is prohibited in the Requested 
State. However, in such cases, the request shall be in order if the Requesting Party gives 
assurances, deemed sufficient by the Requested Party, that the death penalty will not be 
imposed, or, if it is imposed, that it will not be carried out; 

 (g) The request concerns an offence which, under the law of the Requesting Party, 
is punishable by life imprisonment or indefinite detention, unless the Requesting Party 
gives assurances, deemed sufficient by the Requested Party, that the said penalty will not 
be imposed or that, if it is imposed, imprisonment will not necessarily be lifelong; or 

 (h) The request for legal assistance relates to facts on the basis of which the person 
being investigated or prosecuted has been finally acquitted or convicted by the Requested 
Party. 

2. Bank secrecy may not be used as a basis for refusing legal assistance. 

3. The Requested Party may postpone execution of the request for legal assistance if 
it considers that its execution may harm or impede an investigation or legal proceedings 
under way in its territory. 

4. Before refusing or postponing the execution of a request for legal assistance, the 
Requested Party shall examine the possibility of granting legal assistance under such 
conditions as it deems necessary. If the Requesting Party accepts the assistance under 
these conditions, the assistance shall be provided accordingly. 

5. If the Requested Party decides to refuse or defer legal assistance, it shall so inform 
the Requesting Party, stating the reasons for that decision. 



Volume 2557, I-45609 

 123

Article 7. Immunities, Incapacities or Privileges 

1. If a defendant, witness, victim, expert or anyone who may be affected by the exe-
cution of the request for assistance claims immunity, incapacity or privilege under the 
law of the Requesting Party, such a claim shall be resolved by the competent authority of 
that Party and shall not therefore prevent the execution of the request. 

2. Consequently, the Requested Party shall execute the request for assistance and de-
liver the statements, documents, evidence or property to the Requesting Party. 

3. If any person referred to in paragraph 1 claims immunity, privilege or incapacity 
under the law of the the Requested Party, the competent authority of that Party shall de-
cide on the matter before the execution of the request and notify its decision to the Re-
questing Party. 

Article 8. Validity of Documents 

1.  Documents transmitted pursuant to this Treaty shall be exempt from all legaliza-
tion requirements. 

2. Notwithstanding the foregoing, if the request requires that the documents should 
be in a specific form, the Requested State shall send them in that form if not prevented by 
its national legislation. 

Article 9. Confidentiality and Restrictions on the Use of Information 

1. The Requested Party shall keep confidential the request for assistance, its contents 
and supporting documents, and the fact of its being granted or denied. If the request can-
not be executed without breaching such confidentiality, the Requested Party shall so in-
form the Requesting Party, which shall determine whether the request should neverthe-
less be executed. 

2. The Requesting Party shall keep confidential the information and evidence pro-
vided by way of assistance, except to the extent necessary for use in the investigation or 
proceedings at the origin of the request. 

Information or evidence obtained in accordance with this Treaty and of a public na-
ture in the Requesting State within the framework of the investigation or proceedings de-
scribed in the request shall not be subject to the restriction referred to in the preceding 
paragraph. 

3. Without the prior consent of the Requested Party, the Requesting Party shall not 
use information or evidence obtained in accordance with this Treaty for purposes other 
than those specified in the request. 

Article 10. Execution of Requests for Legal Assistance 

1. Requests shall be executed in accordance with the legislation of the Requested 
Party. Assistance shall be provided as soon as possible. 
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2. The Requested Party shall provide legal assistance in accordance with the special 
forms and procedures specified in the request of the Requesting Party, unless they are in-
compatible with with the national law of the Requested Party. 

3. The Central Authority of the Requested Party shall promptly transmit the informa-
tion and evidence obtained upon execution of the request to the Central Authority of the 
Requesting Party. 

4. If it is not possible to comply with the request, in whole or in part, the Central Au-
thority of the Requested Party shall immediately so inform the Central Authority of the 
Requesting Party, stating the reasons why it cannot comply. 

Article 11. Presence and Participation of Representatives of the Requesting Party at the 
Execution of the Request for Assistance 

1. The Requesting Party may request the Requested Party to authorize the presence 
and participation of representatives of its competent authorities at the execution of the 
request. 

Similarly, the Requesting Party may request that in hearing testimonial evidence, ex-
pert reports or, where appropriate, the statement of the accused, its representatives should 
be able to ask questions through the competent authority of the Requested Party. 

2. The presence and participation of representatives must be previously authorized 
by the Requested Party. 

If it so agrees, the Requested Party shall inform in advance the Requesting Party of 
the date and place of execution of the request. 

3. The Requesting Party shall transmit a list of the names, duties and reasons for 
presence of its representatives, reasonably far in advance of the date of execution of the 
request. 

Article 12. Service of Process 

1. The requested Party shall, without delay, serve or arrange to have served the no-
tice of legal process provided by the Requesting Party, in the manner requested by the 
Requesting Party. 

2. Execution of the request shall be attested by a document of receipt of the notice of 
process, signed and dated by the recipient, or by a statement from the competent author-
ity noting the fact, date and form of service. 

Article 13. Taking and Delivery of Documents, Objects and Evidence 

1. The Requested Party shall receive in its territory statements of witnesses and vic-
tims, documents, objects and other evidence, and shall arrange for the expert appraisals 
requested by the Requesting Party. 

2. Upon the request of the Requesting Party, the Central Authority of the Requested 
Party shall inform the Central Authority of the other Party of the date and place for the 
taking of testimony or evidence. 
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3. In accordance with paragraph 1 of this article, the Requested Party shall forward 
to the Requesting Party the record of the proceedings, together with the documents, files, 
evidence or objects obtained in response to the request. 

4. Any person in the territory of the Requested Party who is requested to make a 
statement, give testimony, present evidence or give an expert opinion shall appear before 
the competent authorities of the Requested Party in accordance with that Party’s legisla-
tion. The Requested Party shall serve the summons to the person, with due warning of 
penalties provided for by its law in the event of non-compliance. 

5. Certified copies of documents shall be provided, unless originals are explicitly re-
quested. 

Nevertheless, original documents shall not be sent if they are necessary for the con-
tinuation of criminal proceedings in the territory of the Requested Party. 

6. At the request of the Requested Party, the Requesting Party shall return as soon as 
possible the originals of the documents and objects that have been delivered in accor-
dance with paragraph 1 of this article. 

Article 14. Spontaneous Exchange of Information and Evidence 

1. The competent authorities of each Party may, without any request having been 
submitted, exchange information and evidence in respect of criminally punishable acts, 
where they consider that the said information is such as to allow the other State to: 

 (a) Submit a request for legal assistance under this Treaty; 

 (b) Initiate criminal proceedings; or 

 (c) Facilitate the development of an ongoing criminal investigation. 

2. The authority providing the information may make its use by the receiving author-
ity subject to certain conditions. 

Article 15. Location and Identification of Persons and Objects 

At the request of the Requesting Party, the Requested Party shall take all measures 
under its law to locate and identify persons and objects specified in the request and shall 
keep the Requesting Party informed of the progress and results of its investigations. 

Article 16. Appearance in the Territory of the Requesting Party 

1. If the Requesting Party requests the appearance in its territory of a person as a de-
fendant, witness, victim or expert, who is in the territory of the Requested Party, the Re-
quested Party shall arrange for that person to be summoned and transferred in accordance 
with the request for assistance. 

2. The person shall be required to appear in the Requesting State only if he or she 
agrees to do so in writing; in the event of non-acceptance, no coercive measure or pen-
alty may be applied. Moreover, that person shall enjoy the following safeguards and im-
munities in the Requesting State: 
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 (a) He or she shall not be prosecuted or detained or subjected to any other restriction 
of personal freedom in that Party for any criminal act committed prior to his or her depar-
ture from the Requested Party. However, he or she shall be responsible for the content of 
the testimonial evidence or expert opinion delivered. 

The safeguard provided for in this subparagraph shall not apply if the person having 
the possibility of leaving the territory of the Requesting State does not do so for a period 
of 30 days after being officially notified that his or her presence is no longer required, or 
having left it, returns voluntarily to the territory of the Requesting State, and 

 (b) He or she shall not be compelled to testify in any proceedings other than those to 
which the request relates. 

3. The summons that the Requested Party serves to the person shall indicate the 
safeguards and immunities referred to in the preceding paragraph and note that the costs 
of transfer shall be borne by the Requesting Party, in accordance with article 21 of the 
Treaty. 

Article 17. Transfer of Detained Persons to Appear in the Territory                                 
of the Requesting Party 

1. A person in custody in the Requested Party whose presence is necessary to make a 
statement or for other court proceedings in the Requesting State shall be transferred tem-
porarily to that State if the person concerned consents thereto in writing and the Re-
quested Party agrees to the transfer. 

Upon completion of the judicial action for which the transfer was made, the Re-
questing Party shall return the person to the Requested Party. 

The stay of the person in the territory of the Requesting State shall not exceed ninety 
(90) days. This period may be extended by mutual agreement between the Parties. 

2. The transfer will be refused in the following cases: 

a)  If the presence of the person is necessary for the continuation of proceedings in 
the territory of the Requested Party; or 

b)  If the length of stay of the person in the Requesting State may exceed the term 
fixed for the completion of a custodial sentence in the Requested State. 

3. The Requesting Party shall guard and ensure the protection of the transferred per-
son so long as he or she remains in its territory. 

If the authorities of the Requested Party release the transferred person from the cus-
todial measure, the Requesting Party shall return him or her immediately to the Re-
quested Party. 

4. The time spent by the transferred person in the territory of the Requesting Party 
shall be counted towards the amount of time remaining to be served for the purposes of 
the criminal sentence handed down in the Requested Party. 

5. Paragraphs 2 and 3 of article 16 of this Treaty shall apply in all appropriate cases. 
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Article 18. Hearings via Video Conferencing 

1. The Requesting Party may request the statement of a person who is in the territory 
of the Requested Party to be taken in hearings via video conferencing. 

2. The Requested Party shall consent to the hearings being conducted via video con-
ferencing to the extent that it is not prohibited by its legislation. If the Requested Party 
does not have the technical facilities for video conferencing, the Requesting 
Party may make such facilities available. 

3. The hearings shall be conducted in accordance with the following rules: 

 (a) The hearings shall take place in the presence of a judicial authority or the inves-
tigating authority of the Requested Party, assisted if need be by an interpreter; 

 (b) The examination shall be conducted by the competent authority of the Request-
ing Party. However, the authority of the Requested Party shall take measures to ensure 
that the hearings are conducted in accordance with the basic principles of its domestic 
law; and 

 (c) After the hearings, the competent authority of the Requested Party shall make a 
record, indicating the date and place thereof, the identity of the person who took the 
statement, the content of the statement, and the identity and title of other persons who 
participated in the hearings. 

This document shall be transmitted to the Requesting Party. 

Article 19. Securing or Freezing of Property 

1. The Requesting Party may notify the Requested Party of the reasons for its believ-
ing that the objects, proceeds or instruments of a crime are located in the territory of that 
Party. 

2. When the property is located, the Requested Party, upon the request of the Re-
questing Party, shall agree to secure the property and shall take the necessary measures to 
prevent it from being traded, transferred, disposed of or destroyed, provided that 
it may do so under its domestic law. 

Article 20. Seizure of Property 

1. In cases where the assistance relates to the confiscation of objects, proceeds or in-
struments of crime, the competent authority of the Requested Party may, if its national 
law permits: 

 (a) Execute the confiscation order issued by a competent authority of the Requesting 
Party; or 

 (b) Initiate proceedings to obtain a confiscation order under its domestic law. 

2. In addition to the requirements set out in article 5 of this Treaty, the request shall 
include: 

 (a) A copy of the confiscation order, duly certified by the issuing officer; 
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 (b) Information regarding the supporting evidence on the basis of which the confis-
cation order was issued; and 

 (c) A statement that the decision is final. 

3. In all cases, the rights of bona fide third parties who may be affected by the execu-
tion of the confiscation order in the Requesting State shall be respected. 

Article 21. Expenses 

1. The Requested Party shall bear the ordinary costs of executing requests for legal 
assistance, except the following which shall be borne by the Requesting Party: 

 (a) Expenses associated with conveying persons to and from its territory, in accor-
dance with articles 16 and 17 of this Treaty, and their stay in the territory of the Request-
ing Party; 

 (b) Expenses associated with the transport and stay of representatives of the compe-
tent authorities of the Requesting Party during execution of the request, in accordance 
with article 11 of this Treaty; 

 (c) Costs associated with shipping and returning objects transferred from the terri-
tory of the Requested Party to the territory of the Requesting Party. 

2. If the request requires expenses of a substantial or extraordinary nature, the Cen-
tral Authorities of the Parties shall consult each other to determine the conditions under 
which the request can be executed and how the expenses can be defrayed. 

Article 22. Additional Mechanisms for Bilateral Cooperation in Criminal Matters 

The Parties shall cooperate in addition as follows: 

 (a) Exchange of experience in the criminal investigation and prosecution of organ-
ized crime, terrorism, sexual exploitation and child pornography, drug trafficking, traf-
ficking in chemical supplies and money laundering, in particular; 

 (b) Exchange of information on reforms in their respective legal systems and new 
judicial criteria in the areas covered by this Treaty; and 

 (c) Pre- and in-service training of staff responsible for criminal investigation and 
prosecution, and international legal cooperation. 

Article 23. Compatibility of this Treaty with other International Agreements                
and National Laws 

The assistance and procedures provided for in this Treaty shall not prevent a Party 
from providing more extensive assistance in accordance with the provisions of other in-
ternational agreements to which it is a party or under its national laws. 
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Article 24. Settlement of Disputes 

1. The Central Authorities of the Parties, upon a proposal from either of them, shall 
hold consultations on matters of interpretation or application of this Treaty in general, or 
on a specific request. 

2. Any dispute that may arise from the interpretation or application of this Treaty 
shall be resolved through diplomatic negotiations. 

Article 25. Final Provisions 

1. This Treaty shall apply to any request for legal assistance submitted after its entry 
into force, even if the criminal acts at the origin of the request occurred before that date. 

2. This Treaty shall enter into force 30 days after the date of receipt of the last notifi-
cation, through the diplomatic channel, of the Parties’ fulfilment of the legal require-
ments for its entry into force. 

3. The Treaty may be amended by mutual consent of the Parties and the agreed 
amendments shall come into force in accordance with the procedure laid down in para-
graph 2 of this article. 

4. It may also be terminated 180 days after either of the Parties has received a writ-
ten notification through the diplomatic channel of the other Party’s intention to terminate 
it. 

5. Upon its entry into force, this Treaty shall replace only Title II of the Treaty con-
cerning Extradition and Mutual Assistance in Criminal Matters of 21 November 1978, 
and article 5 of the Second Protocol amending the Treaty concerning Extradition and 
Mutual Assistance in Criminal Matters between the Kingdom of Spain and the United 
Mexican States of 21 November 1978, signed at Mexico City on 6 December 1999. 

6. Requests for assistance pending at the date of entry into force of this Treaty shall 
be executed in accordance with the provisions of the Treaty concerning Extradition and 
Mutual Assistance in Criminal Matters referred to in paragraph 5 above. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized thereto by their respec-
tive Governments, have signed this Treaty. 

DONE at Las Palmas de Gran Canaria, Spain, on 29 September 2006, in two original 
copies in Spanish, both texts being equally authentic. 

For the United Mexican States:  

DANIEL FRANCISCO CABEZA DE VACA HERNÁNDEZ 
Attorney-General of the Republic 

For the Kingdom of Spain: 

JUAN FERNANDO LÓPEZ AGUILAR 
Minister of Justice 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE ROYAUME D’ESPAGNE 

Les États-Unis du Mexique et le Royaume d’Espagne, ci-après dénommés « les Par-
ties »; 

Considérant les liens d’amitié et de coopération qui les unissent; 

Souhaitant renforcer les bases juridiques de l’entraide judiciaire en matière pénale; 

Agissant conformément à leurs législations nationales et dans le respect des princi-
pes universels de droit international, tout particulièrement ceux de l’égalité souveraine et 
de la non intervention dans les affaires internes; 

Ont convenu de ce qui suit : 

Article 1. Champ d’Application 

1. Le présent Traité a pour objet l’entraide judiciaire en matière pénale entre les au-
torités compétentes des deux Parties.  

2. Les Parties s’engagent à s’accorder, conformément aux dispositions du présent 
Traité et de leurs systèmes judiciaires nationaux respectifs, la plus large entraide judiciai-
re possible en matière de prévention, d’enquête et de poursuite des délits et de toute me-
sure dans le cadre de procédures judiciaires qui relèvent de la compétence des autorités 
de la Partie requérante au moment de la demande d’entraide. 

3. De même, les Parties se prêtent assistance judiciaire, conformément aux disposi-
tions du présent Traité, dans le cadre d’infractions à la législation fiscale, aux droits de 
douane, de contrôle des changes et autres problèmes fiscaux. 

4. L’entraide est accordée indépendamment du fait que l’infraction qui motive la 
demande constitue ou non un délit dans la législation de l´État requis, sauf si l’entraide 
est prétendument demandée pour la mise à exécution de mesures de sécurisation ou 
d’embargo, de fouilles ou de perquisition de domiciles, de confiscation ou de saisie; dans 
ce cas, le fait à l’origine de la procédure doit également être considéré comme un délit 
dans la législation de l’État requis. 

Article 2. Portée de l’Entraide Judiciaire 

L’entraide judiciaire comprend : 

1. La signification d’actes de procédure; 

2. L’obtention de preuves; 

3. L’échange d’informations et l’initiation de procédures pénales dans la Partie re-
quise; 

4. La localisation et l’identification de personnes et d’objets; 
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5. La réception de déclarations et de témoignages, ainsi que la réalisation de rapports 
d’expertise; 

6. L’exécution d’ordres d’embargo ou de sécurisation et autres mesures de précau-
tion, comme la fouille ou la perquisition de domiciles et la saisie et la confiscation 
d’objets, de produits ou d’instruments du délit; 

7. L’invitation de suspects, témoins, victimes et experts à comparaître volontaire-
ment devant l’autorité compétente dans la Partie requérante; 

8. La citation et le transfèrement provisoire de personnes détenues dans la Partie re-
quise, afin qu’elles comparaissent dans la Partie requérante en tant que témoins ou victi-
mes, ou pour toutes autres mesures de procédure indiquées dans la demande d’entraide; 

9. La remise de documents, d’objets et d’autres éléments de preuve; 

10. L’autorisation de la présence ou de la participation, pendant l’exécution d’une 
demande d’entraide judiciaire, de représentants des autorités compétentes de la Partie re-
quérante; et 

11. Toute autre forme d’entraide judiciaire conforme aux objectifs du présent Traité, 
pour autant qu’elle ne soit pas contraire à la législation nationale de la Partie requise. 

Article 3. Restrictions à la Portée de l’entraide 

1. Le présent Traité n’autorise pas les autorités compétentes d’une des Parties à 
exercer, sur le territoire de l’autre, des pouvoirs qui relèvent exclusivement de la compé-
tence des autorités de l’autre Partie de par sa législation, sans préjudice des dispositions 
de l’article 11. 

2. Les dispositions du présent Traité n’accordent aucun droit à des personnes physi-
ques quant à l’obtention, l’élimination ou l’exclusion de preuves ou à l’empêchement 
d’exécuter une demande d’entraide judiciaire. 

3. De même, le Traité ne s’appliquera pas à : 

a) La détention de personnes aux fins d’extradition, ni aux demandes d’extradition; 

b) L’exécution de condamnations pénales, notamment au transfèrement de personnes 
condamnées; ou à 

c) L’assistance directe d’États tiers. 

Article 4. Autorités Centrales 

1. Pour assurer une coopération adéquate entre les Parties en vue d’accorder 
l’entraide judiciaire qui fait l’objet du présent Traité, chacune des Parties désigne son ou 
ses autorités centrales. 

Pour les États-Unis du Mexique, l’autorité centrale est le Bureau du Procureur géné-
ral de la République. Pour le Royaume d’Espagne, l’autorité centrale est le Ministère de 
la justice. 

Les Parties se notifient mutuellement et sans tarder, par la voie diplomatique, toute 
modification de leurs autorités centrales et de leurs compétences. 
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2. Les autorités centrales des Parties transmettent, reçoivent et traitent directement 
les demandes d’entraide judiciaire visées par le présent Traité et les réponses apportées. 

Aux effets de la présente Convention, les autorités centrales communiqueront entre 
elles, en essayant de faire usage des nouvelles technologies, en vue de résoudre les ques-
tions qui se posent pendant l’exécution des demandes d’entraide. 

3. L’autorité centrale de la Partie requise traite promptement les demandes d’entraide 
judiciaire ou les transmet à l’autorité compétente en vue de leur exécution. 

Lorsque l’autorité centrale transmet la demande à une autorité compétente pour son 
exécution, elle préconise l’exécution rapide et appropriée de la demande de la part de la-
dite autorité. 

Article 5. Forme et Contenu des Demandes 

1. Les demandes d’entraide judiciaire doivent être formulées par écrit. 

2. La Partie requise traite toutefois immédiatement une demande, dès sa réception 
par télécopie, fax, courrier électronique ou tout autre moyen de communication similaire, 
pour autant que la Partie requérante s’engage à transmettre l’original du document dès 
que possible. 

La Partie requise informe la Partie requérante des résultats de l’exécution de la de-
mande uniquement à condition d’avoir reçu l’original de celle-ci. Toutefois, si la Partie 
requérante prouve l’urgence de la situation, le manque de présentation officielle de la 
demande n’empêchera pas la Partie requise de notifier les résultats de celle-ci. 

3. La demande doit comprendre les informations suivantes : 

a) Le nom de l’autorité compétente chargée de l’enquête pour la procédure pénale; 

b) Le but de la demande et la description des informations, des preuves ou des mesu-
res demandées; 

c) La description des faits qui sont à l’origine de l’enquête ou de la procédure pénale 
et le texte des dispositions légales qui qualifient cette conduite de fait punissable; 

d) La description et la justification de toute procédure spéciale que la Partie requé-
rante souhaite voir appliquer à l’exécution de la demande; et 

e) Le délai dans lequel la Partie requérante souhaite voir sa demande accomplie.  

4. Le cas échéant, la demande doit aussi contenir les renseignements suivants : 

a) L’identité et le domicile de la personne à notifier, sa relation avec l’enquête ou la 
procédure pénale et les modalités de la notification; 

b) L’identité et l’endroit probable où se trouve la personne à localiser; 

c) La situation et la description de l’endroit à fouiller ou à perquisitionner; 

d) L’emplacement et la description des biens à sécuriser ou à confisquer; 

e) Le texte de l’interrogatoire pour la déposition de témoignage dans la Partie requi-
se ou l’objet sur lequel doit porter le rapport d’expertise dans la Partie requise; 

f) Si besoin, la demande d’entraide de représentants des autorités compétentes de la 
Partie requérante lors de l’exécution de la demande; et 
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g) Tout autre renseignement qui pourrait s’avérer utile pour que la Partie requise 
puisse exécuter la demande. 

2. Si la Partie requise considère que les informations contenues dans la demande ne 
sont pas suffisantes pour pouvoir l’exécuter, elle peut demander des informations sup-
plémentaires. 

Article 6. Refus ou Report de l’entraide Judiciaire 

1. L’entraide judiciaire demandée peut être refusée lorsque : 

a. L’exécution de la demande porte atteinte à la sécurité nationale ou à l’ordre public 
de la Partie requise; 

b. L’exécution de la demande est contraire à la législation de la Partie requise ou 
n’est pas conforme aux dispositions du présent Traité; 

c. L’exécution de la demande est contraire aux obligations internationales de la Par-
tie requise; 

d. La demande se réfère à des délits considérés dans l’État requis comme des délits 
exclusivement militaires;  

e. La demande se réfère à des délits considérés dans la Partie requise comme des dé-
lits politiques. A ce sujet, ne sont pas considérés comme des délits politiques les délits de 
terrorisme ni tout autre acte envisagé dans des traités internationaux dont les deux États 
sont partie ou dans des instruments donnant lieu à certaines obligations pour les Parties; 

f. La demande d’entraide judiciaire concerne un délit puni de la peine de mort sur le 
territoire de la Partie requérante et cette peine est abolie dans l’État requis. Toutefois, 
dans ces circonstances, la demande sera recevable si la Partie requérante obtient des ga-
ranties, estimées suffisantes par la Partie requise, que ladite peine ne sera pas imposée ou, 
si elle est prononcée, elle ne sera pas mise à exécution; 

g. La demande se réfère à un délit puni par la législation de la Partie requérante par 
un enchaînement à perpétuité ou par une détention à durée indéterminée, sauf si la Partie 
requérante accorde des garanties, estimées suffisantes par la Partie requise, que ladite 
peine ne sera pas imposée ou que, si elle est prononcée, la détention ne sera pas indéfec-
tiblement à vie; ou  

h. La demande d’entraide judiciaire se rapporte à des faits à l’égard desquels la per-
sonne concernée par l’enquête ou par la procédure a été définitivement acquittée ou 
condamnée par la Partie requise.  

2. Le secret bancaire ne peut pas être utilisé comme motif de refus d’entraide judi-
ciaire.  

3. La Partie requise peut différer l’exécution de la demande ou la refuser si elle 
considère que son exécution risque de gêner ou de porter préjudice à une enquête ou une 
procédure judiciaire en cours sur son territoire. 

4. Avant de refuser une demande ou de différer son exécution, la Partie requise peut 
examiner si l’entraide peut être accordée sous réserve des conditions qu’elle estime né-
cessaires. Si la Partie requérante accepte l’entraide à ces conditions, elle devra s’y 
conformer. 
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5. Si la Partie requise décide de refuser ou de différer l’entraide judiciaire, elle en in-
forme la Partie requérante par l’intermédiaire de son autorité centrale, en motivant sa dé-
cision. 

Article 7. Immunités, Incapacités ou Privilèges 

1. Si un suspect, un témoin, une victime, un expert ou toute autre personne qui pour-
rait être préjudiciée par l’exécution de la demande d’entraide invoque, aux termes de la 
législation de la Partie requérante, une immunité, une incapacité ou un privilège qui lui 
est applicable, l’autorité compétente de cette Partie est chargée de statuer à ce sujet, ce 
qui n’empêche pas l’exécution de la demande. 

2. La Partie requise exécute ensuite la demande d’entraide et remet les déclarations, 
les documents, les preuves ou les biens à la Partie requérante. 

3. Si une des personnes dont il est question au paragraphe 1 invoque une immunité, 
une incapacité ou un privilège en vertu du système judiciaire de la Partie requise, 
l’autorité compétente de cette Partie doit trancher avant l’exécution de la requête et 
communiquer sa décision à la Partie requérante. 

Article 8. Validité des Documents 

1. Les documents transmis dans le cadre du présent Traité sont dispensés de toutes 
les formalités de légalisation. 

2. Indépendamment de ce qui précède, si la demande exige que les documents pré-
sentent une formalité précise, l’État requis doit les envoyer sous cette forme, pour autant 
que cela ne soit pas contraire à sa législation interne. 

Article 9. Confidentialité et Restrictions d’utilisation des Renseignements 

1. La Partie requise veille à assurer la confidentialité de la « demande » d’entraide 
judiciaire, de son contenu et des documents qui l’accompagnent ainsi que de son accepta-
tion ou de son refus. Si la demande ne peut être exécutée sans que le secret soit levé, la 
Partie requise en informe la Partie requérante, laquelle décide alors s’il convient quand 
même de l’exécuter.  

2. La Partie requérante garde confidentiels les renseignements et les pièces à convic-
tion fournis par la Partie requise dans le cadre de l’entraide, excepté dans la mesure où 
les renseignements et les preuves sont nécessaires à l’enquête et à la procédure auxquel-
les la demande a trait. 

Les informations ou les preuves obtenues pour l’enquête ou la procédure décrite 
dans la demande, dans le cadre du présent Traité, et qui sont du domaine public dans 
l’État requérant ne sont pas soumises à la restriction visée au paragraphe antérieur.  

3. Sans le consentement préalable de la Partie requise, la Partie requérante ne peut 
utiliser aucun renseignement ni aucune preuve obtenue par le biais du présent Traité à 
des fins autres que celles déclarées dans la demande. 
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Article 10. Exécution des Demandes d’entraide Judiciaire 

1. Les demandes sont exécutées dès que possible conformément à la législation de la 
Partie requise.  

2. La Partie requise accorde l’entraide judiciaire conformément aux modalités et aux 
procédures spéciales indiquées dans la demande émanant de la Partie requérante, pour 
autant que celles-ci ne soient pas contraires aux principes de base de sa législation natio-
nale.  

3. L’autorité centrale de la Partie requise restitue en temps opportun à l’autorité cen-
trale de la Partie requérante les informations et les preuves obtenues suite à l’exécution 
de la demande.  

4. S’il ne lui est pas possible d’exécuter l’ensemble ou une partie de la demande, 
l’autorité centrale de la Partie requise en informe immédiatement l’autorité centrale de la 
Partie requérante, en lui communiquant les motifs de cet empêchement. 

Article 11. Présence et Participation de Représentants de la Partie Requérante lors de 
l’exécution de la Demande d’entraide 

1. La Partie requérante peut demander à la Partie requise qu’elle autorise la présence 
et la participation de représentants de ses autorités compétentes lors de l’exécution de la 
demande. 

La Partie requérante peut ainsi demander, lors de la déposition d’un témoignage, de 
rapports d’expertise ou, le cas échéant, lors de déclarations du suspect, que ses représen-
tants puissent poser des questions par le biais de l’autorité compétente de la Partie requi-
se. 

2. La présence et la participation de représentants doit être autorisée au préalable par 
la Partie requise. 

Si la Partie requise donne son consentement, elle informe à l’avance la Partie requé-
rante de la date et du lieu d’exécution de la demande. 

3. La Partie requérante remet la liste des noms, avec leurs fonctions et le motif de la 
présence de ses représentants, dans un délai raisonnable avant la date d’exécution de la 
demande. 

Article 12. Signification d’actes 

1. La Partie requise procède, sans tarder, à l’élaboration ou aux formalités de signifi-
cation des actes transmis par la Partie requérante, selon la forme demandée par cette der-
nière. 

2. L’exécution de la demande est accréditée par le biais d’un acte de reçu de signifi-
cation, daté et signé par le destinataire ou par le biais d’une déclaration de l’autorité 
compétente de la Partie requise qui atteste du fait, de la date et des modalités de la signi-
fication. 
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Article 13. Obtention et Restitution de Documents, d’objets et de Preuves 

1. La Partie requise rassemble sur son territoire, les dépositions des témoins et des 
victimes, les documents, objets et autres pièces à conviction et elle commande les rap-
ports d’experts demandés par la Partie requérante. 

2. À la demande préalable de la Partie requérante, l’autorité centrale de la Partie re-
quise communique à ladite autorité de l’autre Partie, la date et le lieu de déposition du 
témoignage ou de réception des preuves demandées. 

3. Conformément au paragraphe 1 du présent article, la Partie requise remet à la Par-
tie requérante les comptes-rendus des démarches effectuées ainsi que les documents, ar-
chives, preuves ou objets, pour lesquels la demande a été formulée. 

4. Toute personne présente sur le territoire de la Partie requise et à qui il est demandé 
de déposer ou de témoigner, de présenter des éléments de preuve ou d’effectuer une ex-
pertise, doit comparaître devant les autorités compétentes de la Partie requise conformé-
ment aux dispositions de la législation de cette dernière. La Partie requise cite la person-
ne à comparaître en l’avertissant des sanctions prévues par sa législation en cas de non 
comparution. 

5. Des copies certifiées conformes des documents sont transmises, à moins que les 
originaux ne soient expressément requis. 

Toutefois, les documents originaux ne sont pas transmis s’ils s’avèrent nécessaires 
pour la suite d’une procédure pénale en cours sur le territoire de la Partie requise. 

6. Sur demande de la Partie requise, la Partie requérante restitue dès que possible les 
originaux des documents et objets qui lui ont été remis, en conformité avec les disposi-
tions du premier paragraphe du présent article. 

Article 14. Échange Spontané d’informations et de Preuves 

1. Les autorités compétentes de chacune des Parties peuvent, sans avoir introduit de 
demande, échanger des informations et des éléments de preuves à propos de faits punis-
sables en matière pénale lorsqu’elles estiment que ces informations peuvent permettre à 
l’autre État de : 

a) Présenter une demande d’entraide judiciaire conformément aux dispositions du 
présent Traité; 

b) Démarrer des procédures pénales; ou  

c) Faciliter le déroulement d’une enquête criminelle en cours. 

2. L’autorité qui transmet les informations peut soumettre leur utilisation de la part 
de l’autorité destinataire à certaines conditions. 

Article 15. Localisation et Identification de Personnes et d’objets 

Sur demande de la Partie requérante, la Partie requise fait usage de toutes les mesu-
res envisagées dans sa législation en vue de localiser et d’identifier les personnes et les 
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objets indiqués dans la demande et elle tient la Partie requérante informée de la progres-
sion et des résultats de ses enquêtes. 

Article 16. Comparution dans le For de la Partie Requérante 

1. Si la Partie requérante demande la comparution sur son territoire d’une personne 
en tant que suspect, témoin, victime ou expert, qui se trouve sur le territoire de la Partie 
requise, la Parie requise procède à sa citation et à son transfert selon les termes de la de-
mande d’entraide formulée. 

2. La comparution de la personne dans l’État requérant peut uniquement avoir lieu si 
celle-ci donne son consentement par écrit; cette personne ne peut toutefois faire l’objet 
d’aucune mesure de contrainte ou de sanction au cas où elle refuserait. De même, elle 
jouira des garanties ou immunités suivantes dans l’État requérant : 

a. Elle ne sera pas jugée, détenue ou soumise à toute autre restriction de liberté per-
sonnelle dans cette Partie pour des faits délictuels commis avant son départ de la Partie 
requise. Elle sera toutefois responsable du contenu de sa déposition de témoignage ou du 
rapport d’expertise qu’elle rend. 

La garantie visée au présent alinéa ne s’appliquera pas si la personne n’abandonne 
pas le territoire de l’état requérant, alors qu’elle y a été autorisée, pendant une période de 
trente (30) jours après avoir été avertie officiellement que sa présence n’était plus requise 
ou si, après l’avoir quitté, elle revient volontairement dans le territoire de l’État requé-
rant; et  

b. Elle ne peut pas être obligée à comparaître dans un procès autre que celui spécifié 
dans la demande. 

3. La citation que la Partie requise transmet à la personne doit mentionner les garan-
ties ou immunités auxquelles se rapporte l’alinéa antérieur et signaler que les frais de 
transfèrement sont à charge de la Partie requérante, conformément aux dispositions de 
l’article 21 du Traité. 

Article 17. Transfèrement de Détenus pour qu’ils Comparaissent sur le Territoire         
de la Partie Requérante 

1. Une personne détenue dans la Partie requise et dont la présence s’avère nécessaire 
pour rendre témoignage ou participer à une enquête dans l’État requis peut, si elle y 
consent par écrit, être transférée provisoirement dans ledit État, pour autant que la Partie 
requise accepte le transfert. 

Dès la fin de la mesure judiciaire pour laquelle le transfert a été réalisé, la Partie re-
quérante renverra la personne à la Partie requise. 

Le séjour de la personne sur le territoire de l’État requérant ne pourra dépasser les 
quatre-vingt-dix (90) jours. Ce délai peut cependant être étendu de commun accord entre 
les Parties. 

2. Le transfèrement est refusé dans les circonstances suivantes : 

a) Si la présence de la personne est nécessaire pour le déroulement d’une procédure 
en cours sur le territoire de la Partie requise; ou 
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b) Si la durée du séjour de la personne dans l’État requérant peut entraîner une pro-
longation de la condamnation à détention dans l’État requis. 

3. La Partie requérante doit maintenir la personne transférée en détention et assurer 
sa protection pendant qu’elle séjourne sur son territoire. 

Si les autorités de la Partie requise lèvent la mesure de détention de la personne 
transférée, la Partie requérante doit la renvoyer immédiatement à la Partie requise. 

4. La durée du séjour de la personne transférée sur le territoire de la Partie requéran-
te est prise en compte aux fins de l’accomplissement de la condamnation pénale pronon-
cée dans la Partie requise. 

5. Les paragraphes 2 et 3 de l’article 16 du présent Traité seront applicables chaque 
fois qu’il y a lieu. 

Article 18. Audience par Vidéoconférence 

1. La Partie requérante peut demander qu’une personne qui se trouve sur le territoire 
de la Partie requise effectue sa déposition par voie d’audience par vidéoconférence. 

2. La Partie requise consent à la réalisation de l’audience par vidéoconférence dans 
la mesure où cela n’est pas interdit par sa législation. Si la Partie requise ne dispose pas 
des moyens techniques nécessaires pour une vidéoconférence, la Partie requérante peut 
les mettre à sa disposition. 

3. L’audience s’effectue conformément aux règles suivantes : 

a) L’audience a lieu en présence de l’autorité judiciaire ou de l’autorité chargée de 
l’enquête de la Partie requise, aidée le cas échéant par un interprète; 

b) L’interrogatoire est conduit par l’autorité compétente de la Partie requérante. Tou-
tefois, l’autorité de la Partie requise met en œuvre les mesures nécessaires pour que 
l’audience se déroule dans le respect des principes fondamentaux de son droit interne; et 

c) À la fin de l’audience, l’autorité compétente de la Partie requise dresse un procès-
verbal reprenant la date et le lieu de l’audience, l’identité de la personne qui a déposé sa 
déclaration le contenu de celle-ci, ainsi que les identités et fonctions des autres personnes 
qui ont participé à l’audience. 

Ledit document doit être transmis à la Partie requérante. 

Article 19. Sécurisation ou Immobilisation de Biens 

1. La Partie requérante peut notifier à la Partie requise les raisons qu’elle a de croire 
que les objets, produits ou instruments d’un délit se situent sur le territoire de cette Partie. 

2. Lorsque les biens sont localisés, la Partie requise, à la demande de la Partie requé-
rante, convient de la sécurisation de ceux-ci et prend les mesures nécessaires pour éviter 
leur transaction, transfert, cession ou destruction, pour autant que sa législation interne le 
permette. 
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Article 20. Confiscation de Biens 

1. Au cas où l’entraide concernerait la confiscation d’objets, de produits ou 
d’instruments du délit, l’autorité compétente de la Partie requise pourra, si sa législation 
interne le permet : 

a) Exécuter l’ordre de confiscation prononcé par une autorité compétente de la Partie 
requérante; ou 

b) Démarrer une procédure en vue d’obtenir un ordre de confiscation conforme à sa 
législation interne. 

2. Outre les exigences signalées à l’article 5 du présent Traité, la demande doit com-
prendre les éléments suivants : 

a) Une copie de l’ordre de saisie, dûment certifiée conforme par le fonctionnaire qui 
l’a expédiée; 

b) Des informations concernant les preuves qui sont à la base de l’ordre de confisca-
tion qui a été prononcé; et 

c) La mention que le jugement est définitif. 

3. Dans tous les cas, les droits de tiers qui peuvent être affectés par l’exécution de 
l’ordre de confiscation dans l’État requis doivent être respectés de bonne foi. 

Article 21. Coûts 

1. La Partie requise assume les frais ordinaires relatifs à l’exécution de demandes 
d’entraide judiciaire, à l’exception des frais suivants qui sont pris en charge par la Partie 
requérante : 

a) Les frais relatifs au transport des personnes vers son territoire et à leur retour, 
conformément aux articles 16 et 17 du présent Traité, ainsi que les coûts de leur séjour 
sur le territoire de la Partie requérante;  

b) Les coûts relatifs au transport et au séjour des représentants des autorités compé-
tentes de la Partie requérante pendant l’exécution de la demande, conformément aux dis-
positions de l’article 11 du présent Traité; et  

c) Les coûts relatifs à l’expédition et à la restitution d’objets transférés du territoire 
de la Partie requise au territoire de la Partie requérante. 

2. Au cas où la demande requiert des frais importants ou de nature extraordinaire, les 
autorités centrales des Parties se consultent en vue de déterminer les termes et conditions 
auxquels l’entraide demandée doit être octroyée ainsi que les modalités de la répartition 
des coûts. 

Article 22. Mécanismes Complémentaires de Coopération Bilatérale en Matière Pénale 

Les Parties coopèrent en outre selon les modalités suivantes : 

a) Échange d’expériences dans le cadre d’enquêtes et de procédures en matière péna-
le relatives notamment à la criminalité organisée, au terrorisme, à l’exploitation sexuelle 
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et pornographie infantile, au trafic de stupéfiants, de produits chimiques, au blanchiment 
d’argent et de capitaux; 

b) Échange d’informations sur les réformes de leurs systèmes judiciaires respectifs et 
sur les nouveaux critères de jurisprudence dans les domaines couverts par le présent Trai-
té; et 

c) Formation et recyclage continu des fonctionnaires chargés des enquêtes et des 
procédures pénales ainsi que de la coopération judiciaire internationale. 

Article 23. Compatibilité du Présent Traité avec d’autres Accords Internationaux           
et avec les Législations Internes 

L’entraide et les procédures visées dans le présent Traité n’empêchent pas une Partie 
de prêter une assistance plus étendue conformément aux dispositions d’autres conven-
tions internationales qu’elle aurait signées ou en fonction de son droit interne. 

Article 24. Résolution de Différends 

1. Sur proposition d’une des autorités centrales des Parties, celles-ci se consultent 
quant aux problèmes d’interprétation ou d’application du présent Traité en général ou par 
rapport à une demande concrète. 

2. Tout litige issu de l’interprétation et de l’application du présent Traité sera résolu 
par concertation, par la voie de négociations diplomatiques.  

Article 25. Dispositions Finales 

1. Le présent Traité s’applique à toute demande d’entraide judiciaire présentée après 
son entrée en vigueur, même si les faits délictuels qui ont suscité ladite demande sont an-
térieurs à cette date.  

2. Le présent Traité entre en vigueur trente (30) jours après la date de la réception de 
la dernière notification par laquelle les deux Parties s’informent mutuellement, par la 
voie diplomatique, de l’accomplissement des exigences légales internes en vue de son en-
trée en vigueur.  

3. Le Traité peut être modifié sur consentement mutuel des Parties et les modifica-
tions entreront en vigueur conformément à la procédure établie au paragraphe 2 du pré-
sent article. 

4. De même, il peut y être mis fin cent quatre-vingt (180) jours après la réception par 
l’une des Parties, par la voie diplomatique, de la notification écrite de l’autre Partie lui 
signalant son intention de le dénoncer. 

5. À son entrée en vigueur, le présent Traité remplace uniquement le Titre II du Trai-
té d’Extradition et d’Entraide mutuelle en matière pénale, du 21 novembre 1978, ainsi 
que l’article 5 du Deuxième Protocole modifiant le Traité d’Extradition et d’Entraide mu-
tuelle en matière pénale entre les États-Unis du Mexique et le Royaume d’Espagne, du 
21 novembre 1978, signé en la ville de Mexico, le 6 décembre 1999. 



Volume 2557, I-45609 

 141

6. Les demandes d’entraide qui seraient en cours à la date d’entrée en vigueur du 
présent Traité seront exécutées conformément aux dispositions du Traité d’Extradition et 
d’Entraide mutuelle en matière pénale mentionné au paragraphe 5 qui précède. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Traité. 

FAIT à Las Palmas de Gran Canaria, Espagne, le 29 septembre 2006, en deux exem-
plaires originaux en langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique :  

DANIEL FRANCISCO CABEZA DE VACA HERNÁNDEZ 
Procureur général de la République 

Pour le Royaume d’Espagne : 

JUAN FERNANDO LÓPEZ AGUILAR 
Ministre de la justice 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU NÉPAL ET 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES RELATIF AU STATUT DE 
LA MISSION DES NATIONS UNIES AU NÉPAL 

I. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes sont applicables : 

 (a) Le sigle « MINUNEP » désigne la Mission des Nations Unies au Népal, créée 
conformément à la résolution 1740 (2007) du Conseil de sécurité en date du 
23 janvier 2007; 

 (b) L’expression « Représentant spécial » désigne le Représentant spécial pour le 
Népal désigné par le Secrétaire général des Nations Unies. Hormis dans le paragraphe 24, 
toute mention du Représentant spécial dans le présent Accord englobera tout membre de la 
MINUNEP auquel il aura délégué des fonctions ou pouvoirs précis. Elle englobera aussi, y 
compris dans le paragraphe 24, tout membre de la MINUNEP que le Secrétaire général 
peut désigner comme chef de mission par intérim de la MINUNEP suite au décès ou à la 
démission du Représentant spécial;  

 (c) L’expression « membre de la MINUNEP » désigne : 

 (i) Le Représentant spécial; 

 (ii) Des fonctionnaires des Nations Unies nommés pour faire partie de la MINU-
NEP, y compris ceux qui sont recrutés au niveau local; 

 (iii) Des volontaires des Nations Unies nommés pour faire partie de la MINUNEP; 

 (iv) Des contrôleurs des armements nommés pour faire partie de la MINUNEP; 

 (v) D’autres personnes nommées pour effectuer des missions pour la MINUNEP, y 
compris des conseillers de police civile des Nations Unies; 

 (d) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement du Népal; 

 (e) Le terme « territoire » désigne le territoire du Népal; 

 (f) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
13 février 1946, à laquelle le Népal est partie; 

 (g) Le terme « contractant » désigne les personnes physiques ou morales, autres que 
les membres de la MINUNEP, et leurs employés et sous-traitants que l’Organisation des 
Nations Unies engage pour prêter des services ou fournir des équipements, approvision-
nements, fournitures, carburant, matériels et autres biens, y compris des pièces de re-
change et des moyens de transport à l’appui des activités de la MINUNEP. Ces contrac-
tants ne seront pas considérés comme des tiers bénéficiaires du présent Accord; 
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 (h) Le terme « véhicules » désigne les véhicules utilisés par l’Organisation des Na-
tions Unies et exploités par les membres de la MINUNEP et les contractants à l’appui des 
activités de la MINUNEP; 

 (i) Le terme « aéronefs » désigne les aéronefs utilisés par l’Organisation des Nations 
Unies et exploités par les membres de la MINUNEP et les contractants à l’appui des acti-
vités de la MINUNEP. 

II. Application du présent Accord 

2. Sauf stipulation contraire, les dispositions du présent Accord et toute obligation 
contractée par le Gouvernement ou tous privilèges, immunités, exemptions, facilités ou 
concessions accordés à la MINUNEP ou à l’un quelconque de ses membres ou à ses 
contractants ne s’appliquent qu’au Népal. 

III. Application de la Convention 

3. La MINUNEP, ses biens, fonds et avoirs ainsi que ses membres, jouissent des pri-
vilèges, immunités, exemptions et facilités énoncés dans le présent Accord ainsi que de 
ceux prévus dans la Convention. 

IV. Statut de la MINUNEP 

4. La MINUNEP et ses membres sont tenus de s’abstenir de tous actes ou activités 
incompatibles avec le caractère impartial et international de leurs fonctions ou contraires 
à l’esprit du présent Accord. Ils observent intégralement les lois et règlements du pays. 
Le Représentant spécial prendra toutes les dispositions voulues pour assurer le respect de 
ces obligations.  

5. Le Gouvernement s’engage à respecter le caractère exclusivement international de 
la MINUNEP. 

Drapeau des Nations Unies, signes et identification 

6. Le Gouvernement reconnaît à la MINUNEP le droit d’arborer le drapeau des Na-
tions Unies à son quartier général et dans ses autres installations, ainsi que sur ses véhi-
cules, etc., conformément à la décision du Représentant spécial.  

7. Les véhicules et aéronefs de la MINUNEP portent une marque d’identification 
distinctive des Nations Unies, dont il est donné notification au Gouvernement. 

Communications 

8. En matière de communications, la MINUNEP bénéficie des facilités prévues à 
l’article III de la Convention. Les questions qui pourraient se poser en matière de com-
munications et qui ne seraient pas expressément prévues dans le présent Accord seront 
traitées conformément aux dispositions pertinentes de la Convention. 

9. Sous réserve des dispositions du paragraphe 8 : 

 (a) La MINUNEP est habilitée à installer et à faire fonctionner des stations émettri-
ces, réceptrices et répéteurs et des systèmes de communication par satellite afin de relier 
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les points voulus à l’intérieur du Népal tant entre eux qu’avec les bureaux des Nations 
Unies dans d’autres pays, et d’échanger des données téléphoniques ou vocales, des télé-
copies et autres données électroniques avec le réseau mondial de télécommunications des 
Nations Unies. Ces services de télécommunications sont exploités conformément à la 
Convention internationale des télécommunications et des règlements. Les fréquences uti-
lisées pour l’exploitation des stations doivent être fixées en coopération avec le Gouver-
nement et seront rapidement allouées par le Gouvernement. La MINUNEP est exemptée 
de tous droits et taxes exigibles pour l’attribution de fréquences à ces stations ou pour 
leur utilisation. La MINUNEP ne réclamera toutefois pas l’exemption des droits qui cor-
respondent en fait à la rémunération de services rendus, étant entendu que ces services 
seront facturés aux tarifs les plus favorables.  

 (b) La MINUNEP bénéficie, à l’intérieur du territoire du Népal, du droit illimité de 
communiquer par radio (transmission par satellite, radiotéléphone mobile et postes porta-
tifs inclus), téléphone, courrier électronique, télécopie ou tout autre moyen, et de mettre 
en place les installations nécessaires pour assurer les communications considérées à 
l’intérieur des locaux de la MINUNEP et entre eux, y compris la pose de câbles et de li-
gnes terrestres et l’installation d’émetteurs, de récepteurs et de répéteurs fixes et mobiles. 
Les fréquences auxquelles la radio peut fonctionner et les zones terrestres sur lesquelles 
les émetteurs, les récepteurs et les répéteurs peuvent être érigés seront fixées en coopéra-
tion avec le Gouvernement et seront rapidement allouées. La MINUAD est exemptée de 
tous droits et taxes exigibles pour l’allocation de fréquences à cette fin ou pour leur utili-
sation. La MINUNEP ne réclamera toutefois pas l’exemption des droits qui correspon-
dent en fait à la rémunération de services rendus, étant entendu que ces services seront 
facturés au tarif le plus favorable.  

L’interconnexion avec les réseaux locaux de téléphone et de transmission de don-
nées électroniques ne peut être établie qu’après consultation avec le Gouvernement et 
conformément aux dispositions prises avec lui. L’utilisation desdits réseaux sera facturée 
aux tarifs les plus favorables. 

 (c) La MINUNEP peut prendre les dispositions voulues pour faire assurer par ses 
propres moyens le tri et l’acheminement de la correspondance privée destinée à ses 
membres ou envoyée par eux. Le Gouvernement doit être informé de la nature de ces 
dispositions et n’entrave ni ne censure la correspondance de la MINUNEP ou de ses 
membres. Au cas où les dispositions postales prises pour la correspondance privée des 
membres de la MINUNEP s’étendraient à des transferts de fonds ou à l’expédition de pa-
quets et de colis, les conditions régissant ces opérations seront fixées en accord avec le 
Gouvernement. 

Déplacements et transports 

10. La MINUNEP, ses membres et ses contractants, ainsi que leurs biens, équipe-
ments, approvisionnements, matériels, carburant et autres marchandises, y compris les 
pièces de rechange, et les véhicules et aéronefs, y compris aussi les véhicules et aéronefs 
des contractants utilisés exclusivement pour l’exécution de services pour la MINU-
NEP, jouissent sans délais d’une liberté totale de mouvement dans tout le Népal par la 
route la plus directe possible, pour accomplir les tâches définies par le mandat de la MI-
NUNEP. Le Gouvernement fournira à la MINUNEP, en cas de besoin, les cartes et autres 
éléments d’information, concernant notamment l’emplacement des champs de mines, 
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ainsi que les autres dangers et obstacles, qui pourront être utiles pour faciliter les mou-
vements de la MINUNEP et assurer la sécurité de ses membres. 

11. L’immatriculation et les certificats exigés par le Gouvernement ne le sont pas 
pour les véhicules et aéronefs de la MINUNEP, étant entendu que la MINUNEP fournira 
à l’Autorité de l’aviation civile du Népal des copies de tous les certificats nécessaires 
émis par les autorités appropriées dans d’autres États pour les aéronefs et que tous les 
véhicules et aéronefs doivent être couverts par une assurance responsabilité civile. La 
MINUNEP fournit de temps à autre au Gouvernement des listes à jour de ses véhicules. 

12. La MINUNEP, ses membres et ses contractants, ainsi que les véhicules et aéro-
nefs, y compris les véhicules et aéronefs de ses contractants, utilisés exclusivement pour 
l’exécution de services pour la MINUNEP, peuvent utiliser les routes, ponts, aérodromes 
et l’espace aérien, sans acquitter de contribution financière, redevances, péages, droits 
d’usagers, y compris taxes d’aéroport, droits d’atterrissage, droits de stationnement et 
droits de survol. La MINUNEP toutefois ne réclamera pas l’exemption des droits qui cor-
respondent en fait à la rémunération de services rendus, étant entendu que ces services 
seront facturés aux taux les plus favorables. 

Privilèges et immunités de la MINUNEP  

13. La MINUNEP, en tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation des Nations 
Unies, bénéficie du statut, des droits, des privilèges, des immunités, des exemptions et 
des facilités des Nations Unies conformément à la Convention. Le Gouvernement recon-
naît en particulier : 

 (a) Le droit appartenant à la MINUNEP ainsi qu’à ses sociétés contractantes 
d’importer par la voie aérienne ou terrestre la plus aisée et directe, en franchise de droits, 
de taxes, d’impôts et autres charges, sans interdiction ni restriction de quelque nature que 
ce soit, des équipements, des provisions, des fournitures, du carburant, des matériaux et 
autres biens, y compris des pièces de rechange et des moyens de transport, destinés à 
l’usage exclusif et officiel de la MINUNEP ou à être revendus dans les dépôts de vivres 
indiqués à l’alinéa (b);  

 (b) À la MINUNEP le droit de créer, d’entretenir et gérer, à son quartier général et 
dans d’autres locaux des économats destinés à ses membres, mais non aux personnels re-
crutés localement. Ces économats peuvent offrir des produits consomptibles et autres ar-
ticles précisés d’avance par le Représentant spécial et approuvés par le Gouvernement. 
Le Représentant spécial prend toutes mesures nécessaires pour empêcher l’utilisation 
abusive de ces économats, ainsi que la vente ou la revente des produits et articles en 
question à des tiers. Il ou elle examine en bonne et due forme les observations ou deman-
des du Gouvernement relatives au fonctionnement des économats; 

 (c) À la MINUNEP et à ses contractants le droit de dédouaner en franchise de doua-
ne, libres de toutes taxes, redevances et frais et interdictions ou restrictions, les équipe-
ments, approvisionnements, fournitures, combustible, matériels et autres biens, y compris 
les pièces de rechange et les moyens de transport destinés à l’usage exclusif et officiel de 
la MINUNEP ou à la revente dans les économats visés à l’alinéa (b); 

 (d) À la MINUNEP et à ses contractants le droit de réexporter ou de céder d’une au-
tre manière tous les éléments utilisables des biens et équipements, y compris les pièces de 
rechange et moyens de transport et les approvisionnements, fournitures, matériaux, com-
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bustible et autres biens inutilisés qui ont été précédemment importés, dédouanés ou ache-
tés localement pour l’usage exclusif et officiel de la MINUNEP, et non transférés ou cé-
dés d’une autre manière, à des conditions préalablement convenues, aux autorités locales 
compétentes du Népal. 

La MINUNEP et le Gouvernement conviendront le plus rapidement possible d’une 
procédure mutuellement satisfaisante, notamment en matière d’écriture, pour que les opé-
rations d’importation, de dédouanement, de transfert ou d’exportation s’accomplissent 
dans les meilleurs délais. 

Aux fins du présent paragraphe, ni la MINUNEP ni ses contractants ne réclameront 
l’exemption des frais et charges qui correspondent en fait à la rémunération de services 
rendus, étant entendu que ces services seront facturés au tarif le plus favorable. 

V. Facilités pour la MINUNEP et ses contractants 

Locaux requis pour les activités opérationnelles et administratives de la MINUNEP 

14. Le Gouvernement fournira à la MINUNEP sans qu’il en coûte à celle-ci, en ac-
cord avec le Représentant spécial et pour aussi longtemps que cela sera nécessaire, les 
terrains nécessaires au quartier général et autres locaux requis pour la conduite des activi-
tés opérationnelles et administratives de la MINUNEP, y compris l’établissement des ins-
tallations nécessaires pour le maintien des communications conformément au paragraphe 
9. Sans préjudice du fait qu’ils demeurent territoire du Népal, tous ces locaux sont invio-
lables et soumis à l’autorité et au contrôle exclusifs de l’Organisation des Nations Unies. 
Le Gouvernement garantit l’accès sans entrave à ces locaux des Nations Unies. Lorsque 
des membres de la MINUNEP partageront les quartiers du personnel de l’armée du Né-
pal ou des combattants de l’armée maoïste, un accès permanent, direct et immédiat à ces 
locaux sera garanti à la MINUNEP. 

15. Le Gouvernement s’engage à aider de son mieux la MINUNEP à obtenir, et à lui 
fournir lorsqu’il y a lieu l’eau, les installations d’assainissement, l’électricité et autres fa-
cilités, gratuitement ou, si cela n’est pas possible, aux tarifs les plus favorables, libres de 
tous droits, taxes et redevances, et en particulier taxe sur la valeur ajoutée. Lorsque ces 
services ou facilités ne sont pas fournis gratuitement, la MINUNEP acquitte les montants 
dus à ce titre sur une base à déterminer en accord avec les autorités compétentes. La MI-
NUNEP sera responsable de l’entretien et de la maintenance des services ainsi fournis. 
En cas d’interruption ou de menace d’interruption du service, le Gouvernement s’engage 
à faire en sorte, dans toute la mesure du possible, que les besoins de la MINUNEP se 
voient assigner le même rang de priorité que ceux des services gouvernementaux essen-
tiels. 

16. La MINUNEP a le droit, le cas échéant, de produire dans ses locaux ainsi que de 
transporter et de distribuer l’énergie électrique qui lui est nécessaire. 

17. Tout responsable gouvernemental ou toute autre personne souhaitant pénétrer 
dans les locaux de la MINUNEP devra obtenir l’autorisation du Représentant spécial.  

Approvisionnements, fournitures et services et arrangements sanitaires 

18. Le Gouvernement s’engage à délivrer sans délai, sur présentation par la MINU-
NEP ou par ses contractants d’un connaissement, d’une lettre de transport aérien, d’un 
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manifeste de marchandises ou d’une liste de colisage, toutes les autorisations, permis et 
licences nécessaires à l’importation des équipements, approvisionnements, fournitures, 
combustible, matériels et autres biens, y compris des pièces de rechange et moyens de 
transport, destinés à l’usage exclusif et officiel de la MINUNEP, notamment en ce qui 
concerne les importations effectuées par ses contractants, sans aucune interdiction, res-
triction ni versement de contribution financière, droits, redevances ou taxes, en particu-
lier sur la valeur ajoutée. Le Gouvernement s’engage également à accorder sans délai 
toutes les autorisations, permis et licences requis pour l’achat ou l’exportation de ces 
biens, notamment en ce qui concerne l’achat ou l’exportation par les contractants de la 
MINUNEP, sans aucune restriction, interdiction, ni versement de contribution financière, 
droits, redevances, frais ou taxes. 

 19. Le Gouvernement s’engage à aider de son mieux la MINUNEP à se procurer 
auprès de sources locales les équipements, approvisionnements, fournitures, combustible, 
matériels et autres biens et services nécessaires pour assurer sa subsistance et ses opéra-
tions. En ce qui concerne les équipements, approvisionnements, fournitures, combustible, 
matériels et autres biens et services achetés localement par la MINUNEP ou ses contrac-
tants pour l’usage officiel et exclusif de la MINUNEP, le Gouvernement prend les dispo-
sitions administratives voulues pour la remise ou le remboursement des droits, taxes ou 
contribution financière incorporés au prix. Le Gouvernement exonère des taxes à la vente 
tous les achats effectués localement par la MINUNEP et ses contractants pour l’usage 
exclusif et officiel de la MINUNEP. Sur la base des observations faites et des informa-
tions fournies par le Gouvernement à cet égard, la MINUNEP évitera que les achats ef-
fectués localement aient un effet préjudiciable sur l’économie locale. 

20. Afin d’assurer la bonne exécution des services fournis à l’appui de la MINU-
NEP par ses contractants qui ne sont pas des nationaux du Népal résidant au Népal, le 
Gouvernement accepte d’accorder à ces contractants des facilités touchant leur entrée et 
leur sortie du Népal sans délai ou entrave, ainsi que leur résidence au Népal et leur rapa-
triement en période de crise. À cette fin, le Gouvernement délivrera promptement, gratui-
tement et sans restriction aucune, à ces contractants tous les visas, permis, autorisations 
ou licences nécessaires. Les contractants de la MINUNEP qui ne sont pas des nationaux 
du Népal résidant au Népal se verront exonérer au Népal des taxes et contributions finan-
cières sur les services, équipements, approvisionnements, fournitures, combustibles, ma-
tériels et autres biens, y compris les pièces de rechange et moyens de transport fournis à 
la MINUNEP, et notamment de l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur le revenu, la taxe de 
sécurité sociale et autres impôts similaires découlant ou liés directement à la fourniture 
de ces services ou biens. 

21. La MINUNEP et le Gouvernement collaboreront au fonctionnement des services 
sanitaires et se prêteront le concours le plus entier en matière de santé, en particulier pour 
ce qui a trait à la lutte contre les maladies transmissibles, conformément aux dispositions 
des conventions internationales.  

Recrutement de personnel local 

22. La MINUNEP peut recruter le personnel local dont elle a besoin. Si le Représen-
tant spécial en fait la demande, le Gouvernement s’engage à faciliter le recrutement par la 
MINUNEP d’agents locaux qualifiés et à en accélérer le processus. 
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Monnaie 

23. Le Gouvernement s’engage à mettre à la disposition de la MINUNEP, contre 
remboursement en devise mutuellement acceptable, les sommes nécessaires à la MINU-
NEP en monnaie locale, notamment pour payer la solde de ses membres au taux de chan-
ge le plus favorable à la MINUNEP.  

VI. Statut des Membres de la MINUNEP  

Privilèges et immunités 

24. Le Représentant spécial, le Représentant spécial adjoint du Secrétaire général, le 
Chef d’état-major, le Contrôleur en chef des armements et les membres de la MINU-
NEP de rangs équivalents, tels que notifiés par le Représentant spécial, jouissent du statut 
spécifié dans les sections 19 et 27 de la Convention et bénéficient des privilèges, immu-
nités, exemptions et facilités qui y sont visés.  

25. Les fonctionnaires des Nations Unies affectés au service de la MINUNEP, de-
meurent des fonctionnaires des Nations Unies jouissant, sous réserve du paragraphe 29, 
des privilèges et immunités, exemptions et facilités visés aux articles V et VII de la 
Convention.  

26. Les Volontaires des Nations Unies affectés au service de la MINUNEP sont as-
similés aux fonctionnaires des Nations Unies affectés au service de la MINUNEP et 
jouissent donc des privilèges et immunités, exemptions et facilités visés aux articles V et 
VII de la Convention. 

27. Les conseillers de la police civile des Nations Unies, les contrôleurs des arme-
ments et les agents civils autres que les fonctionnaires des Nations Unies dont les noms 
sont communiqués à cette fin au Gouvernement par le Représentant spécial sont considé-
rés comme des experts en mission au sens de l’article VI de la Convention et jouissent 
des mêmes privilèges, immunités, exemptions et facilités que ceux qui sont visés aux ar-
ticles VI et VII. 

28. Les membres du personnel de la MINUNEP recrutés localement jouissent de 
l’immunité concernant les actes accomplis en leur qualité officielle, de l’exonération 
d’impôt et, sous réserve du paragraphe 29, de l’exemption de toute obligation relative au 
service national prévues aux alinéas a), b) et c) de la section 18 de la Convention. 

29. Le devoir des fonctionnaires des Nations Unies qui sont des nationaux du Népal, 
de respecter les obligations de service national en vertu du droit du Népal sera suspendu 
pendant la durée de leur affectation au service de la MINUNEP. La même suspension 
s’appliquera pour les agents de la MINUNEP recrutés localement qui sont des nationaux 
du Népal.  

30. Les soldes et émoluments que l’Organisation des Nations Unies verse aux mem-
bres de la MINUNEP, y compris le personnel recruté localement, ne sont pas soumis à 
l’impôt. Les membres de la MINUNEP, autres que le personnel recruté localement, sont 
également exonérés de tout impôt sur les revenus que ceux-ci reçoivent de sources si-
tuées à l’extérieur du Népal et de tout autre impôt direct, à l’exception des taxes munici-
pales frappant les services, ainsi que de tous droits et frais d’enregistrement.  
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31. Les membres de la MINUNEP ont le droit d’importer en franchise leurs effets 
personnels lorsqu’ils arrivent au Népal. Les lois et règlements du Népal relatifs aux 
douanes et au change sont applicables aux biens personnels qui ne sont pas nécessaires à 
ces personnes du fait de leur présence au Népal au service de la MINUNEP. Le Gouver-
nement accorde, dans la mesure du possible, la priorité à l’accomplissement rapide des 
formalités d’entrée et de sortie pour tous les membres de la MINUNEP, moyennant noti-
fication écrite préalable. Nonobstant la réglementation des changes susmentionnée, les 
membres de la MINUNEP pourront, à leur départ du Népal, emporter les sommes dont le 
Représentant spécial aura certifié qu’elles ont été versées par l’Organisation des Nations 
Unies à titre de soldes et d’émoluments et constituent un reliquat raisonnable de ces 
fonds. Des arrangements spéciaux seront conclus en vue de mettre en œuvre les présentes 
dispositions dans l’intérêt du Gouvernement et des membres de la MINUNEP. 

32. Le Représentant spécial coopère avec le Gouvernement et prête toute l’assistance 
en son pouvoir pour assurer le respect des lois et règlements douaniers et financiers du 
Népal par les membres de la MINUNEP, conformément aux dispositions du présent Ac-
cord.  

Entrée, séjour et départ 

33. Le Représentant spécial et les membres de la MINUNEP qui reçoivent de lui des 
instructions à cet effet ont le droit d’entrer au Népal, d’y séjourner et d’en repartir.  

34. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée au Népal du Représentant spécial 
et des membres de la MINUNEP ainsi que leur sortie sans délai ou entrave, et il est tenu 
au courant de ces mouvements. À cette fin, le Représentant spécial et les membres de la 
MINUNEP sont dispensés des formalités de passeport et de visa, ainsi que de 
l’inspection et des restrictions prévues par les services d’immigration et du paiement de 
tous droits, taxes et redevances à l’entrée ou à la sortie du territoire. Ils doivent toutefois 
remplir et présenter à leur arrivée des cartes de départ. Cependant, aucune des disposi-
tions du présent accord ne peut être interprétée comme empêchant le Gouvernement de 
tamponner sur le titre de voyage correspondant d’un membre de la MINUNEP la date 
d’entrée ou de départ lorsque ledit membre entre au Népal ou en sort. Les membres de la 
MINUNEP ne sont pas davantage assujettis aux dispositions régissant le séjour des 
étrangers au Népal, y compris en particulier les dispositions relatives à l’enregistrement, 
mais ils n’acquièrent pour autant aucun droit de résider ou d’être domiciliés en perma-
nence au Népal.  

35. À l’entrée ou à la sortie du Népal, seuls les titres suivants sont exigés des mem-
bres de la MINUNEP : une carte d’identité personnelle numérotée délivrée conformé-
ment au paragraphe 36 du présent Accord, sauf lors de la première entrée au Népal où le 
laissez-passer des Nations Unies, le passeport national ou la carte d’identité personnelle 
délivrée par l’Organisation des Nations Unies peuvent tenir lieu de carte d’identité de 
membres de la MINUNEP. Le représentant spécial prendra les mesures nécessaires pour 
assurer que les membres de la MINUNEP sortant du Népal portent sur eux un titre de 
voyage acceptable pour leur entrée dans leur État de destination et, le cas échéant, pour 
leur passage par un État de transit quel qu’il soit.  

Identification 

36. Le Représentant spécial délivre à chacun des membres de la MINUNEP, avant 
ou dès que possible après sa première entrée au Népal, de même qu’à chacun des mem-
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bres du personnel recrutés localement ainsi qu’aux contractants de la MINUNEP, une 
carte d’identité numérotée indiquant son nom et portant sa photographie. Sous réserve 
des dispositions du paragraphe 35 du présent Accord, ladite carte d’identité est le seul 
document qu’un membre de la MINUNEP peut être tenu de produire.  

37. Les membres de la MINUNEP, de même que ceux du personnel recrutés locale-
ment et les contractants, sont tenus de présenter, mais non de remettre, leur carte 
d’identité de la MINUNEP à tout agent habilité du Gouvernement qui en fait la demande.  

Uniformes et armes 

38. Les agents du Service de sécurité de l’ONU peuvent porter l’uniforme des Na-
tions Unies et détenir et porter des armes à feu et des munitions, dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles, conformément aux ordres qui leur sont donnés. Dans ce cas, ils doi-
vent porter l’uniforme des Nations Unies, sauf disposition contraire prévue au paragra-
phe 39. 

39. Les agents du Service de protection rapprochée de l’ONU et les agents du Servi-
ce de sécurité de l’ONU détachés pour des missions de protection rapprochée peuvent 
porter des armes à feu et des munitions et s’habiller en civil dans l’exercice de leurs fonc-
tions officielles.  

40. La MINUNEP tiendra le Gouvernement informé du nombre et des types d’armes 
à feu portées par les agents du Service de sécurité de l’ONU et les agents du Service de 
protection rapprochée, ainsi que des noms des agents qui les portent.  

Permis et autorisations 

41. Le Gouvernement convient de reconnaître, sans qu’il doive être acquitté de taxes 
ou de redevances à ce titre, la validité d’un permis ou d’une autorisation délivrés par le 
Représentant spécial à l’un quelconque des membres de la MINUNEP, membres du per-
sonnel recruté localement compris, et habilitant l’intéressé à utiliser tout véhicule de la 
MINUNEP ou exercer une profession ou un métier quel qu’il soit dans le cadre du fonc-
tionnement de la MINUNEP, étant entendu que ce permis ou cette autorisation de 
conduire un véhicule ne sera délivré à aucun membre de la MINUNEP qui n’est pas déjà 
en possession d’une autorisation ou d’un permis national ou international approprié en 
cours de validité, aux fins considérées.  

42. Le Gouvernement consent à accepter comme valide et, le cas échéant, à valider 
gratuitement et sans restriction les licences et certificats déjà délivrés par les autorités 
compétentes d’autres États en ce qui concerne les aéronefs, y compris ceux exploités par 
les contractants exclusivement pour le compte de la MINUNEP. Sans préjudice de ce qui 
précède, le Gouvernement consent en outre à accorder rapidement, gratuitement et sans 
restriction les autorisations, licences et certificats nécessaires, le cas échéant, à 
l’acquisition, l’utilisation, l’exploitation et l’entretien d’aéronefs. 

43. Sans préjudice des dispositions des paragraphes 38 et 39, le Gouvernement 
convient en outre de reconnaître, sans qu’il doive être acquitté de taxes ou de redevances 
à ce titre, la validité d’un permis ou d’une autorisation délivrés par le Représentant spé-
cial à l’un quelconque des membres de la MINUNEP et habilitant l’intéressé à porter ou 
à utiliser des armes à feu ou des munitions dans le cadre du fonctionnement de la MI-
NUNEP.  
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Arrestation et remise des personnes arrêtées et assistance mutuelle 

44. Le Représentant spécial prend toutes les mesures appropriées pour assurer le 
maintien de l’ordre et de la discipline parmi les membres de la MINUNEP ainsi que par-
mi le personnel recruté localement. À cette fin, des effectifs désignés par lui patrouillent 
dans les locaux de la MINUNEP et dans les zones où ses membres sont déployés. De tels 
effectifs ne peuvent être mis en place ailleurs qu’en vertu d’arrangements conclus avec le 
Gouvernement et en liaison avec lui dans la mesure où il s’avère nécessaire de les em-
ployer pour maintenir l’ordre et la discipline parmi les membres de la MINUNEP.  

45. Le personnel visé au paragraphe 44 ci-dessous peut mettre en état d’arrestation 
toute autre personne dans les locaux de la MINUNEP. Il la remet sans retard à l’autorité 
compétente du Gouvernement la plus proche, pour que les mesures voulues soient prises 
en ce qui concerne l’infraction commise ou les troubles causés dans lesdits locaux. 

46. Sous réserve des dispositions des paragraphes 24 et 27, les fonctionnaires du 
Gouvernement peuvent mettre en état d’arrestation tout membre de la MINUNEP : 

 (a) À la demande du Représentant spécial; ou 

 (b) Lorsque l’intéressé est appréhendé au moment où il commet ou tente de com-
mettre une infraction pénale. L’intéressé est remis sans retard, en même temps que tous 
objets saisis, au représentant compétent de la MINUNEP le plus proche; après quoi, les 
dispositions du paragraphe 52 sont applicables mutatis mutandis.  

47. Lorsqu’une personne est mise en état d’arrestation en vertu du paragraphe 45 ou 
de l’alinéa (b) du paragraphe 46, la MINUNEP ou le Gouvernement, selon le cas, peut 
procéder à un interrogatoire préliminaire, mais ne doit pas retarder la remise de 
l’intéressé. Après celle-ci l’intéressé peut, sur demande, être mis à la disposition de 
l’autorité qui a procédé à l’arrestation, pour subir de nouveaux interrogatoires. 

48. La MINUNEP et le Gouvernement se prêtent mutuellement assistance pour la 
conduite de toutes enquêtes nécessaires au sujet des infractions concernant l’une ou 
l’autre, ou les deux, pour la présentation des témoins et pour la recherche et la production 
des preuves, y compris la saisie et, s’il y a lieu, la remise de pièces et objets se rapportant 
à l’infraction. La remise des pièces et objets saisis peut toutefois être subordonnée à leur 
restitution dans les conditions fixées par l’autorité qui procède à cette remise. Chacune 
des Parties notifie à l’autre la décision intervenue dans toute affaire dont l’issue peut inté-
resser cette autre autorité, ou qui a donné lieu à la remise de personnes arrêtées confor-
mément aux dispositions des paragraphes 45 à 47.  

Sûreté et sécurité 

49. Le Gouvernement veille à ce que les dispositions de la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé (la « Convention sur la sécuri-
té ») soient appliquées à la MINUNEP, à ses membres et au personnel associé, ainsi qu’à 
leur équipement et à leurs locaux. En particulier : 

 (i) Le Gouvernement prend toutes les mesures appropriées en son pouvoir pour as-
surer la sûreté et la sécurité de la MINUNEP, de ses membres et du personnel associé. Il 
prend toutes les mesures voulues pour protéger les membres de la MINUNEP, le person-
nel associé, leur équipement et leurs locaux contre les attaques ou toute action qui les 
empêche d’accomplir leur mission, et ce sans préjudice du fait que tous les locaux de la 
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MINUNEP sont inviolables et relèvent du contrôle et de l’autorité exclusifs de 
l’Organisation des Nations Unies; 

 (ii) Sauf disposition contraire prévue au paragraphe 46, si des membres de la MI-
NUNEP ou du personnel associé sont capturés, détenus ou pris en otage dans l’exercice 
de leurs fonctions et que leur identité a été établie, ils ne peuvent être soumis à un inter-
rogatoire et sont promptement libérés et remis aux autorités compétentes des Nations 
Unies ou autres. En attendant leur libération, ces agents sont traités conformément aux 
normes universellement reconnues des droits de l’homme et aux principes et à l’esprit 
des Conventions de Genève de 1949; 

 (iii) Le Gouvernement confirme qu’en tant que Partie à la Convention sur la sécuri-
té, il a érigé les actes ci-après en infractions pénales dans son droit interne et les rend 
passibles des peines appropriées compte tenu de leur gravité : 

 a. Meurtre, enlèvement ou toute autre atteinte à la personne ou à la liberté de tout 
membre de la MINUNEP ou du personnel associé; 

 b. Attaque violente contre les locaux officiels, les logements privés ou les moyens 
de transport de tout membre de la MINUNEP ou du personnel associé susceptible de 
mettre en danger sa personne ou sa liberté; 

 c. Menace de commettre tout acte de ce type dans le but d’obliger une personne 
physique ou morale à effectuer, ou s’abstenir d’effectuer, un acte quelconque; 

 d. Tentative de commettre une telle attaque; et 

 e. Tout acte constitutif de participation en tant que complice à la commission d’une 
telle attaque ou à la tentative de la commettre, ou en tant qu’organisateur ou commandi-
taire de la commission d’une telle attaque;  

 (iv) Le Gouvernement confirme qu’en tant que Partie à la Convention sur la sécuri-
té, il a établi sa compétence au regard des infractions pénales visées à l’alinéa (iii) : (a) 
lorsque l’infraction a été commise sur le territoire du Népal; (b) lorsque l’auteur présumé 
de l’acte est un national du Népal; (c) lorsque l’auteur présumé, autre qu’un membre de 
la MINUNEP, est présent sur le territoire du Népal; 

 (v) Le Gouvernement veille à ce que des poursuites soient engagées sans exception 
ni délai contre les personnes accusées des actes visés à l’alinéa (iii) ci-dessus qui sont 
présentes sur le territoire du Népal, ainsi que les personnes qui relèvent de sa compétence 
pénale et sont accusées d’autres actes touchant la MINUNEP ou ses membres ou le per-
sonnel associé qui, s’ils étaient commis à l’égard des forces du Gouvernement ou contre 
la population civile locale, auraient été passibles de poursuites.  

50. Sur la demande du Représentant spécial, le Gouvernement assure la sécurité né-
cessaire pour protéger la MINUNEP, ses membres, le personnel associé et leur équipe-
ment dans l’exercice de leurs fonctions. 

Juridiction 

51. Tous les membres de la MINUNEP, y compris le personnel recruté localement, 
jouissent de l’immunité de juridiction pour tous les actes, y compris les paroles et écrits, 
accomplis dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité continue d’avoir 
effet même lorsqu’ils ne sont plus membres de la MINUNEP ou employés par elle et 
après que les autres dispositions du présent Accord ont expiré. 
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52. S’il estime qu’un membre de la MINUNEP a commis une infraction pénale, le 
Gouvernement en informe le Représentant spécial dans les meilleurs délais et lui présente 
tout élément de preuve en sa possession. Sous réserve des dispositions du paragraphe 24, 
le Représentant spécial procède à tout complément d’enquête nécessaire et le Gouverne-
ment et lui-même décident d’un commun accord si des poursuites pénales doivent être 
engagées contre l’intéressé. Faute d’un tel accord, la question est réglée comme prévu au 
paragraphe 58 du présent Accord. Si des poursuites pénales sont engagées conformément 
aux dispositions du présent Accord, les tribunaux et autorités népalais veillent à ce que le 
membre de la MINUNEP concerné soit poursuivi, traduit en justice et jugé conformé-
ment aux normes internationales de justice, d’équité et de garantie d’une procédure régu-
lière énoncées dans le Pacte international des droits civils et politiques (le « Pacte ») aux-
quels le Népal est partie. Le Gouvernement confirme que, conformément au Deuxième 
protocole facultatif au Pacte, auquel le Népal est partie, la peine de mort a été abolie au 
Népal et qu’aucune condamnation à cette peine ne sera donc imposée en cas de verdict 
de culpabilité.  

53. Si une action civile est intentée contre un membre de la MINUNEP devant un 
tribunal du Népal, notification en est faite immédiatement au Représentant spécial, qui 
fait savoir au tribunal si l’affaire a trait ou non aux fonctions officielles de l’intéressé : 

 (a) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire a trait à des fonctions officielles, 
il est mis fin à l’instance et les dispositions du paragraphe 56 du présent Accord sont ap-
plicables. 

(b) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire n’a pas trait à des fonctions offi-
cielles, l’instance suit son cours. Dans ce cas, les tribunaux et les autorités népalaises 
donnent au membre de la MINUNEP intéressé la possibilité d’exercer ses droits confor-
mément aux garanties d’une procédure régulière et veillent à ce que le procès soit 
conforme aux normes internationales de justice, d’équité et de garantie d’une procédure 
régulière énoncées dans le Pacte. Si le Représentant spécial certifie qu’un membre de la 
MINUNEP n’est pas en mesure, par suite soit de ses fonctions officielles, soit d’une ab-
sence régulière, de défendre ses intérêts dans l’instance, le tribunal, sur la demande de 
l’intéressé, suspend la procédure jusqu’à la fin de l’indisponibilité, mais pour une période 
n’excédant pas quatre-vingt-dix jours. Les biens d’un membre de la MINUNEP ne peu-
vent être saisis en exécution d’une décision de justice si le Représentant spécial certifie 
qu’ils sont nécessaires à l’intéressé pour l’exercice de ses fonctions officielles. La liberté 
individuelle d’un membre de la MINUNEP ne peut faire l’objet d’aucune restriction à 
l’occasion d’une affaire civile, que ce soit pour exécuter une décision de justice, pour 
obliger à faire une révélation sous la foi du serment ou pour toute autre raison.  

Décès de membres 

54. Le Représentant spécial ou le Secrétaire général des Nations Unies ont le droit de 
prendre les dispositions voulues en ce qui concerne la dépouille d’un membre de la MI-
NUNEP décédé au Népal ainsi qu’en ce qui concerne les effets personnels de celui-ci se 
trouvant au Népal, conformément aux pratiques de l’Organisation des Nations Unies en 
la matière. 
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VII. Limitation de la responsabilité de l’Organisation des Nations Unies 

55. Les demandes d’indemnisation présentées au titre de la responsabilité civile à 
raison de pertes ou dommages matériels ou de préjudice corporel, maladie ou décès ré-
sultant de la MINUNEP ou qui lui sont directement imputables et qui ne peuvent être ré-
glées conformément aux procédures internes de l’Organisation des Nations Unies sont 
réglées par celle-ci conformément aux dispositions du paragraphe 56 du présent Accord, 
à condition que les demandes soient présentées dans un délai de six mois à compter du 
moment où la perte, le dommage ou le préjudice corporel s’est produit ou, si le deman-
deur n’avait pas et ne pouvait raisonnablement avoir connaissance du dommage ou de la 
perte, dans les six mois à compter du moment où il les a découverts, mais en aucun cas 
après l’expiration d’un délai d’un an à compter de la fin du mandat de la mission. Une 
fois sa responsabilité établie conformément au présent Accord, l’Organisation des Na-
tions Unies verse une indemnisation, sous réserve des limitations financières approuvées 
par l’Assemblée générale dans sa résolution 52/247 du 26 juin 1998. 

VIII. Règlement des différends 

56. Sauf dispositions contraires du paragraphe 58, une commission permanente des 
réclamations créée à cet effet statue sur tout différend ou toute réclamation relevant du 
droit privé auxquels la MINUNEP ou l’un de ses membres est partie et à l’égard desquels 
les tribunaux du Népal n’ont pas compétence en raison d’une disposition du présent Ac-
cord. Un membre de la commission est nommé par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, et l’autre par le Gouvernement, le président étant dési-
gné d’un commun accord par le Secrétaire général et le Gouvernement. Si un accord 
n’est pas intervenu sur la nomination du président dans un délai de trente jours à compter 
de la désignation du premier membre de la commission, le Président de la Cour interna-
tionale de Justice peut, à la demande du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies ou du Gouvernement, nommer le président. Toute vacance à la commission est 
pourvue selon la méthode prévue pour la nomination initiale, le délai de trente jours 
prescrit ci-dessus commençant à courir à la date de vacance de la présidence. La commis-
sion définit ses propres procédures, étant entendu que deux membres, quels qu’ils soient, 
constituent le quorum dans tous les cas (sauf pendant les trente jours qui suivent la sur-
venance d’une vacance) et que toutes les décisions nécessitent l’approbation de deux 
membres. Les décisions de la commission ne sont pas susceptibles d’appel. Elles sont no-
tifiées aux parties et, si elles sont prises à l’encontre d’un membre de la MINUNEP, le 
Représentant spécial ou le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
n’épargne aucun effort pour en assurer l’exécution. 

57. Tout différend relatif aux conditions d’emploi et de travail du personnel recruté 
localement est réglé suivant les procédures administratives que fixera le Représentant 
spécial. 

58. Tout autre différend entre la MINUNEP et le Gouvernement concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord qui ne peut être réglé par voie de né-
gociation est soumis à un tribunal composé de trois arbitres, à moins que les Parties n’en 
décident autrement. Les dispositions relatives à la constitution de la commission des ré-
clamations visée au paragraphe 56, ainsi qu’à ses procédures s’appliquent, mutatis mu-
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tandis, à la constitution et aux procédures du tribunal. Les décisions du tribunal ne sont 
pas susceptibles d’appel et ont force obligatoire pour les deux Parties. 

IX. Arrangements complémentaires 

59. Le Représentant spécial et le Gouvernement peuvent conclure des arrangements 
complémentaires au présent Accord.  

X. Liaison 

60. Le Ministère des affaires étrangères du Gouvernement du Népal jouera le rôle de 
principale agence de liaison pour toutes les transactions entre le Gouvernement du Népal 
et la MINUNEP. Le Représentant spécial et le Gouvernement prennent des mesures pro-
pres à assurer une liaison étroite et réciproque à tous les niveaux voulus.  

XI. Dispositions diverses 

61. Le Gouvernement sera responsable en dernier ressort de l’application et de la 
mise en œuvre par les autorités locales compétentes des privilèges, immunités et droits 
conférés par le présent Accord à la MINUNEP ainsi que des facilités que le Népal 
s’engage à lui fournir à ce titre.  

62. Le présent Accord entrera en vigueur à sa signature par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies ou en son nom et par le Gouvernement. 

63. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’au départ de l’élément final de la 
MINUNEP du Népal, à l’exception : 

 (a) Des dispositions des alinéas (iii), (iv) et (v) du paragraphe 49, ainsi que des pa-
ragraphes 51, 54 et 58 qui resteront en vigueur;  

 (b) Des dispositions des paragraphes 55 et 56 qui resteront en vigueur jusqu’à ce 
qu’il ait été statué sur toutes les réclamations faites conformément aux dispositions du 
paragraphe 55. 

64. Sans préjudice des accords existants relatifs à leur statut juridique et aux opéra-
tions au Népal, les dispositions du présent Accord s’appliquent aux bureaux, fonds et 
programmes des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à leurs fonction-
naires et experts en mission déployés au Népal et s’acquittant de fonctions aux fins de la 
mission de la MINUNEP.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, plénipotentiaire dûment habilité par le Gouver-
nement et représentant dûment nommé par l’Organisation des Nations Unies, ont signé le 
présent Accord au nom des Parties.  

FAIT à Katmandou, le 5 décembre 2008, en deux exemplaires originaux en langue 
anglaise.  

Pour l’Organisation des Nations Unies : 

IAN MARTIN 
Représentant spécial du Secrétaire général au Népal 

Pour le Gouvernement du Népal : 

GYAN CHANDRA ACHARYA  
Ministre des affaires étrangères 
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No. 45611 
____ 

 
Cameroon 

 

and 
 

Nigeria 

Agreement between the Republic of Cameroon and the Republic of Nigeria on the 
delimitation of their maritime boundary (maps and communiqué). Yaoundé, 14 
March 2008 

Entry into force:  14 March 2008  

Authentic texts:  English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cameroon, 22 December 
2008 

 
 
 

Cameroun 
 

et 
 

Nigéria 

Accord entre la République du Cameroun et la République fédérale du Nigéria re-
latif à la délimitation de leur frontière maritime (cartes et communiqué). 
Yaoundé, 14 mars 2008 

Entrée en vigueur :  14 mars 2008  

Textes authentiques :  anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Cameroun, 22 décembre 
2008 



Volume 2557, I-45611 

 174

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]1 

 
 
_________ 

1 See insert in a pocket at the end of the volume. 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ]1 

 

_________ 
1 Voir hors texte dans une pochette à la fin du présent volume. 
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No. 45612 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Arab Center for the Studies of Arid Zones and Dry Lands 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Arab Centre for the Studies of Arid Zones and Dry Lands (ACSAD) concerning 
the continuation of the project "Management, Protection and Sustainable Use 
of Ground Water and Soil Resources". Damascus, 7 April 1997 

Entry into force:  7 April 1997, in accordance with the provisions of the said notes  

Authentic texts:  Arabic, English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 December 
2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Centre arabe pour l'étude des zones et terres arides 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Centre arabe pour l'étude des zones arides et des terres sèchess (ACSAD) rela-
tif à la continuation du projet "La gestion, la protection et l'utilisation durable 
des eaux souterraines et des ressources des sols". Damas, 7 avril 1997 

Entrée en vigueur :  7 avril 1997, conformément aux dispositions desdites notes  

Textes authentiques :  arabe, anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 30 décembre 
2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45613 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Arab Center for the Studies of Arid Zones and Dry Lands 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Arab Centre for the Studies of Arid Zones and Dry Lands concerning the 
project  "Management, Protection and Sustainable Use of Ground Water and 
Soil Resources". Damascus, 26 November 2001 

Entry into force:  26 November 2001, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  Arabic, English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 December 
2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Centre arabe pour l'étude des zones et terres arides 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Centre arabe pour l'étude des zones arides et des terres sèches relatif au projet 
"La gestion, la protection et l'utilisation durable des eaux souterraines et des 
ressources des sols". Damas, 26 novembre 2001 

Entrée en vigueur :  26 novembre 2001, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  arabe, anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 30 décembre 
2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45614 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Arab Center for the Studies of Arid Zones and Dry Lands 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Arab Centre for the Studies of Arid Zones and Dry Lands concerning the con-
tinuation of the project "Management, Protection and Sustainable Use of 
Ground Water and Soil Resources". Damascus, 26 April 2005 

Entry into force:  26 April 2005, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  Arabic, English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 December 
2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Centre arabe pour l'étude des zones et terres arides 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Centre arabe pour l'étude des zones arides et des terres sèches relatif à la conti-
nuation du projet "La gestion, la protection et l'utilisation durable des eaux 
souterraines et des ressources des sols". Damas, 26 avril 2005 

Entrée en vigueur :  26 avril 2005, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  arabe, anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 30 décembre 
2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 



 



 

 

 
 
 
 
 
 

ANNEX A 
 
 

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 

concerning treaties and international agreements 

registered in December 2008 

with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE A 
 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 

concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en décembre 2008 

au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
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No. 4. Multilateral  No. 4. Multilatéral  

CONVENTION ON THE PRIVILEG-
ES AND IMMUNITIES OF THE 
UNITED NATIONS. NEW YORK, 
13 FEBRUARY 1946 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1, I-4.]

CONVENTION SUR LES PRIVILÈ-
GES ET IMMUNITÉS DES NA-
TIONS UNIES. NEW YORK,      
13 FÉVRIER 1946 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1, I-4.]

ACCESSION ADHÉSION 

Micronesia (Federated States of) Micronésie (États fédérés de) 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations:  
5 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 décembre 
2008 

Date of effect: 5 December 2008 Date de prise d'effet : 5 décembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 5 Decem-
ber 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 5 
décembre 2008 
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No. 1021. Multilateral  No. 1021. Multilatéral  

CONVENTION ON THE PREVEN-
TION AND PUNISHMENT OF THE 
CRIME OF GENOCIDE. PARIS, 9 
DECEMBER 1948 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 78, I-1021.]

CONVENTION POUR LA PRÉVEN-
TION ET LA RÉPRESSION DU 
CRIME DE GÉNOCIDE. PARIS, 9 
DÉCEMBRE 1948 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 78, I-1021.] 

WITHDRAWAL OF RESERVATION RETRAIT DE RÉSERVE 

Rwanda Rwanda 
Receipt of notification by the Secretary-

General of the United Nations:        
15 December 2008 

Réception de la notification par le 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 15 dé-
cembre 2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 15 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 décembre 2008 

 

 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

« …Considérant que la République du Rwanda a adhéré à ladite convention en date 
du 16 avril 1975, mais a émis une réserve à son article 9 ; 

Nous, Rosemary Museminali, Ministre des Affaires Étrangères et de la Coopération, 
déclarons que le Gouvernement de la République du Rwanda, après avoir examiné la ré-
serve du Rwanda à l’article 9 de la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide, adoptée à New York en date du 9 décembre 1948, et conformément à 
la loi No 65/2007 du 31/12/2007 autorisant la levée de ladite réserve, a levé la réserve en 
question. »  

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Whereas the Republic of Rwanda acceded to this Convention on 16 April 1975, but 
entered a reservation to article 9; 

I, Rosemary Museminali, Minister of Foreign Affairs and Cooperation, hereby dec-
lare that the Government of the Republic of Rwanda, after having examined Rwanda’s 
reservation to article 9 of the Convention on the Prevention and Punishment of the Crime 
of Genocide adopted at New York on 9 December 1948, and, in accordance with Act No. 
65/2007 of 31 December 2007 which provides for the withdrawal of the said reservation, 
has withdrawn the reservation. 
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No. 4173. Multilateral  No. 4173. Multilatéral  

CONVENTION RELATING TO CIVIL 
PROCEDURE. THE HAGUE, 1 
MARCH 1954 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 286, I-4173.]

CONVENTION RELATIVE À LA 
PROCÉDURE CIVILE. LA HAYE,  
1 MARS 1954 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 286, I-4173.]

ACCESSION (WITH RESERVATION AND DEC-

LARATION) 
ADHÉSION (AVEC RÉSERVE ET DÉCLARA-

TION) 

Iceland Islande 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of the Netherlands: 10 Novem-
ber 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement néerlandais : 10 
novembre 2008 

Date of effect: 31 July 2009 Date de prise d'effet : 31 juillet 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 19 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
19 décembre 2008 

 

 

Reservation and declaration:  Réserve et déclaration :  

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 4214. Multilateral No. 4214. Multilatéral 

CONVENTION ON THE INTERNA-
TIONAL MARITIME ORGANIZA-
TION. GENEVA, 6 MARCH 1948 
[United Nations, Treaty Series, vol. 289, 
I-4214.] 

CONVENTION PORTANT CRÉA-
TION DE L'ORGANISATION MA-
RITIME INTERNATIONALE. GE-
NÈVE, 6 MARS 1948 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 289, I-4214.] 

 

AMENDMENTS TO THE CONVENTION ON 

THE INTERNATIONAL MARITIME OR-

GANIZATION (INSTITUTIONALIZATION 

OF THE FACILITATION COMMITTEE). 
LONDON, 7 NOVEMBER 1991 

AMENDEMENTS À LA CONVENTION POR-

TANT CRÉATION DE L'ORGANISATION 

MARITIME INTERNATIONALE (INSTITU-

TIONNALISATION DU COMITÉ DE LA 

SIMPLIFICATION DES FORMALITÉS). 
LONDRES, 7 NOVEMBRE 1991 

Entry into force: 7 December 2008, in 
accordance with article 66  of the Con-
vention, as amended, for all members of 
the Organization. 

Entrée en vigueur : 7 décembre 2008, 
conformément à l'article 66  de la 
Convention, pour tous les Membres de 
l'Organisation. 

Authentic texts: English, French and 
Spanish 

Textes authentiques : anglais, français et 
espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 December 
2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 7 décem-
bre 2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2557, A-4214 

 201

 



Volume 2557, A-4214 

 202

 



Volume 2557, A-4214 

 203

 
 



Volume 2557, A-6568 

 204

No. 6568. Belgium and Rwanda No. 6568. Belgique et Rwanda 

GENERAL CONVENTION ON CO-
OPERATION AND TECHNICAL 
ASSISTANCE BETWEEN BEL-
GIUM AND RWANDA. BRUS-
SELS, 13 OCTOBER 1962 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 456, I-6568.] 

CONVENTION GÉNÉRALE DE 
COOPÉRATION ET D'ASSISTAN-
CE TECHNIQUE ENTRE LA BEL-
GIQUE ET LE RWANDA. 
BRUXELLES, 13 OCTOBRE 1962 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
456, I-6568.]

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

45585. General Convention on devel-
opment cooperation between the King-
dom of Belgium and the Republic of 
Rwanda. Kigali, 18 May 2004 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2555, I-45585.] 

45585. Convention générale de coopé-
ration au développement entre le 
Royaume de Belgique et la République 
du Rwanda. Kigali, 18 mai 2004 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2555, 
I-45585.] 

Entry into force: 1 November 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Belgium, 30 Decem-
ber 2008 

Entrée en vigueur : 1er novembre 2008 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Belgique, 30 dé-
cembre 2008 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 30 December 2008 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 30 décembre 2008 
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No. 6569. Belgium and Rwanda No. 6569. Belgique et Rwanda 

CONVENTION ON ASSISTANCE IN 
THE MATTER OF PERSONNEL 
BETWEEN BELGIUM AND 
RWANDA. BRUSSELS, 13 OCTO-
BER 1962 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 456, I-6569.]

CONVENTION D'ASSISTANCE EN 
PERSONNEL ENTRE LA BELGI-
QUE ET LE RWANDA. BRUXEL-
LES, 13 OCTOBRE 1962 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 456, 
I-6569.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

45585. General Convention on devel-
opment cooperation between the King-
dom of Belgium and the Republic of 
Rwanda. Kigali, 18 May 2004 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2555, I-45585.] 

45585. Convention générale de coopé-
ration au développement entre le 
Royaume de Belgique et la République 
du Rwanda. Kigali, 18 mai 2004 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2555, 
I-45585.] 

Entry into force: 1 November 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Belgium, 30 Decem-
ber 2008 

Entrée en vigueur : 1er novembre 2008 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Belgique, 30 dé-
cembre 2008 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 30 December 2008 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 30 décembre 2008 
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No. 7247. Multilateral  No. 7247. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
FOR THE PROTECTION OF PER-
FORMERS, PRODUCERS OF 
PHONOGRAMS AND BROAD-
CASTING ORGANISATIONS. 
ROME, 26 OCTOBER 1961 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 496, I-7247.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
SUR LA PROTECTION DES AR-
TISTES INTERPRÈTES OU EXÉ-
CUTANTS, DES PRODUCTEURS 
DE PHONOGRAMMES ET DES 
ORGANISMES DE RADIODIFFU-
SION. ROME, 26 OCTOBRE 1961 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
496, I-7247.]

ACCESSION (WITH DECLARATIONS) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATIONS) 

Republic of Korea République de Corée 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
18 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 décembre 
2008 

Date of effect: 18 March 2009 Date de prise d'effet : 18 mars 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 18 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 décembre 2008 
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Declarations:  Déclarations :  

 
[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

In accordance with Article 5(3) of the International Convention for the Protection of 
Performers, Producers of Phonograms and Broadcasting Organizations, the Republic of 
Korea will not apply the criterion of publication. 

In accordance with Article 6(2) of the International Convention for the Protection of 
Performers, Producers of Phonograms and Broadcasting Organizations, the Republic of 
Korea will protect broadcasts only if the headquarters of the broadcasting organization 
are situated in another Contracting State and the broadcast was transmitted from a trans-
mitter situated in the same Contracting State. 

In accordance with Article 16(1)(a)(ii) of the International Convention for the Pro-
tection of Performers, Producers of Phonograms and Broadcasting Organizations, the 
Republic of Korea will apply the provisions of Article 12 only in respect of the uses of 
phonograms published for commercial purposes for broadcasting or transmission by 
wire. Transmission by wire does not include transmission over the Internet. 

In accordance with Article 16(1)(a)(iii) of the International Convention for the Pro-
tection of Performers, Producers of Phonograms and Broadcasting Organizations, the 
Republic of Korea will not apply the provisions of Article 12 in respect of phonograms 
the producer of which is not a national of a Contracting State. 

In accordance with Article 16(1)(a)(iv) of the International Convention for the Pro-
tection of Performers, Producers of Phonograms and Broadcasting Organizations, as re-
gards phonograms the producer of which is a national of another Contracting State, the 
Republic of Korea will limit the protection provided for by Article 12 to the extent to 
which, and to the term for which, that other Contracting State grants protection to the 
phonograms first fixed by a national of the Republic of Korea. 

In accordance with Article 16(1)(b) of the International Convention for the Protec-
tion of Performers, Producers of Phonograms and Broadcasting Organizations, the Re-
public of Korea will not, as regards Article 13, apply item (d) of that Article. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 3 de l’article 5 de la Convention internationale sur la 
protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion, la République de Corée n’appliquera pas le critère de la 
publication. 

Conformément au paragraphe 2 de l’article 6 de la Convention internationale sur la 
protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion, la République de Corée n’accordera de protection à des 
émissions que si le siège social de l’organisme de radiodiffusion est situé dans un autre 
État contractant et si l’émission a été diffusée par un émetteur situé sur le territoire du 
même État contractant. 

Conformément à l’alinéa a) ii) du paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention in-
ternationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de 

________ 
1 Translation supplied by the Government of the Republic of Korea – Traduction fournie par le Gouver-

nement de la République de Corée  
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phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, la République de Corée appliquera 
les dispositions de l’article 12 de la Convention seulement pour les utilisations de phono-
grammes publiés à des fins de commerce pour la diffusion ou la transmission avec fil. La 
transmission avec fil ne vise pas la transmission par l’Internet. 

Conformément à l’alinéa a) iii) du paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention in-
ternationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de 
phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, la République de Corée n’appliquera 
pas les dispositions de l’article 12 de la Convention en ce qui concerne les phonogram-
mes dont le producteur n’est pas ressortissant d’un État contractant. 

Conformément à l’alinéa a) iv) du paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention in-
ternationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de 
phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, et en ce qui concerne les phono-
grammes dont le producteur est une personne physique ou morale ayant la nationalité 
d’un autre État contractant, la République de Corée limitera l’étendue et la durée de la 
protection prévue par l’article 12 à celle de la protection que ce dernier État contractant 
accorde aux phonogrammes fixés pour la première fois par une personne physique ou 
morale ayant la nationalité de la République de Corée. 

Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention interna-
tionale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phono-
grammes et des organismes de radiodiffusion, la République de Corée n’appliquera pas 
les dispositions de l’alinéa d) de l’article 13 de la Convention. 
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No. 9432. Multilateral  No. 9432. Multilatéral  

CONVENTION ON THE SERVICE 
ABROAD OF JUDICIAL AND 
EXTRAJUDICIAL DOCUMENTS 
IN CIVIL OR COMMERCIAL 
MATTERS. THE HAGUE, 15 NO-
VEMBER 1965 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 658, I-9432.] 

CONVENTION RELATIVE À LA SI-
GNIFICATION ET À LA NOTIFI-
CATION À L'ÉTRANGER DES AC-
TES JUDICIAIRES ET EXTRAJU-
DICIAIRES EN MATIÈRE CIVILE 
OU COMMERCIALE. LA HAYE,  
15 NOVEMBRE 1965 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 658, I-9432.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION AND DEC-

LARATIONS) 
ADHÉSION (AVEC RÉSERVE ET DÉCLARA-

TIONS) 

Iceland Islande 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of the Netherlands: 10 Novem-
ber 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement néerlandais :       
10 novembre 2008 

Date of effect: 1 July 2009 Date de prise d'effet : 1er juillet 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 19 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
19 décembre 2008 

 

 

Reservation and declarations:  Réserve et déclarations :  

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 9464. Multilateral  No. 9464. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
ON THE ELIMINATION OF ALL 
FORMS OF RACIAL DISCRIMI-
NATION. NEW YORK, 7 MARCH 
1966 [United Nations, Treaty Series, vol. 
660, I-9464.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
SUR L'ÉLIMINATION DE TOUTES 
LES FORMES DE DISCRIMINA-
TION RACIALE. NEW YORK,      
7 MARS 1966 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 660, I-9464.]

WITHDRAWAL OF RESERVATION RETRAIT DE RÉSERVE 

Rwanda Rwanda 
Receipt of notification by the Secretary-

General of the United Nations: 15 
December 2008 

Réception de la notification par le 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 15 dé-
cembre 2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 15 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 décembre 2008 
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No. 12140. Multilateral No. 12140. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TAKING OF 
EVIDENCE ABROAD IN CIVIL OR 
COMMERCIAL MATTERS. THE 
HAGUE, 18 MARCH 1970 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 847, I-12140.] 

CONVENTION SUR L'OBTENTION 
DES PREUVES À L'ÉTRANGER EN 
MATIÈRE CIVILE OU COMMER-
CIALE. LA HAYE, 18 MARS 1970 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
847, I-12140.]

ACCESSION (WITH RESERVATION AND DEC-

LARATIONS) 
ADHÉSION (AVEC RÉSERVE ET DÉCLARA-

TIONS) 

Iceland Islande 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of the Netherlands: 10 Novem-
ber 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement néerlandais : 10 
novembre 2008 

Date of effect: 9 January 2009 (The ac-
cession will have effect only as re-
gards the relations between Iceland 
and such Contracting States that will 
have declared their acceptance of the 
accession.) 

Date de prise d'effet : 9 janvier 2009  
(L'adhésion n'aura d'effet que 
dans les rapports entre l'Islande et 
les États contractants qui auront 
déclaré accepter cette adhésion.) 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 19 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
19 décembre 2008 

 

 

Reservation and declarations:  Réserve et déclarations :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

In accordance with Article 33, paragraph 1, of the Convention, Iceland excludes the 
application of paragraph 2 of Article 4 of the Convention to the effect that Letters of Re-
quest in the French language or translations into that language will not be accepted. 
Iceland declares, in accordance with Article 8 of the Convention, that members of the ju-
dicial personnel of the requesting authority of another Contracting State may be present 
at the execution of a Letter of Request if prior permission has been granted by the Minis-
try of Justice and Ecclesiastical Affairs. 

In accordance with Article 15, paragraph 2, of the Convention, Iceland declares that 
evidence may be taken by a diplomatic officer or consular agent only if permission to 
that effect has been given by the Ministry of Justice and Ecclesiastical Affairs upon ap-
plication made by him or on his behalf. 

In accordance with Article 23, Iceland declares that it will not execute Letters of Re-
quest issued for the purpose of obtaining pre-trial discovery of documents as known in 
Common Law countries. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à l'article 33, paragraphe 1, de la Convention, l'Islande s'oppose à 
l'application du paragraphe 2 de l'article 4 de la Convention pour ce qui concerne la lan-
gue française. Les commissions rogatoires en langue française ou accompagnées d'une 
traduction dans cette langue ne seront pas acceptées.  

Conformément à l'article 8 de la Convention, l'Islande déclare que des magistrats de 
l'autorité requérante d'un autre État contractant peuvent assister à l'exécution d'une com-
mission rogatoire si le Ministère de la Justice et des Affaires ecclésiastiques a donné au 
préalable son autorisation. 

Conformément à l'article 15, paragraphe 2, de la Convention, l'Islande déclare qu'un 
agent diplomatique ou consulaire ne peut procéder à un acte d'instruction que moyennant 
l'autorisation accordée par le Ministère de la Justice et des Affaires ecclésiastiques, sur 
demande faite par cet agent ou en son nom. 

Conformément à l'article 23, l'Islande déclare qu'elle n'exécute pas les commissions 
rogatoires qui ont pour objet une procédure connue dans les États du Loi Commun sous 
le nom de « pre-trial discovery of documents ». 

 

ACCESSION (WITH DECLARATIONS) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATIONS) 

Liechtenstein Liechtenstein 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of the Netherlands: 12 Novem-
ber 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement néerlandais : 12 
novembre 2008 

Date of effect: 11 January 2009 (The 
accession will have effect only as re-
gards the relations between le Liech-
tenstein and such Contracting States 
that will have declared their accep-
tance of the accession.) 

Date de prise d'effet : 11 janvier 
2009  (L'adhésion n'aura d'effet 
que dans les rapports entre ke 
Liechtenstein et les États contrac-
tants qui auront déclaré accepter 
cette adhésion.) 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 19 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
19 décembre 2008 

 

 

Declarations:  Déclarations :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

Declaration concerning Article 4 of the Convention: 

Pursuant to Articles 33 and 35 of the Convention, the Principality of Liechtenstein de-
clares that, with reference to Article 4 (2) and (3) of the Convention, Letters of Request 
and their annexes must be in German or accompanied by a translation into German. The 
confirmation of the execution of the request will be in German. 

 

Declaration concerning Article 8 of the Convention: 
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Pursuant to Article 35 (2) of the Convention, the Principality of Liechtenstein declares 
that members of the judicial personnel of the requesting authorities who are part of the 
proceedings of a Contracting State may be present at the execution of a Letter of Re-
quest, if they have received prior authorization by the authorities that are competent for 
the execution. 

 

Declaration concerning Article 11 of the Convention: 

Pursuant to Article 11 of the Convention, the Principality of Liechtenstein recognizes the 
privileges and duties of the person concerned to refuse to give evidence in so far as the 
person has these privileges and duties under the law of his State of origin. 

 

Declaration concerning Articles 15, 16 and 17 of the Convention: 

Pursuant to Article 35 of the Convention, the Principality of Liechtenstein declares that 
the taking of evidence as referred to in Articles 15, 16 and 17 of the Convention is sub-
ject to prior permission by the Government of the Principality of Liechtenstein. 

 

Declaration concerning Article 18 of the Convention: 

The Principality of Liechtenstein does not grant any assistance by measures of compul-
sion to diplomatic officers or consular agents acting under Articles 15, 16 and 17 of the 
Convention. 

 

Declaration concerning Article 23 of the Convention: 

Pursuant to Article 23 of the Convention, the Principality of Liechtenstein declares that 
Letters of Request issued for the purpose of obtaining pre-trial discovery of documents 
will not be executed. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Déclaration concernant l'article 4 de la Convention: 

En vertu des articles 33 et 35 et conformément à l'article 4, paragraphes 2 et 3, de la 
Convention, la Principauté de Liechtenstein déclare que les commissions rogatoires et 
leurs annexes doivent être rédigées en langue allemande ou accompagnées d'une traduc-
tion dans cette langue. La confirmation de l'exécution de la requête sera rédigée en lan-
gue allemande. 

 

Déclaration concernant l'article 8 de la Convention: 

En vertu de l'article 35, paragraphe 2, de la Convention, la Principauté de Liechtenstein 
déclare que des magistrats de l'autorité requérante d'un autre État contractant peuvent as-
sister à l'exécution d'une commission rogatoire, dès lors qu'ils ont reçu l'autorisation pré-
alable des autorités compétentes. 
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Déclaration concernant l'article 11 de la Convention: 

En vertu de l'article 11 de la Convention, la Principauté de Liechtenstein reconnaît les 
dispenses et interdictions de déposer invoquées par la personne visée par la commission 
rogatoire, dans la mesure où de telles dispenses et interdictions sont établies par la loi de 
l'État d'origine de ladite personne. 

 

Déclaration concernant les articles 15, 16 et 17 de la Convention: 

En vertu de l'article 35 de la Convention, la Principauté de Liechtenstein déclare que les 
actes d'instruction prévus aux articles 15, 16 et 17 de la Convention ne peuvent être ac-
complis sans l'autorisation préalable du Gouvernement de la Principauté de Liechtens-
tein.  

 

Déclaration concernant l'article 18 de la Convention: 

La Principauté de Liechtenstein n'accorde aucune assistance aux agents diplomatiques ou 
consulaires dans l'application de moyens de contrainte en vue de procéder à un acte d'ins-
truction conformément aux articles 15, 16 et 17 de la Convention.  

 

Déclaration concernant l'article 23 de la Convention: 

En vertu de l'article 23 de la Convention, la Principauté de Liechtenstein déclare qu'elle 
n'exécute pas les commissions rogatoires qui ont pour objet une procédure de "pre-trial 
discovery of documents". 
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No. 14449. Multilateral  No. 14449. Multilatéral  

CUSTOMS CONVENTION ON CON-
TAINERS, 1972. GENEVA, 2 DE-
CEMBER 1972 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 988, I-14449.] 

CONVENTION DOUANIÈRE RELA-
TIVE AUX CONTENEURS, 1972. 
GENÈVE, 2 DÉCEMBRE 1972 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 988, 
I-14449.]

ACCESSION ADHÉSION 

Saudi Arabia Arabie saoudite 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
23 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 décembre 
2008 

Date of effect: 23 June 2009 Date de prise d'effet : 23 juin 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
23 décembre 2008 
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No. 14531. Multilateral  No. 14531. Multilatéral  

INTERNATIONAL COVENANT ON 
ECONOMIC, SOCIAL AND CUL-
TURAL RIGHTS. NEW YORK, 16 
DECEMBER 1966 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 993, I-14531.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF 
AUX DROITS ÉCONOMIQUES, 
SOCIAUX ET CULTURELS. NEW 
YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 993, 
I-14531.]

WITHDRAWAL OF RESERVATION RETRAIT DE RÉSERVE 

Rwanda Rwanda 
Receipt of notification by the Secretary-

General of the United Nations: 15 
December 2008 

Réception de la notification par le 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 15 dé-
cembre 2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 15 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 décembre 2008 

 

 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

« …Considérant que la République du Rwanda a adhéré audit pacte en date du 16 
avril 1975, mais a émis une réserve à son article 13 : 

 

Nous, Rosemary Museminali, Ministre des Affaires Étrangères et de la coopération, 
déclarons que le Gouvernement de la République du Rwanda, après avoir examiné la ré-
serve du Rwanda à l’article 13 du pacte international sur les droits économiques, sociaux 
et culturels adopté à New York en date du 16 décembre 1966, et conformément à la loi 
No 004/2008 du 14/01/2008 autorisant la levée de ladite réserve, a levé la réserve en 
question. » 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Considering that the Republic of Rwanda acceded to the said Covenant [the Interna-
tional Covenant on Economic, Social and Cultural Rights] on 16 April 1975, but issued a 
reservation in respect of article 13 thereof;  

 

I, Rosemary Museminali, Minister for Foreign Affairs and Cooperation, hereby de-
clare that, after examining the reservation of Rwanda in respect of article 13 of the Inter-
national Covenant on Economic, Social and Cultural Rights, adopted in New York on 16 
December 1966, and in accordance with Act No. 004/2008 of 14 January 2008 authoriz-
ing the withdrawal of the said reservation, the Government of the Republic of Rwanda 
has withdrawn the reservation in question. 

 



Volume 2557, A-14531 

 218

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Bahamas Bahamas 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
23 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 décembre 
2008 

Date of effect: 23 March 2009 Date de prise d'effet : 23 mars 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
23 décembre 2008 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

"The Government of the Bahamas interprets non-discrimination as to national origin 
as not necessarily implying an obligation on States automatically to guarantee to foreign-
ers the same rights as to their nationals. The term should be understood to refer to the 
elimination of any arbitrary behavior but not of differences in treatment based on objec-
tive and reasonable considerations, in conformity with principles prevailing in democ-
ratic societies." 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement des Bahamas interprète la non-discrimination fondée sur l’origine 
nationale comme n’impliquant pas nécessairement l’obligation pour les États de garantir 
d’office aux étrangers les mêmes droits qu’à leurs nationaux. Ce concept doit s’entendre 
comme visant à écarter tout comportement arbitraire mais non des différences de traite-
ment fondées sur des considérations objectives et raisonnables, conformes aux principes 
qui prévalent dans les sociétés démocratiques. 
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No. 14668. Multilateral  No. 14668. Multilatéral  

INTERNATIONAL COVENANT ON 
CIVIL AND POLITICAL RIGHTS. 
NEW YORK, 16 DECEMBER 1966 
[United Nations, Treaty Series, vol. 999, 
I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF 
AUX DROITS CIVILS ET POLITI-
QUES. NEW YORK, 16 DÉCEM-
BRE 1966 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 999, I-14668.]

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRA-

PHE 3 DE L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations:        
16 December 2008 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 16 décembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 16 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
16 décembre 2008 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
PERMANENT MISSION OF PERU TO THE UNITED NATIONS  

New York, 12 December 2008 

7-1-SG/41 

The Permanent Mission of Peru to the United Nations presents its compliments to 
the Secretariat of the United Nations and, in accordance with article 4 of the International 
Covenant on Civil and Political Rights, has the honour to inform it that, by Supreme De-
cree No. 072-2008-PCM, published on 13 November 2008 (copy attached), the state of 
emergency has been extended for 60 days, beginning 15 November 2008, in the prov-
inces of Huanta and La Mar, department of Ayacucho; in the province of Tayacaja, de-
partment of Huancavelica; in the districts of Kimbiri, Pichari and Vilcabamba in the 
province of La Convención, department of Cusco; in the province of Satipo; in the dis-
tricts of Andamarca and Comas in the province of Concepción; and in the districts of 
Santo Domingo de Acobamba and Pariahuanca in the province of Huancayo, department 
of Junín.  

During the state of emergency, the rights to inviolability of the home, freedom of 
movement, freedom of assembly and liberty and security of person, which are recognized 
in article 2, paragraphs 9, 11, 12 and 24(f) of the Political Constitution of Peru and in ar-
ticles 17, 12, 21 and 9 of the International Covenant on Civil and Political Rights, respec-
tively, shall be suspended. 

The Permanent Mission of Peru to the United Nations takes this opportunity to con-
vey to the Secretariat the renewed assurances of its highest consideration.  

 

United Nations Secretariat  
Office of Legal Affairs 
Treaty Section  
New York 
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EXTENSION OF THE STATE OF EMERGENCY DECLARED IN THE DISTRICTS AND PROVINCES OF 

THE DEPARTMENTS OF AYACUCHO, HUANCAVELICA, CUSCO AND JUNÍN 

Supreme Decree No. 072-2008-PCM  

The President of the Republic  

Considering: 

That by Supreme Decree No. 063-2008-PCM dated 11 September 2008, the state of 
emergency was extended for a period of 60 days with effect from 16 September 2008 in 
the provinces of Huanta and La Mar, department of Ayacucho; in the province of Tay-
acaja, department of Huancavelica; in the districts of Kimbiri, Pichari and Vilcabamba in 
the province of La Convención, department of Cusco; in the province of Satipo; in the 
districts of Andamarca and Comas in the province of Concepción; and in the districts of 
Santo Domingo de Acobamba and Pariahuanca in the province of Huancayo, department 
of Junín; 

That, the term of the state of emergency referred to in the preceding paragraph being 
about to expire, the circumstances that gave rise to the declaration of a state of emer-
gency in the above-mentioned provinces and districts still prevail; 

In accordance with article 118, paragraphs 4 and 14, of the Political Constitution of 
Peru, with the approval of the Council of Ministers and subject to notification of the 
Congress of the Republic;  

Hereby decrees:  

Article 1. Extension of the state of emergency  

With effect from 15 November 2008, the state of emergency is hereby extended for a 
period of 60 days in the provinces of Huanta and La Mar, department of Ayacucho; in 
the province of Tayacaja, department of Huancavelica; in the districts of Kimbiri, Pichari 
and Vilcabamba in the province of La Convención, department of Cusco; in the province 
of Satipo; in the districts of Andamarca and Comas in the province of Concepción; and in 
the districts of Santo Domingo de Acobamba and Pariahuanca in the province of Huan-
cayo, department of Junín.  

Article 2. Suspension of the exercise of constitutional rights  

During the extension of the state of emergency referred to in the preceding article, 
the constitutional rights set out in article 2, paragraphs 9, 11, 12 and 24 (f) of the Political 
Constitution of Peru shall be suspended.  
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Article 3. Endorsement  

The present Supreme Decree shall be endorsed by the President of the Council of 
Ministers, the Minister of Defence, the Minister of the Interior and the Minister of Jus-
tice.  

DONE at Government House, Lima, on 12 November 2008. 

Constitutional President of the Republic 

ALAN GARCÍA PÉREZ 

President of the Council of Ministers 

YEHUDE SIMON MUNARO 

Minister of Defence 

ANTERO FLORES-ARÁOZ ESPARZA 

Minister of the Interior 

REMIGIO HERNANI MELONI 

Minister of Justice 

ROSARIO DEL PILAR FERNÁNDEZ FIGUEROA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MISSION PERMANENTE DU PÉROU AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

New York, le 12 décembre 2008 

7-1-SG/41 

La Mission permanente du Pérou auprès de l’Organisation des Nations Unies présen-
te ses compliments au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies et a l’honneur de 
l’informer, conformément aux dispositions de l’article 4 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, qu’en vertu du décret suprême no 072-2008-PCM, publié le 13 
novembre 2008, dont le texte est joint à la présente, l’état d’urgence a été prorogé pour 
une durée de soixante jours, à compter du 15 novembre 2008, dans les provinces de 
Huanta et La Mar du département d’Ayacucho; dans la province de Tayacaja du dépar-
tement de Huancavelica; dans les districts de Kimbiri, Pichari et Vilcabamba de la pro-
vince de La Convención du département de Cusco; dans la province de Satipo; dans les 
districts d’Andamarca et Comas de la province de Concepción et dans les districts de 
Santo Domingo d’Acobamba et Pariahuanca de la province de Huancayo du département 
de Junín. 

Pendant l’état d’urgence, l’exercice des droits à l’inviolabilité du domicile, à la liber-
té de circulation, à la liberté de réunion et à la liberté et la sécurité de la personne, visés 
aux paragraphes 9, 11, 12 et 24, alinéa f) de l’article 2 de la Constitution politique du Pé-
rou et aux articles 17, 12, 21 et 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politi-
ques, est suspendu. 

La Mission permanente du Pérou auprès de l’Organisation des Nations Unies saisit 
cette occasion pour réitérer au Secrétariat de l’Organisation les assurances de sa très hau-
te considération. 

 

Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
Bureau des affaires juridiques 
Section des Traités 
New York 
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PROROGATION DE L’ÉTAT D’URGENCE DÉCLARÉ DANS LES DISTRICTS ET PROVINCES DES 

DÉPARTEMENTS D’AYACUCHO, HUANCAVELICA, CUSCO ET JUNÍN 

Décret suprême no 07202008-PCM 

Le Président de la République, 

Considérant : 

Qu’aux termes du décret suprême 063-2008-PCM du 11 septembre 2008, l’état 
d’urgence est prorogé pour une période de soixante jours, à compter du 16 septembre 
2008, dans les provinces de Huanta et La Mar du département d’Ayacucho; dans la pro-
vince de Tayacaja du département de Huancavelica; dans les districts de Kimbiri, Pichari 
et Vilcabamba de la province de La Convención du département de Cusco; dans la pro-
vince de Satipo; dans les districts d’Andamarca et Comas de la province de Concepción 
et dans les districts de Santo Domingo d’Acobamba et Pariahuanca de la province de 
Huancayo du département de Junín; 

Que la durée de l’état d’urgence susmentionné venant à échéance, les circonstances 
qui en ont motivé la proclamation subsistent dans les provinces et districts susmention-
nés. 

Conformément aux dispositions des paragraphes 4 et 14 de l’article 118 de la Consti-
tution politique du Pérou, avec l’approbation du Conseil des ministres, étant entendu 
qu’il sera rendu compte au Congrès de la République; 

Décrète : 

Article 1. Prorogation de l’état d’urgence 

L’état d’urgence est prorogé pour une durée de soixante jours, à compter du 15 no-
vembre 2008, dans les provinces de Huanta et La Mar du département d’Ayacucho; dans 
la province de Tayacaja du département de Huancavelica; dans les districts de Kimbiri, 
Pichari et Vilcabamba de la province de La Convención du département de Cusco; dans 
la province de Satipo; dans les districts d’Andamarca et Comas de la province de 
Concepción et dans les districts de Santo Domingo d’Acobamba et Pariahuanca de la 
province de Huancayo du département de Junín. 

Article 2. Suspension des droits constitutionnels 

Pendant la durée de l’état d’urgence décrété à l’article précédent, les droits constitu-
tionnels visés aux paragraphes 9, 11, 12 et 24, alinéa f), de l’article 2 de la Constitution 
politique du Pérou sont suspendus.  
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Article 3. Contreseing 

Le présent décret suprême sera contresigné par le Président du Conseil des ministres, 
le Ministre de la défense, le Ministre de l’intérieur et la Ministre de la justice. 

FAIT au Palais présidentiel, à Lima, le douze novembre deux mil huit 

Le Président de la République 

ALAN GARCÍA PÉREZ 

Le Président du Conseil des ministres 

YEHUDE SIMON MUNARO 

Le Ministre de la défense 

ANTERO FLORES-ARÁOZ ESPARZA 

Le Ministre de l’intérieur 

REMIGIO HERNANI MELONI 

La Ministre de la justice 

ROSARIO DEL PILAR FERNÁNDEZ-FIGUEROA 
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Reservation:  Réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of The Bahamas recognizes and accepts the principle of compen-
sation for wrongful imprisonment contained in paragraph 6 of article 14, but the prob-
lems of implementation are such that the right not to apply that principle is presently re-
served.” 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement des Bahamas reconnaît et accepte le principe de l’indemnisation 
en cas de détention injustifiée, énoncé au paragraphe 6 de l’article 4, mais il se réserve 
actuellement le droit de ne pas l’appliquer étant donné les problèmes posés par son appli-
cation. 
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SECOND OPTIONAL PROTOCOL TO THE 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 

AND POLITICAL RIGHTS, AIMING AT 

THE ABOLITION OF THE DEATH PENAL-

TY. NEW YORK, 15 DECEMBER 1989 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1642, 
A-14668.] 

DEUXIÈME PROTOCOLE FACULTATIF SE 

RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIO-

NAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET 

POLITIQUES VISANT À ABOLIR LA PEINE 

DE MORT. NEW YORK, 15 DÉCEMBRE 

1989 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1642, A-14668.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Rwanda Rwanda 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
15 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 décembre 
2008 

Date of effect: 15 March 2009 Date de prise d'effet: 15 mars 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,      
15 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 décembre 2008 

 

ACCESSION ADHÉSION 

Uzbekistan Ouzbékistan 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
23 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 décembre 
2008 

Date of effect: 23 March 2009 Date de prise d'effet : 23 mars 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,      
23 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
23 décembre 2008 
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No. 14860. Multilateral  No. 14860. Multilatéral  

CONVENTION ON THE PROHIBI-
TION OF THE DEVELOPMENT, 
PRODUCTION AND STOCKPIL-
ING OF BACTERIOLOGICAL (BI-
OLOGICAL) AND TOXIN WEA-
PONS AND ON THEIR DESTRUC-
TION. LONDON, 10 APRIL 1972, 
MOSCOW, 10 APRIL 1972 AND 
WASHINGTON, 10 APRIL 1972 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1015, 
I-14860.] 

CONVENTION SUR L'INTERDIC-
TION DE LA MISE AU POINT, DE 
LA FABRICATION ET DU STOC-
KAGE DES ARMES BACTÉRIO-
LOGIQUES (BIOLOGIQUES) OU À 
TOXINES ET SUR LEUR DES-
TRUCTION. LONDRES, 10 AVRIL 
1972, MOSCOU, 10 AVRIL 1972 ET 
WASHINGTON, 10 AVRIL 1972 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1015, I-14860.]

RATIFICATION RATIFICATION 

United Arab Emirates Émirats arabes unis 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of the United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland:          
19 June 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord : 19 juin 2008 

Date of effect: 19 June 2008 , provided 
the deposit in London was the effec-
tive deposit for the purpose of article 
XIV (4) of the Convention. 

Date de prise d'effet : 19 juin 2008 
dans la mesure où le dépôt à Lon-
dres a sorti les effets prévus au 
paragraphe 4 de l'article XIV de 
la Convention. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Kingdom of 
Great Britain and Northern Ireland, 
19 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord, 19 décembre 2008 
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No. 18232. Multilateral  No. 18232. Multilatéral  

VIENNA CONVENTION ON THE 
LAW OF TREATIES. VIENNA, 23 
MAY 1969 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1155, I-18232.]

CONVENTION DE VIENNE SUR LE 
DROIT DES TRAITÉS. VIENNE,  
23 MAI 1969 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1155, I-18232.]

ACCESSION ADHÉSION 

Libyan Arab Jamahiriya Jamahiriya arabe libyenne 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
22 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 22 décembre 
2008 

Date of effect: 21 January 2009 Date de prise d'effet : 21 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 22 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
22 décembre 2008 
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No. 18933. Spain and Mexico No. 18933. Espagne et Mexique 

TREATY CONCERNING EXTRADI-
TION AND MUTUAL ASSIS-
TANCE IN CRIMINAL MATTERS 
BETWEEN THE KINGDOM OF 
SPAIN AND THE THE UNITED 
MEXICAN STATES. MEXICO 
CITY, 21 NOVEMBER 1978 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1182, 
I-18933.] 

TRAITÉ D'EXTRADITION ET D'AS-
SISTANCE MUTUELLE EN MA-
TIÈRE PÉNALE ENTRE LE 
ROYAUME D'ESPAGNE ET LES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE. 
MEXICO, 21 NOVEMBRE 1978 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1182, 
I-18933.] 

Termination of Title II in accordance 
with: 

Abrogation  du Titre II conformément à: 

45609. Treaty on mutual legal assis-
tance in criminal matters between the 
United Mexican States and the King-
dom of Spain. Grand Cayman, 29 Sep-
tember 2006 

45609. Traité d'entraide judiciaire en 
matière pénale entre les États-Unis du 
Mexique et le Royaume d'Espagne. 
Grand Cayman, 29 septembre 2006 

Entry into force: 26 July 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 16 Decem-
ber 2008 

Entrée en vigueur : 26 juillet 2007 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 16 dé-
cembre 2008 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 16 December 2008 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 16 décembre 2008 
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SECOND PROTOCOL AMENDING THE 

TREATY CONCERNING EXTRADITION 

AND MUTUAL ASSISTANCE IN CRIMINAL 

MATTERS BETWEEN THE KINGDOM OF 

SPAIN AND THE UNITED MEXICAN 

STATES OF 21 NOVEMBER 1978. MEX-

ICO CITY, 6 DECEMBER 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2150, 
A-18933.] 

DEUXIÈME PROTOCOLE MOFIFIANT LE 

TRAITÉ D'EXTRADITION ET D'ASSIS-

TANCE MUTUELLE EN MATIÈRE PÉNALE 

DU 21 NOVEMBRE 1978 ENTRE LE 

ROYAUME D'ESPAGNE ET LES ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE. MEXICO, 6 DÉ-

CEMBRE 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2150, A-18933.] 

Termination of Article 5 in accordance 
with: 

Abrogation de l'Article 5 conformément 
à: 

45609. Treaty on mutual legal assis-
tance in criminal matters between the 
United Mexican States and the King-
dom of Spain. Grand Cayman, 29 Sep-
tember 2006 

45609. Traité d'entraide judiciaire en 
matière pénale entre les États-Unis du 
Mexique et le Royaume d'Espagne. 
Grand Cayman, 29 septembre 2006 

Entry into force: 26 July 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 16 Decem-
ber 2008 

Entrée en vigueur : 26 juillet 2007 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 16 dé-
cembre 2008 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 16 December 2008 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 16 décembre 2008 
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No. 20378. Multilateral  No. 20378. Multilatéral  

CONVENTION ON THE ELIMINA-
TION OF ALL FORMS OF DIS-
CRIMINATION AGAINST WOM-
EN. NEW YORK, 18 DECEMBER 
1979 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1249, I-20378.] 

CONVENTION SUR L'ÉLIMINA-
TION DE TOUTES LES FORMES 
DE DISCRIMINATION À L'ÉGARD 
DES FEMMES. NEW YORK,      
18 DÉCEMBRE 1979 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1249, I-20378.] 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-

TION ON THE ELIMINATION OF ALL 

FORMS OF DISCRIMINATION AGAINST 

WOMEN. NEW YORK, 6 OCTOBER 1999 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2131, 
A-20378.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVEN-

TION SUR L'ÉLIMINATION DE TOUTES 

LES FORMES DE DISCRIMINATION À 

L'ÉGARD DES FEMMES. NEW YORK,       
6 OCTOBRE 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2131, A-20378.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Australia Australie 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
4 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 4 décembre 
2008 

Date of effect: 4 March 2009 Date de prise d'effet : 4 mars 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,        
4 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office,   
4 décembre 2008 

 

ACCESSION ADHÉSION 

Rwanda Rwanda 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
15 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 décembre 
2008 

Date of effect: 15 March 2009 Date de prise d'effet : 15 mars 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,      
15 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 décembre 2008 
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No. 20669. Multilateral  No. 20669. Multilatéral  

PROTOCOL TO THE AGREEMENT 
ON THE IMPORTATION OF EDU-
CATIONAL, SCIENTIFIC AND 
CULTURAL MATERIALS OF 22 
NOVEMBER 1950. NAIROBI, 26 
NOVEMBER 1976 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1259, I-20669.]

PROTOCOLE À L'ACCORD POUR 
L'IMPORTATION D'OBJETS DE 
CARACTÈRE ÉDUCATIF, SCIEN-
TIFIQUE ET CULTUREL DU 22 
NOVEMBRE 1950. NAIROBI, 26 
NOVEMBRE 1976 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1259, I-20669.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Niger Niger 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
29 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 décembre 
2008 

Date of effect: 29 June 2009 Date de prise d'effet : 29 juin 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
29 décembre 2008 
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No. 21618. Multilateral  No. 21618. Multilatéral  

EUROPEAN AGREEMENT ON MAIN 
INTERNATIONAL TRAFFIC AR-
TERIES (AGR). GENEVA, 15 NO-
VEMBER 1975 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1302, I-21618.] 

ACCORD EUROPÉEN SUR LES 
GRANDES ROUTES DE TRAFIC 
INTERNATIONAL (AGR). GENÈ-
VE, 15 NOVEMBRE 1975 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1302, 
I-21618.]

 

AMENDMENS TO THE EUROPEAN 

AGREEMENT ON MAIN INTERNATIONAL 

TRAFFIC ARTERIES (AGR). GENEVA, 
17 SEPTEMBER 2008 

AMENDEMENTS À L'ACCORD EUROPÉEN 

SUR LES GRANDES ROUTES DE TRAFIC 

INTERNATIONAL (AGR). GENÈVE,      
17 SEPTEMBRE 2008 

Entry into force: 19 December 2008 Entrée en vigueur : 19 décembre 2008 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 19 Decem-
ber 2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 19 décem-
bre 2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 22495. Multilateral  No. 22495. Multilatéral  

CONVENTION ON PROHIBITIONS 
OR RESTRICTIONS ON THE USE 
OF CERTAIN CONVENTIONAL 
WEAPONS WHICH MAY BE 
DEEMED TO BE EXCESSIVELY 
INJURIOUS OR TO HAVE INDI-
SCRIMINATE EFFECTS (WITH 
PROTOCOLS I, II AND III). GENE-
VA, 10 OCTOBER 1980 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1342, I-22495.] 

CONVENTION SUR L'INTERDIC-
TION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES AR-
MES CLASSIQUES QUI PEUVENT 
ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS 
TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS DIS-
CRIMINATION (AVEC PROTO-
COLES I, II ET III). GENÈVE, 10 
OCTOBRE 1980 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1342, I-22495.] 

 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CON-

VENTION ON PROHIBITIONS OR RE-

STRICTIONS ON THE USE OF CERTAIN 

CONVENTIONAL WEAPONS WHICH 

MAY BE DEEMED TO BE EXCESSIVELY 

INJURIOUS OR TO HAVE INDISCRIMI-

NATE EFFECTS (PROTOCOL IV, EN-

TITLED PROTOCOL ON BLINDING LA-

SER WEAPONS). VIENNA, 13 OCTOBER 

1995 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2024, A-22495.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU 

LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE CER-

TAINES ARMES CLASSIQUES QUI PEU-

VENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME PRO-

DUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 

EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 

DISCRIMINATION (PROTOCOLE IV INTI-

TULÉ PROTOCOLE RELATIF AUX ARMES 

À LASER AVEUGLANTES). VIENNE,      
13 OCTOBRE 1995 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2024, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Paraguay Paraguay 

Receipt of notification by the Secre-
tary-General of the United Nations: 
3 December 2008 

Réception de la notification par le 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unie s : 3 dé-
cembre 2008 

Date of effect: 3 June 2009 Date de prise d'effet: 3 juin 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,        
3 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office,   
3 décembre 2008 
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AMENDMENT TO THE CONVENTION ON 

PROHIBITIONS OR RESTRICTIONS ON 

THE USE OF CERTAIN CONVENTIONAL 

WEAPONS WHICH MAY BE DEEMED TO 

BE EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO 

HAVE INDISCRIMINATE EFFECTS. GE-

NEVA, 21 DECEMBER 2001 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2260, A-22495.] 

AMENDEMENT À LA CONVENTION SUR 

L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 

L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLAS-

SIQUES QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉ-

RÉES COMME PRODUISANT DES EFFETS 

TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU COMME 

FRAPPANT SANS DISCRIMINATION. GE-

NÈVE, 21 DÉCEMBRE 2001 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2260, 
A-22495.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Paraguay Paraguay 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
3 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 3 décembre 
2008 

Date of effect: 3 June 2009 Date de prise d'effet : 3 juin 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,        
3 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office,   
3 décembre 2008 
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PROTOCOL ON EXPLOSIVE REMNANTS OF 

WAR TO THE CONVENTION ON PROHI-

BITIONS OR RESTRICTIONS ON THE USE 

OF CERTAIN CONVENTIONAL WEA-

PONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 

EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 

INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL 

V). GENEVA, 28 NOVEMBER 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2399, 
A-22495.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX RESTES EX-

PLOSIFS DE GUERRE À LA CONVENTION 

SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION 

DE L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES 

CLASSIQUES QUI PEUVENT ÊTRE 

CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT 

DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS 

OU COMME FRAPPANT SANS DISCRIMI-

NATION (PROTOCOLE V). GENÈVE,     
28 NOVEMBRE 2003 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2399, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Paraguay Paraguay 

Receipt of notification by the Secre-
tary-General of the United Nations: 
3 December 2008 

Réception de la notification par le 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 3 décem-
bre 2008 

Date of effect: 3 June 2009 Date de prise d'effet : 3 juin 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,        
3 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office,  
3 décembre 2008 

 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Georgia Géorgie 

Receipt of notification by the Secre-
tary-General of the United Nations: 
22 December 2008 

Réception de la notification par le 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 22 dé-
cembre 2008 

Date of effect: 22 June 2009 Date de prise d'effet: 22 juin 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,      
22 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
22 décembre 2008 
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No. 22514. Multilateral  No. 22514. Multilatéral  

CONVENTION ON THE CIVIL AS-
PECTS OF INTERNATIONAL 
CHILD ABDUCTION. THE HA-
GUE, 25 OCTOBER 1980 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS 
CIVILS DE L'ENLÈVEMENT IN-
TERNATIONAL D'ENFANTS. LA 
HAYE, 25 OCTOBRE 1980 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1343, 
I-22514.]

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE SEY-

CHELLES 
ACCEPTATION D'ADHÉSION DES 

SEYCHELLES 

Monaco Monaco 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 10 Novem-
ber 2008 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais :       
10 novembre 2008 

Date of effect: 1 February 2009 Date de prise d'effet : 1er février 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 16 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
16 décembre 2008 
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No. 23432. Multilateral  No. 23432. Multilatéral  

CONSTITUTION OF THE UNITED 
NATIONS INDUSTRIAL DEVEL-
OPMENT ORGANIZATION. 
VIENNA, 8 APRIL 1979 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1401, I-23432.] 

ACTE CONSTITUTIF DE L'ORGA-
NISATION DES NATIONS UNIES 
POUR LE DÉVELOPPEMENT IN-
DUSTRIEL. VIENNE, 8 AVRIL 
1979 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1401, I-23432.]

ACCESSION ADHÉSION 

Samoa Samoa 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
11 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 11 décembre 
2008 

Date of effect: 11 December 2008 Date de prise d'effet : 11 décembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 11 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
11 décembre 2008 

 

 



Volume 2557, A-23583 

 242

No. 23583. Multilateral  No. 23583. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
ON THE HARMONIZATION OF 
FRONTIER CONTROLS OF 
GOODS. GENEVA, 21 OCTOBER 
1982 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1409, I-23583.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
SUR L'HARMONISATION DES 
CONTRÔLES DES MARCHANDI-
SES AUX FRONTIÈRES. GENÈVE, 
21 OCTOBRE 1982 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1409, I-23583.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Republic of Moldova République de Moldova 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations:  
3 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 3 décembre 
2008 

Date of effect: 3 March 2009 Date de prise d'effet : 3 mars 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 Decem-
ber 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office,   
3 décembre 2008 
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No. 24643. Multilateral  No. 24643. Multilatéral  

CONVENTION ON ASSISTANCE IN 
THE CASE OF A NUCLEAR AC-
CIDENT OR RADIOLOGICAL 
EMERGENCY. VIENNA, 26 SEP-
TEMBER 1986 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1457, I-24643.]

CONVENTION SUR L'ASSISTANCE 
EN CAS D'ACCIDENT NUCLÉAI-
RE OU DE SITUATION D'URGEN-
CE RADIOLOGIQUE. VIENNE,    
26 SEPTEMBRE 1986 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1457, I-24643.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Denmark (exclusion: Faroe Islands 
and Greenland) 

Danemark (exclusion : Îles Féroé et 
Groenland) 

Deposit of instrument with the Director-
General of the International Atomic 
Energy Agency: 26 September 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
26 septembre 2008 

Date of effect: 26 October 2008 Date de prise d'effet : 26 octobre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 10 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 10 décembre 2008 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 24841. Multilateral  No. 24841. Multilatéral  

CONVENTION AGAINST TORTURE 
AND OTHER CRUEL, INHUMAN 
OR DEGRADING TREATMENT 
OR PUNISHMENT. NEW YORK, 10 
DECEMBER 1984 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1465, I-24841.] 

CONVENTION CONTRE LA TOR-
TURE ET AUTRES PEINES OU 
TRAITEMENTS CRUELS, INHU-
MAINS OU DÉGRADANTS. NEW 
YORK, 10 DÉCEMBRE 1984 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, 
I-24841.]

ACCESSION ADHÉSION 

Rwanda Rwanda 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
15 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 décembre 
2008 

Date of effect: 14 January 2009 Date de prise d'effet : 14 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 15 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 décembre 2008 

 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-

TION AGAINST TORTURE AND OTHER 

CRUEL, INHUMAN OR DEGRADING 

TREATMENT OR PUNISHMENT. NEW 

YORK, 18 DECEMBER 2002 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2375, A-24841.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPOR-

TANT À LA CONVENTION CONTRE LA 

TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAI-

TEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DÉ-

GRADANTS. NEW YORK, 18 DÉCEMBRE 

2002 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2375, A-24841.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Germany Allemagne 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
4 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 4 décembre 
2008 

Date of effect: 3 January 2009 Date de prise d'effet: 3 janvier 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,        
4 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office,    
4 décembre 2008 
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Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The distribution of competences within the Federal Republic of Germany means 
that a treaty between the Länder (federal states), which requires parliamentary approval, 
is needed in order to establish the national preventive mechanism at Länder level.  Be-
cause of this requirement, Germany shall postpone the implementation of its obligations 
under Part IV of the Optional Protocol.  The Subcommittee will be informed as soon as 
possible of the date from which the national prevention mechanism is operational.” 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En raison de la répartition des compétences en République fédérale d’Allemagne, 
l’établissement du mécanisme national de prévention au niveau des Länder (États 
fédérés) exige la conclusion d’un traité entre ces derniers, ledit traité devant en outre être 
approuvé par le Parlement. De ce fait, l’Allemagne doit remettre à une date ultérieure 
l’accomplissement des obligations qui lui incombent en vertu de la quatrième partie du 
Protocole facultatif. Le Sous-comité sera informé dès que possible de la date à compter 
de laquelle le mécanisme national de prévention sera opérationnel. 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Chile Chili 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
12 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 décembre 
2008 

Date of effect: 11 January 2009 Date de prise d'effet : 11 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,      
12 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
12 décembre 2008 

 

ACCESSION ADHÉSION 

Lebanon Liban 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
22 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 22 décembre 
2008 

Date of effect: 21 January 2009 Date de prise d'effet : 21 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,      
22 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
22 décembre 2008 
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ACCESSION ADHÉSION 

Kyrgyzstan Kirghizistan 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
29 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 décembre 
2008 

Date of effect: 28 January 2009 Date de prise d'effet : 28 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,      
29 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
29 décembre 2008 
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No. 25567. Multilateral  No. 25567. Multilatéral  

UNITED NATIONS CONVENTION 
ON CONTRACTS FOR THE IN-
TERNATIONAL SALE OF GOODS. 
VIENNA, 11 APRIL 1980 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1489, I-25567.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES SUR LES CONTRATS DE 
VENTE INTERNATIONALE DE 
MARCHANDISES. VIENNE, 11 
AVRIL 1980 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1489, I-25567.]

ACCESSION (WITH DECLARATIONS) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATIONS) 

Armenia Arménie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 2 
December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 décembre 
2008 

Date of effect: 1 January 2010 Date de prise d'effet : 1er janvier 
2010 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 2 Decem-
ber 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office,    
2 décembre 2008 

 

 

Declarations:  Déclarations :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

« 1. Pursuant to Article 95 of the Convention, the Republic of Armenia declares that 
it will not apply the Article 1, subparagraph (1) (b) of the Convention to the parties that 
declare not to be bound by the Article 1, subparagraph (1) (b) of the Convention. 

 2. Pursuant to Articles 12 and 96 of the Convention, the Republic of Armenia dec-
lares that any provision of Article 11, Article 29 or Part II of this Convention that allows 
a contract of sale or its modification or termination by agreement or any offer, acceptance 
or other indication of intention to be made in any form other than in writing does not ap-
ply where any party has his place of business in the Republic of Armenia.» 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Conformément à l’article 95 de la Convention, la République d’Arménie déclare 
qu’elle n’appliquera pas l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article premier de la Convention 
aux parties qui déclarent n’être pas liées par ledit alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 
premier de la Convention. 

2. Conformément aux articles 12 et 96 de la Convention, la République d’Arménie 
déclare que les dispositions de l’article 11, de l’article 29 ou de la Partie II de la Conven-
tion qui autorisent toute autre forme que la forme écrite soit pour la conclusion ou pour la 
modification ou la résiliation amiable d’un accord, soit pour toute offre, acceptation ou 
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autre manifestation d’intention, ne s’appliquent pas dès lors qu’une des parties a son éta-
blissement en République d’Arménie. 
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No. 26369. Multilateral  No. 26369. Multilatéral  

MONTREAL PROTOCOL ON SUB-
STANCES THAT DEPLETE THE 
OZONE LAYER. MONTREAL, 16 
SEPTEMBER 1987 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1522, I-26369.] 

PROTOCOLE DE MONTRÉAL RE-
LATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE 
D'OZONE. MONTRÉAL, 16 SEP-
TEMBRE 1987 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1522, I-26369.]

 

AMENDMENT TO THE MONTREAL PRO-

TOCOL ON SUBSTANCES THAT DEPLETE 

THE OZONE LAYER ADOPTED BY THE 

NINTH MEETING OF THE PARTIES. 
MONTREAL, 17 SEPTEMBER 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2054, 
A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MON-

TRÉAL RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 

APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE 

ADOPTÉ PAR LA NEUVIÈME RÉUNION 

DES PARTIES. MONTRÉAL, 17 SEPTEM-

BRE 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2054, A-26369.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Armenia Arménie 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
18 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 décembre 
2008 

Date of effect: 18 March 2009 Date de prise d'effet : 18 mars 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,      
18 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 décembre 2008 
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AMENDMENT TO THE MONTREAL PRO-

TOCOL ON SUBSTANCES THAT DEPLETE 

THE OZONE LAYER. BEIJING, 3 DE-

CEMBER 1999 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2173, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MON-

TRÉAL RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 

APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE. 
BEIJING, 3 DÉCEMBRE 1999 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2173, 
A-26369.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Costa Rica Costa Rica 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
1 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er décembre 
2008 

Date of effect: 1 March 2009 Date de prise d'effet : 1er mars 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,        
1 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
1er décembre 2008 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Armenia Arménie 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
18 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 décembre 
2008 

Date of effect: 18 March 2009 Date de prise d'effet : 18 mars 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,      
18 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 décembre 2008 
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No. 26373. Multilateral  No. 26373. Multilatéral  

PROTOCOL ON THE PRIVILEGES 
AND IMMUNITIES OF THE EU-
ROPEAN ORGANISATION FOR 
THE EXPLOITATION OF METEO-
ROLOGICAL SATELLITES (EU-
METSAT). DARMSTADT, 1 DE-
CEMBER 1986 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1522, I-26373.]

PROTOCOLE RELATIF AUX PRIVI-
LÈGES ET IMMUNITÉS DE L'OR-
GANISATION EUROPÉENNE 
POUR L'EXPLOITATION DE SA-
TELLITES MÉTÉOROLOGIQUES 
(EUMETSAT). DARMSTADT,      
1 DÉCEMBRE 1986 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1522, I-26373.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Hungary Hongrie 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Switzerland: 7 November 
2008 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement suisse : 7 novem-
bre 2008 

Date of effect: 7 December 2008 Date de prise d'effet : 7 décembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Switzerland, 4 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Suisse,    
4 décembre 2008 
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No. 27531. Multilateral  No. 27531. Multilatéral  

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
THE CHILD. NEW YORK, 20 NO-
VEMBER 1989 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1577, I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DE L'ENFANT. NEW 
YORK, 20 NOVEMBRE 1989 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, 
I-27531.]

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-

TION ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON 

THE SALE OF CHILDREN, CHILD PROS-

TITUTION AND CHILD PORNOGRAPHY. 
NEW YORK, 25 MAY 2000 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2171, A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVEN-

TION RELATIVE AUX DROITS DE L'EN-

FANT, CONCERNANT LA VENTE D'EN-

FANTS, LA PROSTITUTION DES ENFANTS 

ET LA PORNOGRAPHIE METTANT EN 

SCÈNE DES ENFANTS. NEW YORK,       
25 MAI 2000 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2171, A-27531.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 

Uzbekistan Ouzbékistan 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
23 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 décembre 
2008 

Date of effect: 23 January 2009 Date de prise d'effet : 23 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,      
23 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
23 décembre 2008 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“To paragraph 2 of article 3 of the Optional Protocol : the Republic of Uzbekistan 
declares that, according to the Law of the Republic of Uzbekistan “On general military 
duty and military service” adopted on 12 December 2002 enrollment of citizens to the 
Armed Forces of the Republic of Uzbekistan shall be allowed only after attainment by 
them of eighteen years of age.” 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

Paragraphe 2 de l’article 3 du Protocole facultatif : La République d’Ouzbékistan 
déclare que, conformément à la législation nationale sur les obligations militaires et le 
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service militaire, adoptée le 12 décembre 2002, l’enrôlement dans les forces armées de la 
République n’est autorisé que pour les citoyens ayant atteint l’âge de 18 ans. 

 
 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-

TION ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON 

THE INVOLVEMENT OF CHILDREN IN 

ARMED CONFLICT. NEW YORK, 25 

MAY 2000 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2173, A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVEN-

TION RELATIVE AUX DROITS DE L'EN-

FANT, CONCERNANT L'IMPLICATION 

D'ENFANTS DANS LES CONFLITS ARMÉS. 
NEW YORK, 25 MAI 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2173, 
A-27531.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 

Albania Albanie 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
9 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 9 décembre 
2008 

Date of effect: 9 January 2009 Date de prise d'effet : 9 janvier 2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,        
9 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office,  
9 décembre 2008 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Republic of Albania declares that the minimum age at which it permits volun-
tary recruitment into its national Armed Forces is nineteen years. This age limit is pre-
scribed by Law No. 9171, dated 22.1.2004. 

The age permitted for conscription is established by Article 5, paragraph 2 of the 
Law No. 9171, dated 22.2.2004.” 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République d’Albanie déclare que l’âge minimum requis pour s’engager volon-
tairement dans ses forces armées nationales est fixé à 19 ans, comme le stipule la Loi al-
banaise n° 9171 du 22 janvier 2004. 

L’âge minimum requis pour la conscription est fixé au paragraphe 2 de l’article 5 de 
ladite loi. 
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RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Singapore Singapour 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
11 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 11 décembre 
2008 

Date of effect: 10 January 2009 Date de prise d'effet : 10 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,      
11 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
11 décembre 2008 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“Pursuant to Article 3, paragraph 2, of the Optional Protocol, the Republic of Singa-
pore declares that: 

1. The minimum age at which persons may be voluntarily recruited or enlisted into 
the Singapore Armed Forces is 16 years and 6 months; and  

2. The Republic of Singapore maintains the following safeguards in respect of vol-
untary recruitment or enlistment of persons below the age of 18 years into the Singapore 
Armed Forces : 

a. The person is required to produce documentary proof of age, including an authen-
tic birth certificate and identity card; 

b. Written consent of a parent or legal guardian of the person is required; and  

c. The person is fully informed of the duties involved in military service by the Sin-
gapore Armed Forces through, among other things, informational brochures and career 
counselors to explain the demands of military life.” 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 2 de l’article 3 du Protocole facultatif, la République 
de Singapour déclare que : 

1. L’âge minimum de l’engagement volontaire ou de l’enrôlement dans les forces 
armées singapouriennes est fixé à 16 ans et 6 mois; et 

2. Les garanties ci-après ont été mises en place concernant l’engagement volontaire 
ou l’enrôlement des personnes âgées de moins de 18 ans dans les forces armées singa-
pouriennes : 

a) L’intéressé est tenu de fournir une preuve de son âge, par exemple un certificat de 
naissance ou une pièce d’identité faisant foi; 

b) Le consentement écrit d’un parent de l’intéressé ou de son tuteur est exigé; et 
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c) L’intéressé est pleinement informé par les forces armées des devoirs qui 
s’attachent au service militaire national, notamment, grâce à des brochures d’information 
et par l’intermédiaire d’orienteurs qui décrivent les exigences de la vie militaire. 

 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 

Uzbekistan Ouzbékistan 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
23 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 décembre 
2008 

Date of effect: 23 January 2009 Date de prise d'effet : 23 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio,      
23 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
23 décembre 2008 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“To paragraph 2 of article 3 of the Optional Protocol : the Republic of Uzbekistan 
declares that, according to the Law of the Republic of Uzbekistan “On general military 
duty and military service” adopted on 12 December 2002 enrollment of citizens to the 
Armed Forces of the Republic of Uzbekistan shall be allowed only after attainment by 
them of eighteen years of age.” 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Paragraphe 2 de l’article 3 du Protocole facultatif : La République d’Ouzbékistan 
déclare que, conformément à la législation nationale sur les obligations militaires et le 
service militaire, adoptée le 12 décembre 2002, l’enrôlement dans les forces armées de la 
République n’est autorisé que pour les citoyens ayant atteint l’âge de 18 ans. 

 



Volume 2557, A-35457 

 256

No. 35457. Multilateral  No. 35457. Multilatéral  

CONVENTION ON THE SAFETY OF 
UNITED NATIONS AND ASSO-
CIATED PERSONNEL. NEW 
YORK, 9 DECEMBER 1994 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2051, 
I-35457.] 

CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ 
DU PERSONNEL DES NATIONS 
UNIES ET DU PERSONNEL AS-
SOCIÉ. NEW YORK, 9 DÉCEMBRE 
1994 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2051, I-35457.]

ACCESSION ADHÉSION 

Paraguay Paraguay 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
30 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 30 décembre 
2008 

Date of effect: 29 January 2009 Date de prise d'effet : 29 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 30 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
30 décembre 2008 
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No. 37915. International Devel-
opment Association and Gui-
nea 

No. 37915. Association interna-
tionale de développement et 
Guinée 

DEVELOPMENT CREDIT AGREE-
MENT (EDUCATION FOR ALL 
PROJECT) BETWEEN THE RE-
PUBLIC OF GUINEA AND THE 
INTERNATIONAL DEVELOP-
MENT ASSOCIATION. WASH-
INGTON, 8 AUGUST 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2166, 
I-37915.] 

ACCORD DE CRÉDIT DE DÉVE-
LOPPEMENT (PROJET D'ÉDUCA-
TION POUR TOUS) ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE DE GUINÉE ET 
L'ASSOCIATION INTERNATIO-
NALE DE DÉVELOPPEMENT. 
WASHINGTON, 8 AOÛT 2001 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2166, 
I-37915.]

 

FINANCING AGREEMENT (ADDITIONAL 

FINANCING FOR EDUCATION FOR ALL 

PROJECT) BETWEEN THE REPUBLIC OF 

GUINEA AND THE INTERNATIONAL 

DEVELOPMENT ASSOCIATION (WITH 

SCHEDULES, APPENDIX AND INTERNA-

TIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION 

GENERAL CONDITIONS FOR CREDITS 

AND GRANTS, DATED 1 JULY 2005, AS 

AMENDED THROUGH 15 OCTOBER 

2006). CONAKRY, 11 NOVEMBER 2008 

ACCORD DE FINANCEMENT (FINANCE-

MENT ADDITIONNEL POUR LE PROJET 

D'ÉDUCATION POUR TOUS) ENTRE LA 

RÉPUBLIQUE DE GUINÉE ET L'ASSO-

CIATION INTERNATIONALE DE DÉVE-

LOPPEMENT (AVEC ANNEXES, APPEN-

DICE ET CONDITIONS GÉNÉRALES AP-

PLICABLES AUX CRÉDITS ET AUX DONS 

DE L'ASSOCIATION INTERNATIONALE 

DE DÉVELOPPEMENT, EN DATE DU 1ER 

JUILLET 2005, TELLES QU'AMENDÉES 

AU 15 OCTOBRE 2006). CONAKRY,     
11 NOVEMBRE 2008 

Entry into force: 24 November 2008 by 
notification 

Entrée en vigueur : 24 novembre 2008 
par notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Devel-
opment Association, 26 December 2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Association inter-
nationale de développement, 26 décem-
bre 2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 37924. Multilateral  No. 37924. Multilatéral  

AGREEMENT FOR THE IMPLE-
MENTATION OF THE PROVI-
SIONS OF THE UNITED NATIONS 
CONVENTION ON THE LAW OF 
THE SEA OF 10 DECEMBER 1982 
RELATING TO THE CONSERVA-
TION AND MANAGEMENT OF 
STRADDLING FISH STOCKS AND 
HIGHLY MIGRATORY FISH 
STOCKS. NEW YORK, 4 AUGUST 
1995 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2167, I-37924.] 

ACCORD AUX FINS DE L'APPLI-
CATION DES DISPOSITIONS DE 
LA CONVENTION DES NATIONS 
UNIES SUR LE DROIT DE LA MER 
DU 10 DÉCEMBRE 1982 RELATI-
VES À LA CONSERVATION ET À 
LA GESTION DES STOCKS DE 
POISSONS DONT LES DÉPLACE-
MENTS S'EFFECTUENT TANT À 
L'INTÉRIEUR QU'AU-DELÀ DE 
ZONES ÉCONOMIQUES EXCLU-
SIVES (STOCKS CHEVAU-
CHANTS) ET DES STOCKS DE 
POISSONS GRANDS MIGRA-
TEURS. NEW YORK, 4 AOÛT 1995 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2167, I-37924.]

ACCESSION ADHÉSION 

Mozambique Mozambique 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
10 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 10 décembre 
2008 

Date of effect: 9 January 2009 Date de prise d'effet : 9 janvier 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 10 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
10 décembre 2008 

 

ACCESSION ADHÉSION 

Panama Panama 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
16 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 16 décembre 
2008 

Date of effect: 15 January 2009 Date de prise d'effet : 15 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 16 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
16 décembre 2008 
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No. 39481. Multilateral  No. 39481. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
ON THE PROTECTION OF THE 
RIGHTS OF ALL MIGRANT 
WORKERS AND MEMBERS OF 
THEIR FAMILIES. NEW YORK, 18 
DECEMBER 1990 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2220, I-39481.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
SUR LA PROTECTION DES 
DROITS DE TOUS LES TRAVAIL-
LEURS MIGRANTS ET DES 
MEMBRES DE LEUR FAMILLE. 
NEW YORK, 18 DÉCEMBRE 1990 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2220, I-39481.]

ACCESSION ADHÉSION 

Rwanda Rwanda 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
15 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 décembre 
2008 

Date of effect: 1 April 2009 Date de prise d'effet : 1er avril 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 15 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 décembre 2008 
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No. 39639. Multilateral  No. 39639. Multilatéral  

AGREEMENT ON INTERNATIONAL 
ROADS IN THE ARAB MASHREQ. 
BEIRUT, 10 MAY 2001 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2228, I-39639.] 

ACCORD DES ROUTES INTERNA-
TIONALES DANS LE MASHREQ 
ARABE. BEYROUTH, 10 MAI 2001 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2228, I-39639.]

 

AMENDMENTS TO THE AGREEMENT ON 

INTERNATIONAL ROADS IN THE ARAB 

MASHREQ. NEW YORK, 11 DECEMBER 

2008 

AMENDEMENTS À L'ACCORD DES ROUTES 

INTERNATIONALES DANS LE MASHREQ 

ARABE. NEW YORK, 11 DÉCEMBRE 

2008 

Entry into force: 11 December 2008 Entrée en vigueur : 11 décembre 2008 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 11 Decem-
ber 2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 11 décem-
bre 2008 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AMENDMENTS TO ANNEX 1 OF THE AGREEMENT ON INTERNA-
TIONAL ROADS IN THE ARAB MASREQ 

Saudi Arabia proposed to amend the end of route M 70 in Annex 1 to read as 

follows: 

Current description of M 70 in Annex 1 is as follows: 

Kuwait – As Salmy (Kuwait/SaudiArabia) – Ar Ruqi (Saudi Arabia/Kuwait) – 

Hafar El Baten – Artawiyah – Buraydah – Medina – Yanbu. 

The amended M 70 in Annex 1 will now read as follows: 

Kuwait – As Salmy (Kuwait/Saudi Arabia) – Ar Ruqi (Saudi Arabia/Kuwait) – 

 Hafar El Baten – Artawiyah – Buraydah – Medina – Sulaym. 

The Syrian Arab Republic proposed to add a new route in Annex 1 to read as 

follows: 

M 43 Homs – Al Busayri 

Homs – Al Busayri 
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 [ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

AMENDEMENTS À L’ANNEXE 1 DE L’ACCORD DES ROUTES INTER-
NATIONALES DANS LE MASHREQ ARABE 

L’Arabie Saoudite a proposé d’amender la fin de la route M 70 de l’Annexe 1 qui se 
lit comme suit : 

La Description courante du M 70 de l’Annexe 1 est la suivante : 

Koweït – Al Salmi (Koweït/Arabie Saudite) - Al Rakii (Arabie Saudite/ Koweït) –  

Hafar El Baten – Al Artawiya – Barida – Al Madina Al Mounawara (La Médine) – 
Younbou. 

M 70 amendée de l’Annexe 1 se lit maintenant comme suit : 

Koweït – Al Salmi (Koweït/Arabie Saudite) – Al Rakii (Arabie Saudite/ Koweït) –  

Hafar El Baten – Al Artawiya – Barida – Al Madina Al Mounawara (La Médine) – 
Sulaym. 

La République arabe syrienne a proposé d’ajouter une nouvelle route à l’Annexe 1 
qui se lit comme suit : 

M 43 Homs – Al Bousayri 

Homs – Al Bousayri
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No. 39973. Multilateral  No. 39973. Multilatéral  

ROTTERDAM CONVENTION ON 
THE PRIOR INFORMED CONSENT 
PROCEDURE FOR CERTAIN HA-
ZARDOUS CHEMICALS AND 
PESTICIDES IN INTERNATIONAL 
TRADE. ROTTERDAM, 10 SEP-
TEMBER 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2244, I-39973.] 

CONVENTION DE ROTTERDAM 
SUR LA PROCÉDURE DE 
CONSENTEMENT PRÉALABLE 
EN CONNAISSANCE DE CAUSE 
APPLICABLE DANS LE CAS DE 
CERTAINS PRODUITS CHIMI-
QUES ET PESTICIDES DANGE-
REUX QUI FONT L'OBJET DU 
COMMERCE INTERNATIONAL. 
ROTTERDAM, 10 SEPTEMBRE 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2244, I-39973.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Colombia Colombie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations:  
3 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 3 décembre 
2008 

Date of effect: 3 March 2009 Date de prise d'effet : 3 mars 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 Decem-
ber 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office,   
3 décembre 2008 
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No. 41032. Multilateral  No. 41032. Multilatéral  

WHO FRAMEWORK CONVENTION 
ON TOBACCO CONTROL. GENE-
VA, 21 MAY 2003 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2302, I-41032.] 

CONVENTION-CADRE DE L'OMS 
POUR LA LUTTE ANTITABAC. 
GENÈVE, 21 MAI 2003 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2302, 
I-41032.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Suriname Suriname 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
16 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 16 décembre 
2008 

Date of effect: 16 March 2009 Date de prise d'effet : 16 mars 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 16 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
16 décembre 2008 
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No. 42146. Multilateral  No. 42146. Multilatéral  

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW 
YORK, 31 OCTOBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2349, 
I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CORRUP-
TION. NEW YORK, 31 OCTOBRE 
2003 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2349, I-42146.]

RATIFICATION (WITH RESERVATION) RATIFICATION (AVEC RÉSERVE) 

Brunei Darussalam Brunéi Darussalam 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations:  
2 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 décembre 
2008 

Date of effect: 1 January 2009 Date de prise d'effet : 1er janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 2 Decem-
ber 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office,   
2 décembre 2008 

 

 

Reservation:  Réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“Brunei Darussalam does not consider itself bound by the provisions of paragraph 2 
of Article 66 and therefore take the position that disputes relating to the interpretation or 
application of the Convention which cannot be settled through the channel provided for 
in paragraph 2 of the said Article may be referred to the International Court of Justice on-
ly with the consent of the parties to the dispute.” 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Brunéi Darussalam ne se considère pas lié par le paragraphe 2 de l’article 66 et 
entend par conséquent que les différends qui ne peuvent être réglés par la voie prévue au 
paragraphe 2 dudit article ne pourront être soumis à la Cour internationale de Justice 
qu’avec l’accord des parties au différend concerné. 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLES 6 (3), 46 

(13) AND 46 (14) 
NOTIFICATION EN VERTU DES ARTICLES 6 

3), 46 13) ET 46 14) 

Brunei Darussalam Brunéi Darussalam 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 3 De-
cember 2008 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 3 décembre 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 3 Decem-
ber 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office,   
3 décembre 2008 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“1. With reference to paragraph 3 of Article 6 of the Convention, Brunei Darussalam 
hereby notifies that the authorities are: 

Attorney General 

Attorney General’s Chambers 

Law Building 

Jalan Tutong 

Bandar Seri Begawan BA 1910 

Brunei Darussalam 

AND 

Director 

Anti-Corruption Bureau 

Old Airport Road 

Berakas, BB 3510 

Brunei Darussalam 

2. With reference to paragraph 13 of Article 46 of the Convention the Attorney Gen-
eral is designated as the Central Authority for the matters pertaining to mutual legal as-
sistance under this Convention, whose address is: 

Attorney General’s Chambers 

Law Building 

Jalan Tutong 

Bandar Seri Begawan BA 1910 

Brunei Darussalam  

3. With reference to paragraph 14 of Article 46 of the Convention, Brunei Darussa-
lam hereby notifies that requests for mutual legal assistance under the Convention should 
be made in, or accompanied by a translation into the English language.” 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Aux fins du paragraphe 3 de l’article 6 de la Convention, Brunéi Darussalam indi-
que par la présente que les autorités sont : 

L’Attorney General 

Attorney General’s Chambers 

Law Building 

Jalan Tutong 

Bandar Seri Begawan BA 1910 

Brunéi Darussalam 

Et 

Le Directeur 

Bureau anticorruption 

Old Airport Road 

Berakas, BB 3510 

Brunei Darussalam 

2. Aux fins du paragraphe 13 de l’article 46 de la Convention, l’Attorney General est 
désigné comme autorité centrale pour les demandes d’entraide judiciaire présentées en 
vertu de la Convention. Son adresse est la suivante : 

Attorney General’s Chambers 

Law Building 

Jalan Tutong 

Bandar Seri Begawan BA 1910 

Brunéi Darussalam 

3. Aux fins du paragraphe 14 de l’article 46 de la Convention, Brunéi Darussalam 
annonce par la présente que les demandes d’entraide judiciaire faites en application de la 
Convention doivent être rédigées en langue anglaise ou être accompagnées d’une traduc-
tion anglaise.  
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No. 42671. Multilateral  No. 42671. Multilatéral  

CONVENTION FOR THE SAFE-
GUARDING OF THE INTANGIBLE 
CULTURAL HERITAGE. PARIS, 17 
OCTOBER 2003 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2368, I-42671.]

CONVENTION POUR LA SAUVE-
GARDE DU PATRIMOINE 
CULTUREL IMMATÉRIEL. PARIS, 
17 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2368, I-42671.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Chile Chili 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 10 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture :      
10 décembre 2008 

Date of effect: 10 March 2009 Date de prise d'effet : 10 mars 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 29 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture,   
29 décembre 2008 
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No. 43649. Multilateral  No. 43649. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST DOPING IN SPORT. 
PARIS, 19 OCTOBER 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2419, 
I-43649.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LE DOPAGE DANS LE 
SPORT. PARIS, 19 OCTOBRE 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2419, I-43649.]

ACCESSION ADHÉSION 

Bahrain Bahreïn 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 15 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture :      
15 décembre 2008 

Date of effect: 1 February 2009 Date de prise d'effet : 1er février 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 29 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture,    
29 décembre 2008 

 

ACCESSION ADHÉSION 

Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 2 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture :        
2 décembre 2008 

Date of effect: 1 February 2009 Date de prise d'effet : 1er février 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 29 December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture,   
29 décembre 2008 
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No. 44004. Multilateral  No. 44004. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
FOR THE SUPPRESSION OF ACTS 
OF NUCLEAR TERRORISM. NEW 
YORK, 13 APRIL 2005 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2445, I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA RÉPRESSION DES AC-
TES DE TERRORISME NUCLÉAI-
RE. NEW YORK, 13 AVRIL 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2445, I-44004.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Libyan Arab Jamahiriya Jamahiriya arabe libyenne 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
22 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 22 décembre 
2008 

Date of effect: 21 January 2009 Date de prise d'effet : 21 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 22 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
22 décembre 2008 
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No. 44730. Multilateral  No. 44730. Multilatéral  

EUROPEAN AGREEMENT CON-
CERNING THE INTERNATIONAL 
CARRIAGE OF DANGEROUS 
GOODS BY INLAND WATER-
WAYS (ADN). GENEVA, 26 MAY 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2499, I-44730.] 

ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU 
TRANSPORT INTERNATIONAL 
DES MARCHANDISES DANGE-
REUSES PAR VOIES DE NAVIGA-
TION INTÉRIEURES (ADN). GE-
NÈVE, 26 MAI 2000 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2499, I-44730.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Romania Roumanie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations:  
3 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 3 décembre 
2008 

Date of effect: 3 January 2009 Date de prise d'effet : 3 janvier 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 Decem-
ber 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office,   
3 décembre 2008 
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No. 44910. Multilateral No. 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. 
NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2515, 
I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DES PERSONNES HAN-
DICAPÉES. NEW YORK, 13 DÉ-
CEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2515, I-44910.]

ACCESSION ADHÉSION 

Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 2 
December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 décembre 
2008 

Date of effect: 1 January 2009 Date de prise d'effet : 1er janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 2 Decem-
ber 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 2 
décembre 2008 

 

RATIFICATION (WITH RESERVATION) RATIFICATION (AVEC RÉSERVE) 

Republic of Korea République de Corée 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
11 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 11 décembre 
2008 

Date of effect: 10 January 2009 Date de prise d'effet : 10 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 11 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
11 décembre 2008 

 

 

Reservation:  Réserve :  

 
[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

“…. . with a reservation on the provision regarding life insurance in the paragraph 
(e) of the Article 25.”   

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

… une réserve à propos de la disposition relative à l’assurance-vie contenue à 
l’alinéa e) de l’article 25. 

 

ACCESSION ADHÉSION 

Rwanda Rwanda 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
15 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 décembre 
2008 

Date of effect: 14 January 2009 Date de prise d'effet : 14 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 15 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 décembre 2008 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Sweden Suède 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
15 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 décembre 
2008 

Date of effect: 14 January 2009 Date de prise d'effet : 14 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 15 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
15 décembre 2008 

 

 

________ 
1 Translation supplied by the government of the Republic of Korea – Traduction fournie par le gouverne-

ment de la République de Corée 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-

TION ON THE RIGHTS OF PERSONS WITH 

DISABILITIES. NEW YORK, 13 DECEM-

BER 2006 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2518, A-44910.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPOR-

TANT À LA CONVENTION RELATIVE 

AUX DROITS DES PERSONNES HANDI-

CAPÉES. NEW YORK, 13 DÉCEMBRE 

2006 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2518, A-44910.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Rwanda Rwanda 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
15 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 15 décembre 
2008 

Date of effect: 14 January 2009 Date de prise d'effet: 14 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 15 
December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
15 décembre 2008 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Sweden Suède 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
15 December 2008 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 15 décembre 
2008 

Date of effect: 14 January 2009 Date de prise d'effet: 14 janvier 
2009 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 15 
December 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
15 décembre 2008 
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No. 45529. Germany and 
Ukraine 

No. 45529. Allemagne et Ukrai-
ne 

AGREEMENT BETWEEN THE FOR-
EIGN OFFICE OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE DEFENCE MINISTRY OF 
UKRAINE ON COOPERATION IN 
THE DEVELOPMENT OF COM-
MON TECHNOLOGIES FOR THE 
ELIMINATION OF UNDER-
GROUND MISSILE LAUNCH SI-
LOS. KIEV, 13 OCTOBER 1994 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2551, 
I-45529.] 

ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE 
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE MINISTÈ-
RE DE LA DÉFENSE DE 
L'UKRAINE RELATIF À LA COO-
PÉRATION DANS LE DÉVELOP-
PEMENT DES TECHNOLOGIES 
COMMUNES POUR L'ÉLIMINA-
TION DES SILOS SOUTERRAINS 
DE LANCE-MISSILES. KIEV,      
13 OCTOBRE 1994 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2551, I-45529.] 

 

ADDITIONAL PROTOCOL BETWEEN THE 

FOREIGN OFFICE OF THE FEDERAL RE-

PUBLIC OF GERMANY AND THE DE-

FENCE MINISTRY OF UKRAINE ON CO-

OPERATION IN THE DEVELOPMENT OF 

COMMON TECHNOLOGIES FOR THE 

ELIMINATION OF UNDERGROUND MIS-

SILE LAUNCH SILOS. KIEV, 12 JULY 

1995 

PROTOCOLE ADDITIONNEL ENTRE LE MI-

NISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'AL-

LEMAGNE ET LE MINISTÈRE DE LA DÉ-

FENSE DE L'UKRAINE RELATIF À LA 

COOPÉRATION DANS LE DÉVELOPPE-

MENT DES TECHNOLOGIES COMMUNES 

POUR L'ÉLIMINATION DES SILOS SOU-

TERRAINS DE LANCE-MISSILES. KIEV, 
12 JUILLET 1995 

Entry into force: 12 July 1995 by signa-
ture, in accordance with article 9 

Entrée en vigueur : 12 juillet 1995 par 
signature, conformément à l'article 9 

Authentic texts: German and Ukrainian Textes authentiques : allemand et ukrai-
nien 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 10 Decem-
ber 2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Allemagne, 10 dé-
cembre 2008 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ UKRAINIAN TEXT – TEXTE UKRAINIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

ADDITIONAL PROTOCOL BETWEEN THE FOREIGN OFFICE OF THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE DEFENCE MINISTRY 
OF UKRAINE ON COOPERATION IN THE DEVELOPMENT OF COM-
MON TECHNOLOGIES FOR THE ELIMINATION OF UNDERGROUND 
MISSILE LAUNCH SILOS 

The Foreign Office of the Federal Republic of Germany and the Defence Ministry of 
Ukraine, 

On the basis of the Agreement of 10 June 1993 between the Government of the Fed-
eral Republic of Germany and the Government of Ukraine on Cooperation in the Solu-
tion of Problems Relating to the Elimination of Nuclear Weapons,  

Confirming and supplementing the commitments under the Agreement of 
13 October 1994 between the Foreign Office of the Federal Republic of Germany and the 
Defence Ministry of Ukraine on Cooperation in the Development of Common Technolo-
gies for the Elimination of Underground Missile Launch Silos, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

(1) Cooperation between the Foreign Office of the Federal Republic of Germany and 
the Defence Ministry of Ukraine on the development of common technologies for the 
elimination of launch silos is continued. To that end, the Parties agree to the list of 
equipment set out in Article 7 and 8 of the Additional Protocol and to be supplied to 
Ukraine, and to the list of works whose execution is planned for 1995 in accordance with 
the Additional Protocol. For that purpose, the German side shall make available a sum of 
up to DM 2 million. The specified resources shall be used for the purchase and delivery 
of equipment and material and for the financing of work and services required for the 
successful completion of the development and testing of the common technologies for 
the elimination of launch silos. 

(2) The total cost to be paid by the German side under this Additional Protocol for 
the purchase and delivery of equipment and services may not exceed the amount set aside 
in the 1995 budget of the Federal Republic of Germany for nuclear disarmament assis-
tance to Ukraine. 

Article 2 

The Defence Ministry of Ukraine shall ensure that launch silo No. 36 is ready for the 
start of test work on the technology for launch silo elimination and that, practically 
speaking, the applicability of those technologies for future use in the implementation of 

________ 
1 Translation supplied by the Government of Germany – Traduction fournie par le Gouvernement Alle-

mand 
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large-scale elimination measures in Ukraine can be verified. The Defence Ministry of 
Ukraine also guarantees access to launch silo No. 36 and—subject to legislation in force 
in Ukraine—shall expedite customs formalities for the entry of the equipment and mate-
rial resources into Ukraine. 

Article 3 

The Ukrainian Side shall supply the water, consumables etc. required to support the 
work listed in Article 8 of the Additional Protocol, and shall provide German experts tak-
ing part in the implementation of the Additional Protocol, throughout its period of valid-
ity, with vehicles, room and board, workspaces and, as required, medical or other forms 
of care. All costs for the services covered in this article shall be for the account of the 
German party. 

Article 4 

All work to be performed in accordance with the mutually agreed list of tasks under 
this Additional Protocol shall be completed by 31 December 1995. Completion of the 
listed tasks shall be confirmed in a protocol to be signed by the authorized representa-
tives of both Contracting Parties indicating the actual volume of work carried out and the 
implementation costs. 

Article 5 

The Contracting Parties shall conduct binding preliminary consultations on the coor-
dination of the lists of requisite equipment and material resources, the characteristics and 
value of these, delivery deadlines, the scope of work and the costs associated with the 
implementation of the Additional Protocol. 

Article 6 

(1) For the purpose of a quick and effective implementation of this Additional Proto-
col, the Contracting Parties hereby designate their implementing bodies. 

(2) The implementing body for the Defence Ministry of Ukraine shall be the Centre 
of Administrative Control over Strategic Nuclear Forces of the Defence Ministry of 
Ukraine. 

(3) The implementing body for the Foreign Office of the Federal Republic of Ger-
many shall be the Gesellschaft für Kampfmittelbeseitigung Dr. Ing. Köhler mbH, Wol-
torfer Straße 77, 31224 Peine. 

(4) The Contracting Parties’ implementing bodies are empowered to hold consulta-
tions on development of work schedules, coordination of equipment characteristics, de-
livery deadlines and coordination of costs and to conduct other activities relating to the 
implementation of this Additional Protocol. 
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Article 7 

For purposes of the implementation of this Additional Protocol the German side 
shall, in 1995, supply the following equipment in accordance with the equipment list in 
this Article: 

a) Mobile ventilation plant      1 

b) Abrasives as required for the completion of the joint project               80 t  

c) VHF radios with a range of up to 6 km,  

with individual chargers (Motorola type)    6  

d) Impulse sonar       1 

e) Pond film                  300 m2 

f) High-speed video camera      1 

g) Devices for making blast/cutting grooves in metal surfaces   4  

h) Manipulators for water jet cutting of materials    3 

i) Spare parts, tools, consumables and expendables, supplies and hoses  

for the conduct of the work listed in Article 8 of this Additional Protocol 

j) Core drills        2 

k) Satellite communications device     1 

Article 8 

In order to implement this Additional Protocol, the following work shall, in 1995, be 
jointly undertaken in Ukraine in accordance with the task list in this Article. 

a) Delivery of the requisite equipment and material resources in accordance with the 
equipment list. 

b) Provision for supply of electricity, water, fuel, lubricants etcetera to the worksite. 

c) Erection and commissioning of such equipment as is necessary for the conduct of 
the work. 

d) Training of Ukrainian personnel to work with the German equipment. 

e) Preliminary development of technology elements for launch silo elimination. 

f) Preparation for dismantling, and dismantling, of the equipment in the devices sec-
tor. 

g) Elimination of the launch silo’s safety devices and of the launch silo itself to-
gether with its associated infrastructure (2 guardhouses, transformer station, automated 
surveillance system, firefighting reservoir, universal switchboard stands) using the jointly 
developed technology. 

h) Preparation of scrap metal for removal to processing plants in accordance with the 
requirements of the Defence Ministry of Ukraine. 

i) Filling in of the silo shaft with refuse and soil and capping it with a concrete slab. 
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j) Elaboration of the technological documentation, timetable and cost estimates for 
launch silo elimination using the developed and tested technology. 

k) Transfer of technological documents and equipment to the Defence Ministry De-
fence Ministry of Ukraine. 

1) Preparation of the report on the scope of the work and its cost. 

Article 9 

This Additional Protocol shall enter into force upon its signature and shall supple-
ment the Agreement between the Foreign Office of the Federal Republic of Germany and 
the Defence Ministry of Ukraine on Cooperation in the Development of Common Tech-
nologies for the Elimination of Underground Missile Launch Silos of 13 October 1994. 
The Additional Protocol shall remain in force for the duration of the work contemplated 
therein. 

DONE at Kyiv on 12 July 1995 in duplicate in German and Ukrainian, each version 
being equally authentic. 

For the Foreign Office of the Federal Republic of Germany: 

For the Defence Ministry of Ukraine: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL ENTRE LE MINISTÈRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET 
LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE DE L’UKRAINE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DÉVELOPPEMENT DES TECHNOLOGIES 
COMMUNES POUR L’ÉLIMINATION DES SILOS SOUTERRAINS DE 
LANCE-MISSILES 

Le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne et le 
Ministère de la défense de l’Ukraine,  

Se fondant sur l’Accord du 10 juin 1993 entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de l’Ukraine concernant la coopération pour 
résoudre les problèmes relatifs à l’élimination des armes nucléaires,  

Confirmant et complétant les obligations de l’Accord entre le Ministère des affaires 
étrangères de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère de la défense de 
l’Ukraine du 13 octobre 1994 relatif à la coopération dans le développement des techno-
logies communes pour l’élimination des silos souterrains de Lance-missiles, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

 (1) La coopération menée entre le Ministère des affaires étrangères de la République 
fédérale d’Allemagne et le Ministère de la défense de l’Ukraine dans le cadre de la mise 
au point de technologies communes visant à éliminer les silos souterrains de lancement 
de missiles est poursuivie. À cet effet, les Parties contractantes manifestent leur volonté 
d’accepter la liste des équipements visée aux articles 7 et 8 du Protocole additionnel dont 
la fourniture à l’Ukraine est envisagée ainsi que la liste des travaux dont la réalisation est 
prévue en 1995 dans le cadre d’application de ce Protocole additionnel. Pour ce faire, la 
Partie allemande met à disposition des moyens d’un montant maximum de 2 millions de 
deutsche marks. Ces moyens serviront à acheter et à fournir les équipements et le maté-
riel, à financer les travaux ainsi que les services nécessaires pour mener à bien la mise au 
point et les essais des technologies communes destinées à éliminer les silos de lancement.  

 (2) Le montant total des dépenses engagées pour l’achat et la fourniture des pièces 
d’équipement et des services pris en charge par la Partie allemande aux termes du présent 
Protocole additionnel ne peut dépasser le montant consacré en 1995 dans le budget de la 
République fédérale d’Allemagne à l’Ukraine pour l’aide à la dénucléarisation.  

Article 2 

Le Ministère de la défense de l’Ukraine s’assure que le silo de lancement numéro 36 
soit prêt pour le début des travaux d’essai de la technologie destinée à éliminer les silos 
de lancement et que la technologie puisse être contrôlée dans la pratique quant à son ap-
plicabilité pour une utilisation ultérieure dans le cadre de la mise en œuvre sur une gran-
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de échelle en Ukraine des mesures d’élimination. Le Ministre de la défense de l’Ukraine 
garantit en outre l’accès au silo de lancement numéro 36 et — conformément aux lois 
applicables en Ukraine — le bon déroulement des formalités douanières d’importation en 
Ukraine des pièces d’équipement et du matériel technique. 

Article 3 

Pour faciliter la réalisation des travaux énoncés dans la liste visée à l’article 8 du 
présent Protocole additionnel, la Partie ukrainienne assure l’approvisionnement en eau, 
met à disposition les consommables et autres pièces d’usure nécessaires, etc. et fournit 
aux experts allemands participant à la mise en application du présent Protocole pendant 
toute la durée de validité de celui-ci les véhicules, la table et le logement, les locaux de 
travail et, s’il échet, les soins médicaux et toute autre forme d’assistance. Tous les frais 
encourus par la fourniture des prestations énoncées dans le présent paragraphe sont à la 
charge de la Partie allemande. 

Article 4 

Les travaux dont l’exécution est prévue conformément à la liste convenue de com-
mun accord dans le cadre de l’application du présent Protocole additionnel doivent être 
terminés pour le 31 décembre 1995. La fin des travaux prévus dans cette liste est confir-
mée dans un protocole signé par les plénipotentiaires des deux Parties contractantes avec 
mention de l’étendue effective des travaux réalisés et des coûts d’exécution.  

Article 5 

Les Parties contractantes organisent obligatoirement des consultations préliminaires 
destinées à mettre au point les listes des pièces d’équipement et du matériel technique né-
cessaires, à définir leurs caractéristiques et déterminer leur valeur, les délais de livraison, 
l’étendue des travaux et l’importance des frais impliqués par la mise en application du 
présent Protocole additionnel. 

Article 6 

 (1) Afin que la mise en application du présent Protocole additionnel puisse être me-
née à bien rapidement, les Parties contractantes désignent leurs organes d’exécution. 

 (2) L’organe d’exécution désigné par le Ministère de la défense de l’Ukraine est le 
Centre de commandement administratif des forces armées nucléaires du Ministère de la 
défense de l’Ukraine.  

 (3) L’organe d’exécution désigné par le Ministère des affaires étrangères de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne est la société Dr. Ing. Köhler mbH, spécialisée dans 
l’élimination des explosifs, sise au n° 77 Woltorfer Straße, 31224 Peine.  

 (4) Les organes d’exécution désignés par les Parties contractantes sont habilités à 
mener des consultations concernant l’établissement d’un calendrier des travaux, à mettre 
au point les caractéristiques des pièces d’équipement, leurs délais de livraison et à déter-
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miner leurs coûts ainsi qu’à prendre toute action ayant un rapport avec l’application du 
présent Protocole additionnel.  

Article 7 

Pour que le Protocole additionnel puisse entrer en application, la Partie allemande 
fournira en 1995 les pièces suivantes : 

a) Installation mobile de ventilation     1 pièce  
b) Abrasifs de polissage nécessaires à la réalisation du projet commun   80 tonnes 
c) Appareils radio pour la gamme des ondes métriques d’une portée de 6 ki-
lomètres, avec chargeur individuel (type Motorola)  

    6 pièces  

d) Sonomètre à impulsions     1 pièce  
e) Bâche pour bassin  300 m² 
f) Caméscope à grande vitesse      1 pièce  
g) Matériel servant à poser des boulons explosifs/de cisaillement sur les 
surfaces métalliques 

    4 pièces  

h) Manipulateurs servant à effectuer le découpage abrasif à jet d’eau des 
matériaux 

    3 pièces  

i) Pièces de rechange, outillage, consommables et pièces d’usure, carbu-
rants et flexibles permettant la mise en œuvre de la liste des travaux prévus 
à l’article 8 du présent Protocole additionnel 

 

j) Carotteuses     2 pièces  
k) Appareil de communication par satellite     1 pièce  
 

Article 8 

Pour que le Protocole additionnel puisse entrer en application, les Parties contractan-
tes réaliseront ensemble en 1995 en Ukraine les travaux suivants :  

a) Fourniture des pièces d’équipement et du matériel technique nécessaires repris 
dans la liste des équipements. 

b) Mise en application des mesures destinées à assurer l’approvisionnement du chan-
tier en électricité, eau, combustibles, lubrifiants, etc. 

c) Montage et mise en service de l’équipement nécessaire pour la réalisation des tra-
vaux. 

d) Initiation du personnel ukrainien au travail sur l’équipement allemand. 

e) Mise au point provisoire des éléments de la technologie destinée à éliminer les si-
los de lancement. 

f) Préparation du démontage et démontage de l’équipement du secteur appareillage. 

g) Élimination du dispositif de protection du silo de lancement et du silo de lance-
ment lui-même ainsi que de l’infrastructure associée (2 postes de garde, bâtiment du pos-
te de transformation, système de surveillance automatisé, réservoir d’incendie, piliers du 
tableau de commande universel) en employant la technologie développée en commun. 
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h) Préparation de la ferraille en vue de son évacuation et de son transport vers le cen-
tre de traitement conformément aux exigences du Ministère de la défense de l’Ukraine. 

i) Remplissage du silo à l’aide de déchets, de terre et fermeture par une dalle en bé-
ton. 

j) Établissement des dossiers technologiques, du calendrier et du devis pour 
l’élimination du silo de lancement à l’aide de la technologie développée et ayant fait ses 
preuves. 

k) Transfert des dossiers technologiques et de l’équipement au Ministère de la dé-
fense de l’Ukraine. 

l) Préparation du rapport concernant l’étendue des travaux réalisés et l’importance 
des dépenses encourues. 

Article 9 

Le présent Protocole additionnel entre en vigueur le jour de sa signature et complète 
l’Accord du 13 octobre 1994 entre le Ministère des affaires étrangères de la République 
fédérale d’Allemagne et le Ministère de la défense de l’Ukraine relatif à la coopération 
dans le développement des technologies communes pour l’élimination des silos souter-
rains de lancement de missiles. Le Protocole additionnel est d’application pendant la pé-
riode de réalisation des travaux qui y sont prévus.  

FAIT à Kiev le 12 juillet 1995 en deux exemplaires, chacun en langues allemande et 
ukrainienne, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne : 

Pour le Ministère de la défense de l’Ukraine : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

SUPPLEMENTARY PROTOCOL TO THE PROTOCOL OF 21 AUGUST 1996 
BETWEEN THE FOREIGN OFFICE OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE DEFENCE MINISTRY OF UKRAINE ON COOP-
ERATION ON THE ELIMINATION OF UNDERGROUND MISSILE 
LAUNCH SILOS  

The Foreign Office of the Federal Republic of Germany and the Defence Ministry of 
Ukraine,  

On the basis of the Agreement of 10 June 1993 between the Government of the Fed-
eral Republic of Germany and the Government of Ukraine on Cooperation in the Solu-
tion of Problems Relating to the Elimination of Nuclear Weapons, and 

On the basis of the Protocol of 21 August 1996 between the Foreign Office of the 
Federal Republic of Germany and the Defence Ministry of Ukraine on Cooperation on 
the Elimination of Underground Missile Launch Silos, hereinafter referred to as the Pro-
tocol,  

Desiring to co-operate on the elimination of launch silos for intercontinental ballistic 
missiles, hereinafter called "launch silos", 

Have agreed as follows: 

Article 1 

(1) Cooperation between the Foreign Office of the Federal Republic of Germany and 
the Defence Ministry of Ukraine in the area of the elimination of launch silos shall con-
tinue in 1997 and 1999. It is anticipated that 12 launch silos located in the immediate vi-
cinity of towns will be eliminated by means of the Ukrainian-German technology jointly 
developed in 1995 by ALBA INDUSTRIES GmbH of Germany and the United Engi-
neering Company of Ukraine. Seven launch silos are expected to be destroyed in 1997 
and five in 1998. To that end, the Parties agree to the list of work set out in Article 4 and 
5 of this Supplementary Protocol and whose execution is planned for 1997 to 1998, as 
well as the list of work planned for 1997 to 1999, and to the list of equipment and mate-
rial resources whose delivery to Ukraine is required for the execution of this Supplemen-
tary Protocol. Elimination of the launch silos shall be carried out in accordance with the 
conditions of the treaty of 31 July 1991 on the Reduction and Limitation of Strategic Of-
fensive Arms (START Treaty). 

(2) For the elimination of the 12 launch silos in 1997 to 1999 inclusive, the German 
Side agrees to provide resources in the amount of up to DM 6,923,000.00 (in words, six 
million nine hundred twenty-three thousand German marks). The specified resources 
shall be used for the purchase and delivery of equipment and material resources and for 
the financing of work and services required for the successful completion of the launch 
silo elimination work. 

(3) The total cost to be paid by the German side under this Supplementary Protocol 
for the purchase and delivery of equipment and services may not exceed the amount set 
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aside in the 1997 to 1999 budgets of the Federal Republic of Germany for cooperation 
with Ukraine on nuclear disarmament. 

Article 2 

(1) Equipment and material resources delivered by German side for the implementa-
tion of this Supplementary Protocol and under earlier agreements for the performance of 
missile launch silo destruction projects shall, upon successful completion of all work and 
full compliance with this Supplementary Protocol, be placed at the disposal of the 
Ukrainian side. 

(2) The Ukrainian side undertakes to use the equipment, material resources and ser-
vices provided to it by the German side exclusively for the purposes set out in Article 1, 
paragraph 1, except as may be otherwise agreed between the parties. 

(3) The Ukrainian side shall ensure that before the beginning of the work in 1997 all 
seven, and in 1998 all five launch silos to be eliminated are ready, and shall grant access 
thereto to personnel of the firm ALBA INDUSTRIES GmbH who, in compliance with 
the Protocol of 21 August 1996 and this Supplementary Protocol, have been deployed to 
Ukraine. The Defence Ministry of Ukraine shall notify the German general contractor, in 
writing, of its readiness to begin the liquidation work. 

(4) The Ukrainian side shall strive to ensure that freight brought into Ukraine by the 
German side for the conduct of the elimination process continues to receive favourable 
customs treatment under the laws of Ukraine. 

(5) The two sides shall hold binding consultations on the coordination of activities 
relating to the implementation of this Supplementary Protocol. 

(6) The Defence Ministry of Ukraine shall see to it that the requisite documents for 
the granting of Ukrainian entry visas to the personnel of the firm ALBA INDUSTRIES 
GmbH are processed in an efficient and timely manner. 

Article 3 

(1) In accordance with Article 3 of the Protocol of 21 August 1996 between the For-
eign Office of the Federal Republic of Germany and the Defence Ministry of Ukraine on 
Cooperation on the Elimination of Underground Missile Launch Silos, on the Ukrainian 
side the implementing body shall be the command of the 43rd  Missile Army; 

the implementing body on the German side shall be the firm ALBA INDUSTRIES 
GmbH, Hinter den Kirschkaten 32, 23560 Lübeck, which shall perform the duties of an 
integrating general contractor for purposes of execution of the Protocol and of this Sup-
plementary Protocol. 

(2) In accordance with Article 4 of the Protocol of 21 August 1996 between the For-
eign Office of the Federal Republic of Germany and the Defence Ministry of Ukraine on 
Cooperation on the Elimination of Underground Missile Launch Silos, the integrating 
general contractor shall select a Ukrainian subcontractor from the list of subcontractors 
able to perform the liquidation work supplied by the Defence Ministry of Ukraine. 
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Article 4 

(1) For purposes of the implementation of this Supplementary Protocol the integrat-
ing general contractor shall, in conjunction with the Ukrainian subcontractor and no later 
than 1 May 1999 (unless another deadline is agreed on), undertake the following work in 
accordance with the tasks itemized in this Article: 

a) Planning and organization of the elimination work; 

b) Purchase and delivery to Ukraine of the requisite equipment and material re-
sources in accordance with Article 5 of this Supplementary Protocol; 

c) Provision for supply of electricity, water, fuel, lubricants, etc., to the worksite; 

d) Erection and commissioning of such equipment as is necessary for the conduct of 
the work; 

e) Management of the entire project; 

f) Preparation for dismantling, and dismantling, of the mechanical equipment of the 
twelve launch silos; 

g) Elimination of the safety devices at all 12 launch silos from 1997 to 1999, with 
removal of 80% of the kerosene; 

h) Elimination of 12 launch silos, three at the ICBM base in Pervomaïsk and nine at 
the ICBM base in Khmelnitsky, using the jointly developed technology. The weight of 
any one piece of scrap metal removed must not exceed 10 t; 

i) Dismantling of the equipment and elimination of the infrastructure at each launch 
silo (2 guardhouses, transformer station, automated surveillance system, firefighting res-
ervoir, universal switchboard stands, antenna); 

j) Liquidation of the infrastructure of the missile launch position in accordance with 
technical requirements, storage of the remaining debris, and preparation for filling in the 
launch silo; 

k) Liquidation of the launch silos to a depth of 6 m, setting up a cordon of five layers 
of barbed wire; preservation of the inner wire cordon around the site of the missile 
launch position; 

1) Preparation of the report on the work done and the actual costs. 

(2) Completion of the work at each launch silo position shall be confirmed by a pro-
tocol signed by the authorized representatives of both sides' implementing bodies indicat-
ing the actual volume of work done and its cost. 

(3) The German side shall bill for work done at each launch silo position in stages, at 
the request of the implementing bodies, no later than 60 days after the said request. 

Article 5 

(1) For purposes of the implementation of this Supplementary Protocol the German 
side shall, in 1997, obtain and supply the following equipment in accordance with the 
equipment list in this Article: 

a) 2 manipulators for the water jet cutting device; 
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b) 100 t of abrasives; 

c) 1 "Jeep"-type passenger vehicle to ensure operational direction of the missile silo 
elimination work; 

d) 2 water pumps to supply the water jet cutting device;  

e) Spare parts, tools, consumables and expendables, supplies and hoses for the con-
duct of the work listed in Article 4 of this Supplementary Protocol. 

(2) Within the limits of the Federal Republic of Germany’s budget appropriations for 
cooperation with Ukraine in the field of nuclear disarmament for 1997 through 1999, the 
German side may, as required, supply such additional equipment and material as is nec-
essary for the implementation of the work under this Supplementary Protocol. 

Article 6 

(1) This Supplementary Protocol is an inseparable part of the Protocol of 21 August 
1996 between the Foreign Office of the Federal Republic of Germany and the Defence 
Ministry of Ukraine on Cooperation on the Elimination of Underground Missile Launch 
Silos; they shall be interpreted and used as a single protocol (document). 

(2) This Supplementary Protocol shall enter into force on the day of its signature. 

DONE at Kyiv on 27 May 1997 in two originals in the German and Ukrainian lan-
guages, both texts being equally authentic.  

For the Foreign Office of the Federal Republic of Germany: 

For the Defence Ministry of Ukraine: 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

PROTOCOLE COMPLÉMENTAIRE AU PROTOCOLE DU 21 AOÛT 1996 
ENTRE LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE MINISTÈRE DE LA DÉ-
FENSE DE L’UKRAINE RELATIF À LA COOPÉRATION POUR 
L’ÉLIMINATION DES SILOS SOUTERRAINS DE LANCE-MISSILES  

Le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne et le 
Ministère de la défense de l’Ukraine,  

Se fondant sur l’Accord du 10 juin 1993 entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de l’Ukraine concernant la coopération pour 
résoudre les problèmes relatifs à l’élimination des armes nucléaires,  

Sur le Protocole du 21 août 1996 entre le Ministère des affaires étrangères de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne et le Ministère de la défense de l’Ukraine concernant la 
coopération pour l’élimination des silos souterrains de lance-missiles, dénommé ci-après 
le Protocole,  

Souhaitant coopérer dans le domaine de l’élimination des silos de lancement de mis-
siles balistiques intercontinentaux (dénommés ci-après silos de lancement),  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

 (1) La coopération menée entre le Ministère des affaires étrangères de la République 
fédérale d’Allemagne et le Ministère de la défense de l’Ukraine dans le cadre de 
l’élimination des silos de lancement sera poursuivie en 1997 et 1999. Il est prévu 
d’éliminer 12 silos de lancement se trouvant à proximité immédiate de localités en faisant 
appel à la technologie germano-ukrainienne développée en 1995 conjointement par la so-
ciété allemande ALBA INDUSTRIES GmbH et la société ukrainienne « United Enge-
neering Company ». Sept silos de lancement devraient être détruits en 1997 et cinq en 
1998. À cet effet, les Parties contractantes manifestent leur volonté d’accepter la liste des 
travaux énoncés aux articles 4 et 5 du présent Protocole complémentaire dont l’exécution 
est prévue en 1997 et 1998, ainsi que la liste des travaux dont l’exécution est prévue en-
tre 1997 et 1999, ainsi que la liste des équipements et du matériel technique dont la li-
vraison en Ukraine est nécessaire dans le cadre de l’application du présent Protocole 
complémentaire. L’élimination des silos de lancement doit se faire conformément aux 
dispositions du Traité du 31 juillet 1991 relatif à la réduction et à la limitation des arme-
ments stratégiques offensifs (Traité START).  

 (2) Pour l’élimination de 12 silos de lancement entre 1997 et 1999, la Partie alle-
mande alloue une somme de 6.923.000 DM (en toutes lettres : six millions neuf cent 
vingt-trois mille deutsche marks). Cette somme sera affectée à l’achat et la fourniture 
d’équipements et de matériel technique, au financement des travaux ainsi qu’à la fourni-
ture des services nécessaires pour mener à bien l’élimination des silos de lancement.  
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 (3) Le montant total des dépenses engagées pour l’achat et la fourniture des pièces 
d’équipement et des services pris en charge par la Partie allemande aux termes du présent 
Protocole complémentaire ne peut dépasser le montant consacré entre 1997 et 1999 dans 
le budget de la République fédérale d’Allemagne à l’Ukraine pour l’aide à la dénucléari-
sation.  

Article 2 

 (1) Les pièces d’équipement et le matériel technique fournis par la Partie allemande 
dans le cadre de l’application du présent Protocole complémentaire ainsi que des Accords 
antérieurs conclus pour la réalisation du projet « Destruction de silos lance-missiles » se-
ront transférées à la Partie ukrainienne dès l’instant où les travaux auront été menés à 
bien et pour autant que les conditions du présent Protocole complémentaire aient été in-
tégralement remplies. 

 (2) Pour autant que les deux Parties n’en aient pas convenu autrement, la Partie 
ukrainienne s’engage à réserver les équipements et le matériel technique alloué par la 
Partie allemande ainsi que les services exclusivement à l’objet défini au paragraphe 1 de 
l’article premier. 

 (3) La Partie ukrainienne fera en sorte qu’avant que les travaux ne débutent, les sept 
silos de lancement qu’il est prévu d’éliminer en 1997 et les cinq en 1998 soient prêts et 
garantit l’accès à ces silos de lancement du personnel de la société ALBA INDUSTRIES 
GmbH détaché en Ukraine pour exécuter le protocole du 21 août 1996 et le présent Pro-
tocole complémentaire. Le Ministère de la défense de l’Ukraine avisera par écrit 
l’entrepreneur général allemand qu’il est prêt à entamer les travaux de liquidation.  

 (4) La Partie ukrainienne prend ses dispositions pour que les marchandises impor-
tées en Ukraine par la Partie allemande pour mener à bien le processus d’élimination 
continuent également de bénéficier d’un traitement douanier favorable s’inscrivant dans 
le cadre des lois et règlements applicables en Ukraine.  

 (5) Les deux Parties mèneront des consultations engageantes concernant la coordi-
nation des activités découlant de l’application du présent Protocole complémentaire.  

 (6) Le Ministère de la défense de l’Ukraine fait en sorte que les documents nécessai-
res à la délivrance des visas pour le personnel de la société ALBA INDUSTRlES GmbH 
soient traités avec diligence et sans problème. 

Article 3 

 (1) Conformément à l’article 3 du Protocole du 21 août 1996 entre le Ministère des 
affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère de la défense 
d’Ukraine concernant la coopération pour l’élimination des silos souterrains de lance-
missiles, le commandement de la 43e armée de missiles est désignée en tant qu’Organe 
d’exécution de la Partie ukrainienne.  

Est désignée en tant qu’Organe d’exécution de la Partie allemande la société ALBA 
INDUSTRIES GmbH (sise au n° 32 Hinter den Kirschkaten à 23560 Lübeck) assumant 
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les obligations d’un entrepreneur général intégrateur et ayant pour mission d’appliquer 
les dispositions du Protocole et du présent Protocole complémentaire. 

 (2) Conformément à l’article 4 du Protocole du 21 août 1996 entre le Ministère des 
affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère de la défense 
de l’Ukraine concernant la coopération pour l’élimination des silos souterrains de lance-
missiles, l’entrepreneur général intégrateur désigne un sous-traitant ukrainien choisi dans 
la liste des sous-traitants fournie par le Ministère de la défense de l’Ukraine à même de 
réaliser les travaux de liquidation.  

Article 4 

 (1) Aux fins d’application du présent Protocole complémentaire, l’entrepreneur gé-
néral intégrateur réalisera pour le 1er mai 1999 au plus tard (pour autant qu’aucune autre 
date complémentaire n’ait été convenue) conjointement avec le sous-traitant ukrainien les 
travaux énoncés ci-après :  

a) Étude et organisation des travaux d’élimination;  

b) Achat et livraison en Ukraine des pièces d’équipement et du matériel technique 
nécessaires conformément à l’article 5 du présent Protocole complémentaire;  

c) Mise en application des mesures destinées à assurer l’approvisionnement du chan-
tier en eau, électricité, combustibles, lubrifiants, etc.  

d) Montage et mise en service de l’équipement nécessaire pour la réalisation des tra-
vaux;  

e) Gestion de l’ensemble du projet;  

f) Préparation du démontage et démontage de l’équipement mécanique des douze si-
los de lancement; 

g) Élimination des dispositifs de protection des 12 silos de lancement entre 1997 et 
1999, avec extraction de 80 % du kérosène;  

h) Élimination des 12 silos de lancement — dont trois à la base de missiles balisti-
ques intercontinentaux de Pervomaïsk et neuf sur la base de missiles balistiques inter-
continentaux de Khmelnytskyï — en recourant à la technologie développée en commun. 
À cet égard, le poids de la ferraille devant être évacuée ne pourra être supérieur à 10 ton-
nes par pièce;  

i) Démontage de l’équipement et élimination de l’infrastructure dans chaque silo de 
lancement (2 postes de garde, bâtiment de la sous-station de transformation, système de 
surveillance automatisé, réservoir d’incendie, piliers du tableau de commande universel, 
antenne);  

j) Liquidation de l’infrastructure du poste de lancement des missiles conformément 
aux exigences techniques, stockage des gravats et travaux préparatoires au remplissage 
du silo de lancement;  

k) Liquidation du silo de lancement sur une profondeur de 6 mètres, pose d’une clô-
ture se composant de 5 fils barbelés; maintien de la clôture intérieure entourant le terrain 
de la base de lancement des missiles;  
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l) Préparation du rapport concernant les travaux réalisés et des dépenses réellement 
encourues.  

 (2) L’achèvement des travaux dans chaque silo de lancement sera confirmé par un 
procès-verbal signé par les représentants attitrés de l’Organe d’exécution des Parties et 
mentionnant l’étendue des travaux réellement effectués et des dépenses encourues par 
leur réalisation.  

(3) La facturation des travaux réalisés dans chaque base de silos de lancement 
s’effectue en fonction des prestations fournies à la demande de l’Organe d’exécution 
dans les 60 jours au plus tard après que ladite demande a été faite.  

Article 5 

 (1) Aux fins d’application du présent Protocole complémentaire, la Partie allemande 
se procurera et fournira en 1997 les pièces d’équipement énumérées dans la liste figurant 
ci-dessous : 

a) 2 manipulateurs pour l’installation de découpage avec projection d’eau;  

b) 100 tonnes d’abrasifs de polissage;  

c) 1 voiture de tourisme du type « Jeep » pour assurer la direction opérationnelle des 
travaux lors de l’élimination des silos à missiles;  

d) 2 pompes à eau pour alimenter l’installation de découpage avec projection d’eau;  

e) Pièces de rechange, outillage, consommables, pièces d’usure, carburants et flexi-
bles permettant de réaliser les travaux repris dans la liste visée à l’article 4 dans le pré-
sent Protocole complémentaire.  

 (2) Tout en restant dans les limites des sommes budgétées par la République fédéra-
le d’Allemagne à la coopération avec l’Ukraine dans le domaine de la dénucléarisation 
entre 1997 et 1999, la Partie allemande peut, si nécessaire, fournir les équipements et le 
matériel nécessaires pour réaliser les travaux visés dans le présent Protocole complémen-
taire. 

Article 6 

 (1) Le présent Protocole complémentaire fait partie intégrante du Protocole du   21 
août 1996 entre le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale 
d’Allemagne et le Ministère de la défense de l’Ukraine concernant la coopération pour 
l’élimination des silos souterrains de lance-missiles; ces Protocoles seront interprétés et 
appliqués comme étant un seul et même document.  

 (2) Le présent Protocole complémentaire entre en vigueur le jour de sa signature.  

FAIT à Kiev le 27 mai 1997, en deux exemplaires originaux, chacun en langues al-
lemande et ukrainienne, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne : 

Pour le Ministère de la défense de l’Ukraine : 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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________ 
I Translation supplied by the Government of Germany – Traduction fournie par le Gouvernement allemand 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE COMPLÉMENTAIRE AU PROTOCOLE DU 21 AOÛT 1996 
ENTRE LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE MINISTÈRE DE LA DÉ-
FENSE DE L’UKRAINE RELATIF À LA COOPÉRATION POUR 
L’ÉLIMINATION DES SILOS SOUTERRAINS DE LANCE-MISSILES 

Le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne et le 
Ministère de la défense de l’Ukraine, 

Se fondant sur l’Accord du 10 juin 1993 entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de l’Ukraine concernant la coopération pour 
résoudre les problèmes relatifs à l’élimination des armes nucléaires, dénommé ci-après 
l’Accord, 

Se fondant sur le Protocole du 21 août 1996 entre le Ministère des affaires étrangères 
de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère de la défense de l’Ukraine 
concernant la coopération pour l’élimination des silos souterrains de lance-missiles, dé-
nommé ci-après « le Protocole complémentaire », 

Souhaitant coopérer dans le domaine de l’élimination des silos souterrains de lance-
ment de missiles balistiques intercontinentaux, dénommés ci-après « silos souterrains de 
lancement de missiles », 

Article premier 

1) La coopération entre le Ministère des affaires étrangères de la République fédéra-
le d’Allemagne et le Ministère de la défense de l’Ukraine dans le cadre de l’élimination 
des silos de lancement sera poursuivie entre 1999 et 2001. Son objectif est d’éliminer 
neuf silos de lancement (nº 15, 25, 65, 69, 81, 89, 94, 96 et 210) se trouvant à proximité 
immédiate de localités. À cette fin, il est prévu de faire appel à la technologie germano-
ukrainienne développée conjointement par la société allemande ALBA INDUSTRIES 
GmbH et la société ukrainienne United Engineering Company. Trois silos de lancement 
devraient être détruits chaque année, en 1999, 2000 et 2001. À cet effet, les Parties mani-
festent leur volonté d’accepter la liste des travaux énoncés aux articles 4 et 5 du présent 
Protocole complémentaire dont l’exécution est prévue de 1999 à 2001, ainsi que la liste 
des équipements et du matériel technique dont la livraison en Ukraine est nécessaire dans 
le cadre de l’application du présent Protocole complémentaire. L’élimination des silos de 
lancement doit se faire conformément aux dispositions du Traité du 31 juillet 1991 relatif 
à la réduction et à la limitation des armements stratégiques offensifs (Traité START). 

2) Pour l’élimination des neuf silos de lancement entre 1999 et 2001 y compris, la 
partie allemande alloue une somme de 6 900 000 DM (en toutes lettres : six millions neuf 
cent mille deutsche marks), pour autant que le budget adéquat soit disponible pour cha-
cune de ces années. Cette somme sera affectée à l’achat et à la fourniture d’équipements 
et de matériel technique, au financement des travaux, ainsi qu’à la fourniture des services 
nécessaires pour mener à bien l’élimination des silos de lancement. 
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3) Le montant total des dépenses engagées pour l’achat et la fourniture de pièces 
d’équipement et des services pris en charge par la Partie allemande aux termes du présent 
Protocole complémentaire ne peut dépasser le montant prévu dans les budgets de 1999 à 
2001 de la République fédérale d’Allemagne au titre la coopération avec l’Ukraine en 
matière de dénucléarisation.  

Article 2 

1) Les pièces d’équipement et le matériel technique fournis par la Partie allemande 
dans le cadre de l’application du présent Protocole complémentaire ainsi que des Accords 
antérieurs conclus pour la réalisation du projet « Destruction de silos lance-missiles » se-
ront transférés à la Partie ukrainienne dès l’instant où les travaux auront été menés à bien 
et pour autant que les conditions du présent Protocole complémentaire aient été intégra-
lement remplies. 

2) Pour autant que les deux Parties n’en aient pas convenu autrement, la Partie 
ukrainienne s’engage à réserver les équipements et le matériel technique alloués par la 
Partie allemande ainsi que les services exclusivement à l’objet défini au paragraphe 1 de 
l'article premier. 

3) La Partie ukrainienne fera en sorte qu’avant que les travaux ne débutent en 1999, 
2000 et 2001, chaque groupe de trois silos de lancement qu’il est prévu d’éliminer soit 
prêt et garantit l’accès à ces silos du personnel de la société ALBA INDUSTRIES GmbH 
détaché en Ukraine pour exécuter le Protocole du 21 août 1996 et le présent Protocole 
complémentaire. Le Ministère de la défense de l’Ukraine avisera par écrit l’entrepreneur 
général allemand qu’il est prêt à entamer les travaux de liquidation. 

4) La Partie ukrainienne prendra ses dispositions pour que les marchandises impor-
tées en Ukraine par la Partie allemande pour mener à bien le processus d’élimination 
continuent de bénéficier d’un traitement douanier favorable s’inscrivant dans le cadre des 
lois applicables en Ukraine. 

5) Les deux Parties mèneront des consultations engageantes concernant la coordina-
tion des activités découlant de l’application du présent Protocole complémentaire. 

6) Le Ministère de la défense de l’Ukraine fait en sorte que les visas pour l’entrée en 
Ukraine soient délivrés avec diligence et de manière opportune au personnel de la société 
ALBA INDUSTRIES GmbH. 

Article 3 

1) Conformément à l’article 3 du Protocole du 21 août 1996 entre le Ministère des 
affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère de la défense 
de l’Ukraine concernant la coopération pour l’élimination des silos souterrains de lance-
missiles, le commandement de la 43e armée de missiles est désigné en tant qu’Organe 
d’exécution de la Partie ukrainienne; 

Est désignée en tant qu’Organe d’exécution de la Partie allemande la société ALBA 
INDUSTRIES GmbH (sise au n° 32 Hinter den Kirschkaten à 23560 Lübeck) assumant 
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les obligations d’un entrepreneur général intégrateur et ayant pour mission d’appliquer 
les dispositions du Protocole du 21 août 1996 et du présent Protocole complémentaire. 

2) Conformément à l’article 4 du Protocole du 21 août 1996 entre le Ministère des 
affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère de la défense 
de l’Ukraine concernant la coopération pour l’élimination des silos souterrains de lance-
missiles, l’entrepreneur général intégrateur désigne un sous-traitant ukrainien choisi dans 
la liste des sous-traitants fournie par le Ministère de la défense de l’Ukraine à même de 
réaliser les travaux de liquidation. 

Article 4 

1) Aux fins d’application du présent Protocole complémentaire, l’entrepreneur géné-
ral intégrateur réalisera pour le 31 décembre 2001 au plus tard (pour autant qu’aucune 
autre date complémentaire n’ait été convenue) conjointement avec le sous-traitant ukrai-
nien les travaux énoncés dans le présent article : 

a) Étude et organisation des travaux d’élimination; 

b) Achat et livraison en Ukraine des pièces d’équipement et du matériel technique 
nécessaires conformément à l’article 5 du présent Protocole complémentaire; 

c) Approvisionnement du chantier en eau, électricité, combustibles, lubrifiants, etc.; 

d) Montage et mise en service de l’équipement nécessaire pour la réalisation des tra-
vaux;  

e) Gestion de l’ensemble du projet; 

f) Préparation du démontage et démontage de l’équipement mécanique des neuf silos 
de lancement; 

g) Élimination des dispositifs de protection d’un total de 9 silos de lancement entre 
1999 et 2001, avec extraction de 80 % du kérosène; 

h) Élimination des neuf silos de lancement à la base de missiles balistiques inter-
continentaux de Pervomaïsk en recourant à la technologie développée en commun. Le 
poids de la ferraille devant être évacuée ne pourra être supérieur à 10 tonnes; 

i) Démontage de l’équipement et élimination de l’infrastructure dans chaque silo de 
lancement (2 postes de garde, Nº 13 et 13R, 1 station de transformation Nº 41, 1 système 
de surveillance automatisé à poste de commande se composant de cinq fils barbelés, 1 ré-
servoir d’incendie, 1 installation frigorifique, 1 boîte de distribution pour le centre unifié 
de distribution, 1 antenne); 

j) Liquidation de l’infrastructure du poste de lancement des missiles conformément 
aux exigences techniques, stockage des gravats et travaux préparatoires au remplissage 
du silo de lancement; 

k) Liquidation des silos de lancement sur une profondeur de 6 mètres, pose d’une 
clôture se composant de 5 fils barbelés; maintien de la clôture intérieure entourant le ter-
rain de la base de lancement des missiles; 

1) Préparation du rapport concernant les travaux réalisés et des dépenses réellement 
encourues. 
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2) L’achèvement des travaux dans chaque silo de lancement sera confirmé par un 
procès-verbal signé par les représentants attitrés des organes d’exécution des deux Parties 
mentionnant l’étendue des travaux réellement effectués et des dépenses encourues par 
leur réalisation. 

3) La Partie allemande facturera les travaux réalisés dans chaque base de silos de 
lancement par étapes à la demande des organes d’exécution dans les 60 jours au plus tard 
après que ladite demande a été faite. 

Article 5 

1) Aux fins d’application du présent Protocole complémentaire, la Partie allemande 
se procurera et fournira en 1999-2001, les pièces d’équipement énumérées dans la liste 
figurant dans le présent article :  

a) Installation de découpe au jet d’eau complète dotée d’une pompe à eau à haute 
pression, d’un moteur diesel et d’un mélangeur,        1  

b) Abrasifs,                  130 tonnes 

c) Radios bidirectionnelles (d’une portée de 6 km),      8 

d) Sirènes,            2 

e) Coupe-gaz, complets,          2 

f) Extincteurs d'incendie portatifs,         2 

g) Pompes à eau à essence,         2  

h) Téléphones portables,          6  

i) Derrick; 

j) Vêtements de protection;  

k) Pièces de rechange, outillage, consommables et pièces d’usure, carburants et 
flexibles permettant de réaliser les travaux.  

2) Tout en restant dans les limites des sommes budgétées par la République fédérale 
d’Allemagne à la coopération avec l’Ukraine dans le domaine de la dénucléarisation de 
1999 à 2001 y compris, la Partie allemande peut fournir les équipements et le matériel 
supplémentaires nécessaires pour réaliser les travaux visés dans le présent Protocole. 

Article 6 

1) Le présent Protocole complémentaire fait partie intégrante du Protocole du 
21 août 1996 entre le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale 
d’Allemagne et le Ministère de la défense de l’Ukraine concernant la coopération pour 
l’élimination des silos souterrains de lance-missiles. 

2) Le présent Protocole complémentaire entre en vigueur le jour de sa signature. 
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FAIT à Bonn le 16 septembre 1998, en deux exemplaires originaux, chacun en lan-
gues allemande et ukrainienne, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne : 

Pour le Ministère de la défense de l’Ukraine : 
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No. 45538. International Devel-
opment Association and Ban-
gladesh 

No. 45538. Association interna-
tionale de développement et 
Bangladesh 

DEVELOPMENT CREDIT AGREE-
MENT (RURAL TRANSPORT IM-
PROVEMENT PROJECT) BE-
TWEEN THE PEOPLE'S REPUBLIC 
OF BANGLADESH AND THE IN-
TERNATIONAL DEVELOPMENT 
ASSOCIATION. DHAKA, 30 JUNE 
2003 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2552, I-45538.] 

ACCORD DE CRÉDIT DE DÉVE-
LOPPEMENT (PROJET D'AMÉ-
LIORATION DU TRANSPORT 
RURAL) ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DU BANGLADESH 
ET L'ASSOCIATION INTERNA-
TIONALE DE DÉVELOPPEMENT. 
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Unies, Recueil des Traités, vol. 2552, 
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FINANCING AGREEMENT (ADDITIONAL 

FINANCING FOR RURAL TRANSPORT 

IMPROVEMENT PROJECT) BETWEEN 

THE PEOPLE'S REPUBLIC OF BANGLA-

DESH AND THE INTERNATIONAL DE-

VELOPMENT ASSOCIATION (WITH 

SCHEDULES, APPENDIX AND INTERNA-

TIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION 

GENERAL CONDITIONS FOR CREDITS 

AND GRANTS, DATED 1 JULY 2005, AS 

AMENDED THROUGH 15 OCTOBER 

2006). DHAKA, 7 FEBRUARY 2008 

ACCORD DE FINANCEMENT (FINANCE-

MENT ADDITIONNEL POUR LE PROJET 

D'AMÉLIORATION DU TRANSPORT RU-

RAL) ENTRE LA RÉPUBLIQUE POPULAI-

RE DU BANGLADESH ET L'ASSOCIA-

TION INTERNATIONALE DE DÉVELOP-

PEMENT (AVEC ANNEXES, APPENDICE 

ET CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICA-

BLES AUX CRÉDITS ET AUX DONS DE 

L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE 

DÉVELOPPEMENT, EN DATE DU 1ER 
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AU 15 OCTOBRE 2006). DHAKA, 7 FÉ-

VRIER 2008 
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Authentic text: English Texte authentique : anglais 
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United Nations: International Devel-
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Enregistrement auprès du Secrétariat 
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No. 45541. International Devel-
opment Association and 
Uganda 

No. 45541. Association interna-
tionale de développement et 
Ouganda 

FINANCING AGREEMENT (UGAN-
DA PUBLIC SERVICE PERFOR-
MANCE ENHANCEMENT 
PROJECT) BETWEEN THE RE-
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INTERNATIONAL DEVELOP-
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FINANCING AGREEMENT (AMENDING 
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L'ACCORD DE FINANCEMENT) (PRO-

JET RELATIF À L'AMÉLIORATION DE 

LA PERFORMANCE DANS LA FONC-

TION PUBLIQUE DE L'OUGANDA) EN-

TRE LA RÉPUBLIQUE DE L'OUGANDA 

ET L'ASSOCIATION INTERNATIONALE 

DE DÉVELOPPEMENT (AVEC CONDI-

TIONS GÉNÉRALES APPLICABLES 

AUX CRÉDITS ET AUX DONS DE L'AS-

SOCIATION INTERNATIONALE DE 

DÉVELOPPEMENT, EN DATE DU 1ER 

JUILLET 2005 ET ANNEXES). KAM-

PALA, 15 SEPTEMBRE 2008 

Entry into force: 19 November 2008 by 
notification 
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ARRANGEMENT BETWEEN THE 
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ARRANGEMENT AMENDING THE ARRAN-

GEMENT OF 13 JULY 1992/14 JANUARY 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

THE AMBASSADOR OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
URSULA SEILER-ALBRING 

Sofia, 2 November 2000 

Minister,  

I have the honour, in the name of the Government of the Federal Republic of Ger-
many, with reference to my note verbale of 27 January 1995 Nr 49/95 - RK 511.22 and 
your note verbale of 31 May 1995 - Nr KO-604-02-167, to propose to you the conclusion 
of an arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Bulgaria to supplement the Agreement of 14 September 
1992 between the Government of the Federal Republic of Germany and the Government 
of the Republic of Bulgaria concerning cooperation in the fight against organized crime 
and drugs-related crime, which shall read as follows: 

1. The following shall be added to the Agreement of 14 September 1992 between the 
Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 
Bulgaria concerning cooperation in the fight against organized crime and drugs-related 
crime:  

a) In the preamble to the Agreement, the following shall be added after the words 
“the Protocol of 10 March 1988 for the suppression of unlawful acts against the safety of 
fixed platforms located on the continental shelf”: 

 “taking into consideration the dangers that arise as a result of unlawful acts with ra-
dioactive and nuclear material, as regards the Convention on the Physical Protection of 
Nuclear Material of 26 October 1979”; 

b) In Article 2, a new indent is to be added after the indent “illicit trafficking in stra-
tegic raw materials and technologies”: 

 “punishable acts in connection with the trafficking in, transit, storage and process-
ing of radioactive and nuclear material”. 

2. This Arrangement and the Agreement of 14 September 1992 between the Gov-
ernment of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 
Bulgaria concerning cooperation in the fight against organized crime and drugs-related 
crime shall be interpreted and applied as a single agreement.  

3. This Arrangement shall be concluded in the German and Bulgarian languages, 
both texts being equally authentic. 
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Should the Government of the Republic of Bulgaria declare itself in agreement with 
the proposals made by the Government of the Federal Republic of Germany under nu-
merals 1 to 3, this note and the note carrying Your Excellency’s response, expressing the 
agreement of your government, shall constitute an Arrangement between the Government 
of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of Bulgaria, 
which shall enter into force on the date of the note carrying your reply. 

I take this opportunity, Minister, to assure you of my highest consideration. 

 
 
 
Her Excellency Minister of Foreign Affairs 

Republic of Bulgaria 
Ms. Nadeshda Mikhailova 
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II 

MINISTER FOR FOREIGN AFFAIRS  
NADESHDA MIHAILOVA 

Sofia, 17 April 2001  

KO 154-17-11 

Madam Ambassador,  

I have the honour to acknowledge receipt of your note verbale dated 
2 November 2000, in which you propose, on behalf of your Government, the conclusion 
of an agreement between the Government of the Republic of Bulgaria and the Federal 
Republic of Germany to supplement the Agreement of 14 September 1992 between the 
Government of the Republic of Bulgaria and the Federal Republic of Germany concern-
ing cooperation to combat organized crime and drug-related crime. Your note contains an 
agreed text that reads as follows: 

 [See Note I] 

I am pleased to inform you that my Government agrees to the proposals contained in 
your note verbale. Your note verbale and this note verbale in reply shall therefore consti-
tute an agreement between our two Governments, which shall enter into force on the date 
of this note.  

Allow me, Madam Ambassador, to assure you of my highest consideration. 

 

 

 

Her Excellency Ms. Ursula Seiler-Albring 
Ambassador of the Federal Republic of Germany 
Sofia 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

L’AMBASSADRICE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
URSULA SEILER-ALBRING 

Sofia, le 2 novembre 2000 

Madame la Ministre, 

Me référant à ma note verbale du 27 janvier 1995 portant la référence 49/95 - RK 
511.22 et à votre note verbale du 31 mai 1995 portant la référence KO-604-02-167, j’ai 
l’honneur, au nom du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, de propo-
ser que soit conclu un arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Bulgarie complétant l’Accord du 
14 septembre 1992 entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Gouvernement de la République de Bulgarie concernant la coopération dans la lutte 
contre les crimes organisés et les crimes relatifs aux stupéfiants et dont la teneur serait la 
suivante : 

1. L’Accord du 14 septembre 1992 entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Bulgarie concernant la coopération 
dans la lutte contre les crimes organisés et les crimes relatifs aux stupéfiants est complété 
comme suit : 

a) Dans le préambule de l’Accord, on ajoutera après les termes « le Protocole du     
10 mars 1988 tendant à lutter contre les délits allant à l’encontre de la sécurité des plate-
formes fixes situées sur le plateau continental » : 

« en tenant compte des dangers découlant des délits perpétrés avec des matières ra-
dioactives et nucléaires eu égard à l’Arrangement du 26 octobre 1979 relatif à la protec-
tion physique des matières nucléaires »; 

b) À l’article 2, on ajoutera après le tiret « commerce illégal des matières premières 
et des technologies stratégiques » un nouveau tiret : 

« délits en rapport avec le commerce, le transit, la conservation et le traitement des 
matières radioactives et nucléaires ». 

2. Le présent Arrangement et l’Accord du 14 septembre 1992 entre le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Bulgarie 
concernant la coopération dans la lutte contre les crimes organisés et les crimes relatifs 
aux stupéfiants doivent être interprétés et appliqués comme un seul et même Accord. 

3. Le présent Arrangement est conclu en langues allemande et bulgare, les deux ver-
sions faisant également foi. 

Au cas où le Gouvernement de la République de Bulgarie se déclarerait d’accord 
avec les propositions du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne énoncées 
aux points 1 à 3, la présente note et la note de réponse de votre Excellente exprimant 
l’accord de votre Gouvernement constitueraient un Arrangement entre le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Bulgarie qui entrerait 
en vigueur à la date de votre note de réponse. 
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Veuillez agréer, Madame la Ministre, mes salutations distinguées. 

 
Votre Excellence 
la Ministre des Affaires étrangères 

de la République de Bulgarie 
Madame Nadeshda Michailova 
Sofia 
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II 

LA MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES  
NADESHDA MICHAILOVA 

Sofia, le 17 avril 2001 

KO 154-17-11 

Madame l’Ambassadrice, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note verbale en date du 2 novembre 2000 
avec laquelle, au nom de votre Gouvernement, vous proposez que soit conclu un arran-
gement entre le Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne complétant l’Accord du 14 septembre 1992 entre le 
Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement de la République fédé-
rale d’Allemagne concernant la coopération dans la lutte contre les crimes organisés et 
les crimes relatifs aux stupéfiants. Votre note est libellée comme suit : 

[ voir note I] 

 J’ai le plaisir de vous informer que mon Gouvernement accepte les propositions 
énoncées dans votre note verbale. Votre note verbale et la présente note en réponse cons-
tituent donc un accord entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de 
la présente note. 
Veuillez accepter, Madame l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considéra-
tion. 
 
Son Excellence 

Mme Ursula Seiler-Albring 
Ambassadrice de la République fédérale d’Allemagne 
Sofia 
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No. 45587. Belgium, Bosnia and 
Herzegovina, Luxembourg 
and Netherlands 

No. 45587. Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Luxembourg et 
Pays-Bas 

AGREEMENT BETWEEN THE 
STATES OF THE BENELUX (THE 
KINGDOM OF BELGIUM, THE 
GRAND DUCHY OF LUXEM-
BOURG AND THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND BOS-
NIA AND HERZEGOVINA CON-
CERNING THE READMISSION 
AND RECONDUCTION OF PER-
SONS WHO HAVE ENTERED 
AND/OR RESIDING WITHOUT 
AUTHORIZATION (READMIS-
SION AND RECONDUCTION 
AGREEMENT). SARAJEVO,     
19 JULY 2006 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2556, I-45587.]

ACCORD ENTRE LES ÉTATS DU 
BENELUX (LE ROYAUME DE 
BELGIQUE, LE GRAND-DUCHÉ 
DE LUXEMBOURG ET LE 
ROYAUME DES PAYS-BAS)  ET 
LA BOSNIE-HERZÉGOVINE RE-
LATIF À LA REPRISE ET À LA 
RÉADMISSION DES PERSONNES 
EN SITUATION IRRÉGULIÈRE 
(ACCORD DE REPRISE ET DE 
RÉADMISSION). SARAJEVO, 19 
JUILLET 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2556, I-45587.] 

NOTIFICATION NOTIFICATION 

Belgium Belgique 
Receipt by the Government of Belgium: 

1 October 2008 
Réception par le Gouvernement bel-

ge : 1er octobre 2008 
Date of effect: 1 December 2008 Date de prise d'effet : 1er décembre 

2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Belgium, 30 Decem-
ber 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Belgique, 
30 décembre 2008 

 

NOTIFICATION (WITH DECLARATION) NOTIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Netherlands (in respect of: Nether-
lands Antilles) 

Pays-Bas (à l'égard de : Antilles 
néerlandaises) 

Receipt by the Government of Belgium: 
7 March 2008 

Réception par le Gouvernement bel-
ge : 7 mars 2008 

Date of effect: 1 May 2008 Date de prise d'effet : 1er mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Belgium, 30 Decem-
ber 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Belgique, 
30 décembre 2008 
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Declaration:  Déclaration :  

 
[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

. .. that in the Netherlands Antilles, with reference to the provisions of Article 12 of 
the Agreement, processing and handling of personal data is subject to the law in force in 
the Netherlands Antilles. 

 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

… que dans les Antilles néerlandaises, en ce qui concerne les dispositions de l'article 
12 de l'Accord, le traitement et la manipulation des données à caractère personnel sont 
régis par la législation en vigueur dans les Antilles néerlandaises. 
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No. 45604. International Devel-
opment Association and 
Rwanda 

No. 45604. Association interna-
tionale de développement et 
Rwanda 

DEVELOPMENT CREDIT AGREE-
MENT (COMPETITIVENESS AND 
ENTERPRISE DEVELOPMENT 
PROJECT) BETWEEN THE RE-
PUBLIC OF RWANDA AND THE 
INTERNATIONAL DEVELOP-
MENT ASSOCIATION. WASH-
INGTON, 7 JUNE 2001 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2556, I-45604.] 

ACCORD DE CRÉDIT DE DÉVE-
LOPPEMENT (PROJET DE DÉVE-
LOPPEMENT DE LA COMPÉTITI-
VITÉ ET DES ENTREPRISES) EN-
TRE LA RÉPUBLIQUE RWAN-
DAISE ET L'ASSOCIATION IN-
TERNATIONALE DE DÉVELOP-
PEMENT. WASHINGTON, 7 JUIN 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2556, I-45604.]

 

FINANCING AGREEMENT (ADDITIONAL 

FINANCING FOR COMPETITIVENESS 

AND ENTERPRISE DEVELOPMENT 

PROJECT) BETWEEN THE REPUBLIC OF 

RWANDA AND THE INTERNATIONAL 

DEVELOPMENT ASSOCIATION (WITH 

SCHEDULES, APPENDIX AND INTERNA-

TIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION 

GENERAL CONDITIONS FOR CREDITS 

AND GRANTS, DATED 1 JULY 2005, AS 

AMENDED THROUGH 15 OCTOBER 

2006). KIGALI, 24 JULY 2008 

ACCORD DE FINANCEMENT (FINANCE-

MENT ADDITIONNEL POUR LE PROJET 

DE DÉVELOPPEMENT DE LA COMPÉTI-

TIVITÉ ET DES ENTREPRISES) ENTRE LA 

RÉPUBLIQUE DU RWANDA ET L'ASSO-

CIATION INTERNATIONALE DE DÉVE-

LOPPEMENT (AVEC ANNEXES, APPEN-

DICE ET CONDITIONS GÉNÉRALES AP-

PLICABLES AUX CRÉDITS ET AUX DONS 

DE L'ASSOCIATION INTERNATIONALE 

DE DÉVELOPPEMENT, EN DATE DU 1ER 

JUILLET 2005, TELLES QU'AMENDÉES 

AU 15 OCTOBRE 2006). KIGALI,       
24 JUILLET 2008 

Entry into force: 21 October 2008 by no-
tification 

Entrée en vigueur : 21 octobre 2008 par 
notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Devel-
opment Association, 26 December 2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Association inter-
nationale de développement, 26 décem-
bre 2008 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 



Volume 2557, A-45607 

 356

No. 45607. Australia and Unit-
ed States of America 

No. 45607. Australie et États-
Unis d'Amérique 

AGREEMENT ON THE PROMOTION 
OF AVIATION SAFETY BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF AUS-
TRALIA AND THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA. CANBERRA,     
21 JUNE 2005 

ACCORD RELATIF À LA PROMO-
TION DE LA SÉCURITÉ AÉRIEN-
NE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE L'AUSTRALIE ET LE GOU-
VERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE. CANBERRA,      
21 JUIN 2005 

 

IMPLEMENTATION PROCEDURES FOR 

AIRWORTHINESS COVERING DESIGN 

APPROVAL, PRODUCTION ACTIVITIES, 
EXPORT AIRWORTHINESS APPROVAL, 
POST DESIGN APPROVAL ACTIVITIES, 
AND TECHNICAL ASSISTANCE BETWEEN 

AUTHORITIES UNDER THE AGREEMENT 

ON THE PROMOTION OF AVIATION 

SAFETY BETWEEN THE GOVERNMENT 

OF AUSTRALIA AND THE GOVERNMENT 

OF THE UNITED STATES OF AMERICA, 
DONE AT CANBERRA ON 21 JUNE 2005. 
GOLD COAST, 26 SEPTEMBER 2005 

PROCÉDURES DE MISE EN OEUVRE EN 

MATIÈRE DE NAVIGABILITÉ  AÉRIENNE 

VISANT L'APPROBATION DE LA 

CONCEPTION, LES ACTIVITÉS DE FA-

BRICATION, L'APPROBATION DE NAVI-

GABILITÉ POUR EXPORTATION, LES AC-

TIVITÉS POST-APPROBATION DE 

CONCEPTION ET L'ASSISTANCE TECH-

NIQUE ENTRE LES AUTORITÉS EN VER-

TUE DE L'ACCORD CONCLU ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET 

LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 

D'AMÉRIQUE CONCERNANT LA PROMO-

TION DE LA SÉCURITÉ AÉRIENNE, FAIT 

À CANBERRA LE 21 JUIIN 2005. CÔTE 

D'OR, 26 SEPTEMBRE 2005 

Entry into force: 28 November 2006, in 
accordance with section 1.8 

Entrée en vigueur : 28 novembre 2006, 
conformément à la section 1.8 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Australia, 16 Decem-
ber 2008 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Australie, 16 dé-
cembre 2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation supplied by the Government of Australia – Traduction fournie par le Gouvernement austra-

lien. 
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ANNEXE C 
 
 

Ratifications, adhésions, etc., 

concernant les traités et accords 
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No. 99. Multilateral  No. 99. Multilatéral  

CONVENTION RELATING TO THE 
SETTLEMENT OF GUARDIAN-
SHIP OF MINORS. THE HAGUE, 
12 JUNE 1902 

CONVENTION POUR RÉGLER LA 
TUTELLE DES MINEURS. LA 
HAYE, 12 JUIN 1902 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 

Germany Allemagne 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 27 Novem-
ber 2008 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais :       
27 novembre 2008 

Date of effect: 1 June 2009 Date de prise d'effet : 1er juin 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 19 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
19 décembre 2008 
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No. 1230. Netherlands  No. 1230. Pays-Bas  

PROTOCOL CONCERNING THE 
ADHESION OF STATES NOT 
REPRESENTED AT THE THIRD 
CONFERENCE ON PRIVATE IN-
TERNATIONAL LAW TO THE 
CONVENTION OF JUNE 12, 1902, 
RELATING TO THE SETTLEMENT 
OF GUARDIANSHIP OF MINORS. 
THE HAGUE, 28 NOVEMBER 1923 
[United Nations, Treaty Series, vol. 51, 
LoN-1230.] 

PROTOCOLE CONCERNANT L'AD-
HÉSION DES ETATS NON REPRÉ-
SENTÉS À LA TROISIÈME 
CONFÉRENCE DE DROIT INTER-
NATIONAL PRIVÉ À LA 
CONVENTION DU 12 JUIN 1902, 
RELATIVE AU RÈGLEMENT DE 
LA TUTELLE DES MINEURS. LA 
HAYE, 28 NOVEMBRE 1923 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 51, 
LoN-1230.]

DENUNCIATION DÉNONCIATION 

Germany Allemagne 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 27 Novem-
ber 2008 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais :       
27 novembre 2008 

Date of effect: 1 June 2009 Date de prise d'effet : 1er juin 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 19 De-
cember 2008 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
19 décembre 2008 

 

 



Volume 2557, C-4518 

 501

No. 4518. Panama and Mexico No. 4518. Panama et Mexique 

EXTRADITION TREATY BETWEEN 
THE UNITED STATES OF MEX-
ICO AND THE REPUBLIC OF PA-
NAMA. MEXICO CITY, 23 OCTO-
BER 1928 

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE 
LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LA RÉPUBLIQUE DE PANA-
MA. MEXICO, 23 OCTOBRE 1928 

Termination in accordance with: Abrogation : 

45559. Extradition Treaty between the 
United Mexican States and the Republic 
of Panama. Panama City, 2 November 
2004 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2554, I-45559.] 

45559. Traité d'extradition entre les 
États-Unis du Mexique et la Républi-
que de Panama. Panama, 2 novembre 
2004 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2554, I-45559.] 

Entry into force: 27 January 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 16 Decem-
ber 2008 

Entrée en vigueur : 27 janvier 2008 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 16 dé-
cembre 2008 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 16 December 2008 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 16 décembre 2008 
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